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PRÉFACE
La surveillance de la qualité de l’air de la région 
toulousaine réalisée par l’ORAMIP montre depuis 
plusieurs années des dépassements réguliers des 
valeurs limites pour les oxydes d’azote (NOx) et 
plus ponctuels pour les poussières.

Au niveau Européen, national et local, l’améliora-
tion de la qualité de l’air s’affi rme progressivement 
comme un enjeu sanitaire prioritaire. En effet, les 
experts de santé publique s’accordent pour consi-
dérer la pollution atmosphérique à laquelle est 
exposée quotidiennement la population, comme 
responsable, chaque année en France, de la 
mort prématurée de plusieurs dizaines de milliers 
de personnes. Les conclusions d’une évaluation 
menée en 2013 par le Centre international de re-
cherche sur le cancer (CIRC) de l’OMS ont montré 
que la pollution de l’air extérieur était carcinogène, 
les matières particulaires étant le polluant associé 
le plus étroitement à une incidence accrue de can-
cers, en particulier du poumon. 

Afi n de répondre à cette problématique, les pou-
voirs publics ont adopté de nombreux plans et 
programmes en application et complément de la 
loi du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation 
rationnelle de l’énergie. Le Plan de Protection de 
l’Atmosphère (PPA), codifi é dans le Code de l’en-
vironnement constitue un outil local important de 
la lutte contre la pollution atmosphérique. 

Les actions présentées par le PPA ont un but prio-
ritaire : celui de ramener la concentration des pol-
luants réglementés à des valeurs en dessous des 
normes fi xées.

Le premier PPA de l'agglomération toulousaine a 
été approuvé en 2006. Les travaux de révision de 
ce premier plan, pilotés par la DREAL, ont été lan-
cés en 2011. Sa rédaction a impliqué l’ensemble 
des acteurs concernés par la qualité de l’air dans 
notre région (élus, industriels, associations…). 

Amendé pour tenir compte des remarques expri-
mées lors de la phase de consultation des col-
lectivités locales, et lors de l’enquête publique, le 
plan prévoit une série de mesures pour réduire les 
émissions de polluants atmosphériques. 

Par ailleurs, une instance de suivi du plan se réu-
nira chaque année devant le CODERST pour ana-
lyser l’impact effectif des différentes mesures du 
PPA et proposer des axes d’améliorations. 

Le présent plan est bâti en trois parties : une partie 
introductive qui plante le contexte de rédaction du 
plan ; une deuxième partie qui émet un diagnostic 
sur les facteurs infl uençant la qualité de l’air dans 
la zone du PPA ; une dernière partie qui présente 
des mesures visant à améliorer la qualité de l’air 
dans la zone du PPA.

Produit d’une volonté commune et résultat d’une 
œuvre collective, le PPA de l’agglomération de 
Toulouse doit permettre d’améliorer la qualité de 
l’air pour le bien et la santé de tous.
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RÉSUMÉ NON 
TECHNIQUE

La qualité de l’air toulousain : 
agir pour la santé 

Sur la période 2007 – 2013, le territoire de l’agglo-
mération toulousaine présente :
• de façon récurrente, à proximité des princi-

paux axes de circulation, des dépassements 
des valeurs limites annuelles pour la protec-
tion de la santé humaine pour le NO2,

• suivant les années, des dépassements, à 
proximité des principaux axes de circulation, 
des valeurs limites annuelles pour la protec-
tion de la santé humaine pour les particules 
PM10 ;

L’agglomération toulousaine est également 
concernée, quelques jours par an, au cours de la 
période automnale et hivernale, par des épisodes 
de pollution (dépassement des seuils d’informa-
tion ou d’alerte) aux particules en suspension 
PM10.

De nombreuses études récentes ont démontré 
l’impact sur l‘environnement et sur la santé de 
la pollution de l'air. Les résultats du projet euro-
péen APHEKOM (étude des effets sanitaires et 
économiques de la pollution atmosphérique en 
Europe) indiquent notamment qu'une diminution 

à Toulouse des particules fi nes (inférieures à 2,5 
microns) de 14,2 microgrammes par mètre cube 
(données 2006) à 10 microgrammes par mètre 
cube, permettrait à chaque toulousain de gagner 
3,6 mois d'espérance de vie. 

La mise en place d’actions destinées à améliorer 
la qualité de l’air de Toulouse et ses environs est 
ainsi indispensable et conduit à la révision du Plan 
de Protection de l’Atmosphère (PPA).  

Par ailleurs, la France a fait l’objet d'une mise 
en demeure de la part de la commission euro-
péenne pour non-respect des valeurs-limites de 
concentration de dioxyde d'azote (NO2) dans l'air. 
Toulouse est une des zones du territoire français 
visée par cette procédure. La mise en place d’ac-
tions dans le cadre de la révision du PPA, visant 
à réduire les concentrations en NO2, est ainsi un 
moyen de répondre au contentieux européen sur 
le sujet.

Un outil de gestion de la qualité de l’air : 
le Plan de Protection de l’Atmosphère

Les Plans de Protection de l’Atmosphère sont éta-
blis sous l’autorité des préfets de départements et 
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mettent en place des mesures de ré-
duction des émissions de polluants 
atmosphériques et d’amélioration 
de la qualité de l’air. L’objectif est de 
protéger la santé des populations et 
l’environnement en maintenant ou 
ramenant les concentrations en pol-
luants dans l’air à des niveaux infé-
rieurs aux valeurs limites réglemen-
taires. Les PPA sont obligatoires 
dans toutes les agglomérations de 
plus de 250 000 habitants et dans 
les zones où les valeurs limites et 
les valeurs cibles sont dépassées 
ou risquent de l’être. 

Le périmètre du PPA de l’agglomé-
ration toulousaine comprend 117 
communes. Il s’étend sur 1 213 km² 
et regroupe une population totale 
de 930 000 habitants (chiffre INSEE 
2009) soit environ les trois quarts 
de la population de la Haute-Ga-
ronne et le tiers de la population de 
la région Midi-Pyrénées. 
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Émissions annuelles en tonnes sur le territoire du PPA pour l'année 2009

Les principales sources d’émission de 
polluants sur la zone du PPA

Tous les secteurs d'activité contribuent à la pol-
lution de l’air (industrie, logement, transport, agri-
culture, etc.) mais ils n’émettent pas les mêmes 
polluants ni les mêmes quantités. 

Répartition des émissions des principaux polluants par secteur d'activité sur 
la zone du PPA toulousain en 2008

▪ ÉMISSIONS DE NOx :
Sur le territoire du PPA, près de 75% des émis-
sions d’oxydes d’azote sont issues du trafi c rou-
tier. Les émissions des secteurs résidentiel et ter-
tiaire sont essentiellement issues des activités de 
chauffage et elles correspondent respectivement 
à 6.5% et 6.1% des émissions de NOx du territoire 
PPA.

▪ ÉMISSIONS DE PM10 :
Le trafi c routier est également le principal émetteur 
des particules en suspension PM10 du territoire 
PPA avec 43 % des émissions totales annuelles. 
Le secteur résidentiel représente 25% des émis-
sions dont l’essentiel est issu des dispositifs de 
chauffage à base de biomasse. Le troisième sec-
teur d’activité en terme de contribution aux émis-
sions de particules en suspension est celui de 
l’industrie avec au total 20% des émissions. Au 
sein de ce secteur d’activité, l’exploitation des car-

rières et gravières représente 4,3% des émissions 
de particules et les chantiers de construction cor-
respondent à 5.7% des émissions totales du ter-
ritoire en particules en suspension PM10. Enfi n, 
bien que peu présentes sur le territoire du PPA, 
les activités agricoles représentent 12% des émis-
sions totales de particules en suspension PM10.

▪ ÉMISSIONS DE PM2.5 :
Le trafi c routier et le secteur 
résidentiel sont les principaux 
émetteurs des particules fi nes 
PM2.5 du territoire PPA avec 
une contribution de 40% des 
émissions totales annuelles 
pour chacun d’eux. La contribu-
tion globale du secteur industriel 
est de 16% tandis que les acti-
vités agricoles ne représentent 
que 4,6% des émissions di-
rectes.

Il faut noter que les émissions 
du secteur résidentiel sont es-
sentiellement issues des dispo-
sitifs de chauffage utilisant de 

la biomasse. Ces émissions se concentrent sur la 
période d’utilisation des dispositifs de chauffage 
dans les logements, soit environ 5 mois par an 
avec une intensité d’émission fonction de la tem-
pérature ambiante. Ces émissions contribuent no-
tamment aux épisodes de pollution aux particules 
en période hivernale.
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 MESURES A : 
Sources fi xes de pollution 
atmosphérique

A1
Renouveler le parc des chaudières et appareils de chauffage 
anciens

A2
Instaurer des objectifs de performances minimales pour les 
nouvelles chaudières et les nouveaux appareils de chauffage 
(400kW-2MW)

A3
Réduire les émissions des installations de combustion d'une 
puissance comprise entre 2 et 20 MW

 MESURES B :
Sources mobiles de 
pollution atmosphérique

B1
Réduire les vitesses maximales autorisées dans la zone PPA 
(A62, travaux complémentaires nécessaires pour d’autres axes)

B2 Développer les nouveaux usages de la voiture partagée

B3 Promouvoir les plans de mobilité

B4 Développer l'usage du vélo

B5
Améliorer les performances environnementales des modali-
tés de livraison

B6
Améliorer les performances environnementales du transport 
et du transit de matériaux de construction

B7 Développer les services autour de la billettique unique

B8
Mettre en œuvre des mesures supplémentaires permettant 
de réduire les émissions liées au trafi c routier sur l’agglomé-
ration toulousaine

B9 Connaître les émissions liées au transport aérien et aux acti-
vités aéroportuaires

 MESURES C :
Planifi cation urbaine

C1
Défi nir les attendus relatifs à la qualité de l'air à retrouver 
dans les études d'impact

C2
Défi nir les attendus relatifs à la qualité de l’air à retrouver 
dans les documents d’urbanisme

C3
Défi nir des modèles de clauses techniques visant à limiter 
l'impact sur la qualité de l'air des chantiers

C4 Développer un outil d'identifi cation des zones sensibles

 MESURES D :
Information / 
Sensibilisation

D1
Mettre en place un plan de communication destiné au grand 
public sur les impacts de la combustion du bois sur la pollu-
tion atmosphérique

D2
Communiquer sur les conséquences sanitaires de la pollution 
atmosphérique

D3
Sensibiliser sur les impacts des feux de plein air et sur l'inter-
diction du brûlage à l'air libre

D4
Informer la population de la zone PPA sur l’état de la qualité 
de l’air et de son évolution

Un plan en 20 actions pour améliorer la qualité de l’air 

Le PPA prévoit les mesures suivantes :

Ce plan d’action comporte des mesures de trois types :
• actions réglementaires (mesures contraignantes, obligations, interdictions) ;
• actions volontaires (démarche d'engagement d'un ou plusieurs acteurs) ;
• actions d'accompagnement (incitation, communication, sensibilisation).
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Une forte baisse des émissions de pol-
luants et des populations exposées à des 
dépassements des valeurs limites atten-
due d’ici 2020

Une modélisation de la situation en 2020 a été ré-
alisée pour déterminer les émissions de polluants, 
les concentrations sur le territoire du PPA et les 
populations exposées à des dépassements des 
valeurs réglementaires.

Concernant les émissions de polluants à 
l'échéance 2020, les hypothèses d’évolution ont 
été défi nies nationalement et complétées par des 
données locales (relatives aux déplacements no-
tamment). 
Le tableau ci-contre résume la baisse des quan-
tités d’émission des trois polluants étudiés entre 
2009 et 2020 sur le territoire du PPA.

Exemple : carte de concentration moyenne annuelle en dioxyde d’azote  - Situation 2009 (à gauche) et Scénario 2020 PPA (à droite).

Polluant 
en t/an 2009 2020 Evolution

Total 
Émissions 
NOx

10 812 7 131 -34 %

Total 
Émissions 
PM10

2 598 1 872 -28 %

Total 
Émissions 
PM2.5

1 845 1 124 -39 %

Concernant les concentrations en polluants, 
les cartes modélisées à échéance 2020, montrent 
une baisse signifi cative des concentrations pour 
tous les polluants considérés. Les zones pré-
sentant les concentrations les plus importantes 
restent situées à proximité des principales voies 
de circulation.
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Concernant l’exposition des populations à 
l'échéance de 2020, des dépassements de la 
valeur limite pour la protection de la santé pour 
le NO2 et les particules PM10 sont estimés pour 
respectivement 350 et 100 personnes, soit moins 
de 0,1% de la population du territoire du PPA.

Le constat principal est la forte réduction de l’expo-
sition des populations au dépassement de valeurs 
limites pour la protection de la santé humaine au 
NO2 et PM. Ainsi le principal problème rencontré 
en 2009, à savoir l’exposition de 15 000 habitants 
environ à un dépassement de la valeur limite de 
40 μg/m³ en moyenne annuelle de NO2, devrait 
être fortement réduit : seules 350 personnes se 
retrouveraient dans cette situation en 2020. 

De même, pour les particules PM10, 100 per-
sonnes resteraient concernées par plus de 35 
jours par an de dépassement de la valeur de 
50μg/m3.

Pour les particules fi nes PM2.5 la valeur limite est 
respectée sur une grande partie du territoire du 
PPA. Les zones qui restent en situation de dépas-
sement de valeur limite sont majoritairement loca-
lisées à proximité des principaux axes de circula-
tion et notamment des voies rapides urbaines. Il 
n’y a aucune population exposée à des niveaux 
de concentration supérieurs à la valeur limite, 666 
personnes resteraient cependant exposées à des 
concentrations supérieures à la valeur cible en 
moyenne annuelle.

Polluant cible Valeur limite 2009 2020

NO2
POPULATION 
EXPOSEE 

NO2 - Dépassement de 40 μg/m³ en 
moyenne annuelle (valeur limite)

14 591 
hab. 350 hab.

NO2 - Plus de 18h de dépassement de 
200 μg/m³ (valeur limite) 5 256 hab. 0 hab.

PM10 POPULATION 
EXPOSEE 

PM10 - Dépassement de 40 μg/m³ en 
moyenne annuelle (valeur limite) 17 hab. 0 hab.

PM10 - Plus de 35 jours de dépassement 
de 50 μg/m³ (valeur limite) 2 700 hab. 100 hab.

PM2,5 POPULATION 
EXPOSEE 

PM2.5 - Dépassement de 25 μg/m³ en 
moyenne annuelle (valeur limite) 1 951 hab. 0 hab.

Tableau : situation en 2009 et 2020 par rapport aux valeurs limites, valeurs 
cibles et objectifs de qualité

Concernant les établissements « sensibles » 
qui correspondent aux structures accueillant des 
personnes susceptibles de présenter une sensibi-
lité accrue à la pollution de l’air tel que les enfants 
ou les personnes âgées, ou au sein desquels une 
activité physique est pratiquée, renforçant alors 
l’exposition aux polluants atmosphériques, plus 
aucun ne se situerait dans une zone de dépas-
sement de la valeur limite pour la protection de la 
santé. Il y en avait 57 en 2009.

Le suivi de la mise en œuvre du PPA

Afi n d’assurer le suivi de l’ensemble du plan, le 
comité de suivi du PPA se réunira au moins une 
fois par an.

Par ailleurs chaque année un bilan de la mise en 
œuvre du PPA sera présenté au conseil départe-
mental de l’environnement et des risques sani-
taires et technologiques (CODERST).

Enfi n, comme le prévoit le code de l'environne-
ment, et au plus tard au terme de cinq ans de mise 
en œuvre, le PPA sera évalué et au besoin révisé.
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PREMIÈRE PARTIE : 

CONTEXTE ET 
ÉTAT DES LIEUX

1. Contexte réglementaire 
et objectifs des plans de 
protection de l’atmosphère

▌1.1. De la réglementation communau-
taire...
 Le droit européen fi xe des valeurs limites 
pour certains polluants dans l’air à partir des dif-
férents travaux conduits notamment par l’OMS 
(lignes directrices de l’OMS relatives à la qua-
lité de l’air : particules, ozone, dioxyde d’azote et 
dioxyde de soufre, ...). 

L'action de la France s'insère dans le contexte 
du droit communautaire de l'environnement. Ce-
lui-ci s'articule, pour ce qui concerne la pollution 
atmosphérique, autour de la directive européenne 
n°2008/50/CE du 21 mai 2008 pour la qualité de 
l’air ambiant et un air pur pour l’Europe. Cette 
directive remplace la directive « cadre » n°96/62/
CE du 27 septembre 1996 concernant l'évaluation 
et la gestion de la qualité de l'air ambiant et les 

trois directives « fi lles » portant sur le même sujet 
(directives n°1999/30/CE, 2000/69/CE et 2002/3/
CE).

Cette directive établit les principes de l'évaluation 
et de la gestion de la qualité de l'air ambiant et pré-
voit que, dans les zones et agglomérations où les 
normes de concentration de polluants atmosphé-
riques sont dépassées, les États membres doivent 
élaborer des plans ou des programmes permet-
tant d’atteindre ces normes.

▌ 1.2. … à la réglementation française.
 En droit français, la transposition de cette 
réglementation s'est traduite par la loi n°96-1236 
du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation ration-
nelle de l’énergie dénommée LAURE (Loi sur l'Air 
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et l'Utilisation Rationnelle de l’Énergie) et codifi ée 
depuis dans le Code de l'Environnement, en son 
article L.220-1. Elle reconnaît le droit à chacun 
de respirer un air qui ne nuise pas à sa santé. 
Dans ce contexte, un réseau de surveillance de 
la qualité de l'air a été développé sur l'ensemble 
du territoire. La loi prescrit de prévenir, surveiller, 
réduire, ou si possible supprimer les pollutions 
atmosphériques à différentes échelles à l'aide 
d'outils de planifi cation.

Outre les zones où les valeurs limites et les 
valeurs cibles sont dépassées ou risquent de 
l’être, des Plans de Protection de l’Atmosphère 
(PPA) doivent être élaborés dans toutes les 
agglomérations de plus de 250 000 habitants. 

L’application de ces dispositions relève des ar-
ticles L.222-4 à L.222-7 et R.222-13 à R.222-36 
du code de l’environnement (cf. annexe II).

▌ 1.3. Contenu des plans de protection de 
l'atmosphère (PPA)
 Le PPA est donc le plan d’action, arrêté 
par le préfet, qui a pour objectif de réduire les émis-
sions de polluants atmosphériques et de mainte-

nir ou ramener, dans la zone du PPA concernée, 
les concentrations en polluants à des niveaux 
inférieurs aux normes fi xées par la directive n° 
2008/50/CE et transposées à l’article R.221-1 du 
code de l’environnement.
Il comprend une présentation générale de l'agglo-
mération ou de la zone concernée, une description 
du dispositif de surveillance de la qualité de l'air, 
un inventaire des émissions des sources de pol-
luants, des mesures opérationnelles qui peuvent 
être contraignantes et pérennes pour les sources 
fi xes (usines, installations de combustion, chau-
dières domestiques, etc.), et pour les sources mo-
biles et des mesures d'urgence à mettre en œuvre 
lors des épisodes de pollution. Chaque typologie 
de mesures est associée, autant que faire se peut, 
à un objectif et est accompagnée d’un calendrier 
prévoyant sa mise en œuvre, ainsi que d’une esti-
mation de l'impact attendu sur l’amélioration de la 
qualité de l’air.
Le bilan de la mise en œuvre du PPA doit être pré-
senté annuellement devant le conseil départemen-
tal de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST), et au moins tous 
les cinq ans, la mise en œuvre du plan fait l’objet 
d’une évaluation par le ou les préfets concernés 
pour décider de son éventuelle mise en révision.
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▌ 1.4. Liens avec les documents de plani-
fication
 Le PPA doit être compatible avec les 
grandes orientations données par le Schéma Ré-
gional Climat-Air-Energie (SRCAE) approuvé le 
29 juin 2012 en Midi-Pyrénées (cf. section 3 de 
cette partie). 
Élaboré conjointement par l’État et la Région, il 
renforce la cohérence des actions régionales de 
lutte contre le changement climatique et la pol-
lution atmosphérique. Le SRCAE intègre le plan 
régional pour la qualité de l’air (PRQA) conformé-
ment à la loi portant engagement national pour 
l’environnement du 12 juillet 2010 (dite Loi Gre-
nelle II).

Par ailleurs, le plan de déplacements urbains 
(PDU) doit être compatible avec le PPA. Le PDU 
a été approuvé le 17 octobre 2012 sur la grande 
agglomération toulousaine (cf. section 5.2.2 de 
cette partie).
Le PDU a un effet cer-
tain sur la qualité de 
l’air au niveau local par 
ses objectifs inscrits 
dans la loi dite LOTI 
(Loi d'Orientation des 
Transports Intérieurs), 
à savoir : la diminu-
tion du trafi c automo-
bile, le développement 
des transports collec-
tifs et des moyens de 
déplacement moins 
polluants, l’aménage-
ment et l’exploitation 
du réseau principal de 
voirie d’aggloméra-
tion, l’organisation du 
stationnement dans 

le domaine public, le transport et la livraison des 
marchandises et l’encouragement des entreprises 
et des collectivités publiques à améliorer le trans-
port de leur personnel. 

Bien qu'il n'existe pas de lien de compatibilité ou 
de conformité directe entre le PPA et d'autres do-
cuments de planifi cation portés par l’État ou les 
collectivités territoriales, il est nécessaire de déve-
lopper une approche intégrée des problématiques 
climat, énergie et qualité de l'air et d'y rechercher 
des synergies. Ainsi, le PPA s'inscrit dans un cadre 
composé notamment par les plans climat-énergie 
territoriaux (PCET), les schémas de cohérence 
territoriales (SCoT) ou encore les plans locaux 
d'urbanismes (PLU).

Le schéma ci-dessous présente les interactions 
entre ces différents documents.
Ces plans sont détaillés au paragraphe 3 pour le 
SRCAE, et au paragraphe 5.2. pour les autres.

La notion de compatibilité n’est pas défi nie précisément par les textes de loi mais la doctrine et 
la jurisprudence permettent de la distinguer de celle de conformité. Ainsi, un projet est dit com-

patible avec un document de portée supérieure lorsqu’il n’est pas contraire aux orientations ou aux 
principes fondamentaux de ce document et qu’il contribue, même partiellement, à leur réalisation.
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2. La qualité de l’air : 
présentation des enjeux

▌ 2.1. Le respect des normes de qualité 
de l'air
 L'objectif principal du PPA est d'assurer 
que les concentrations des polluants réglemen-
tés ne dépassent pas les seuils de la directive 
n°2008/50/CE fondés sur les recommandations 
de l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) 
ou de mettre en œuvre les mesures nécessaires 
pour ramener les concentrations en dessous de 
ces seuils. 

Onze polluants sont réglementés : le dioxyde 
d’azote (NO2), les particules (PM10 et PM2.5), 
le dioxyde de soufre (SO2), l'ozone (O3), le mo-
noxyde de carbone (CO), le benzène, les métaux 
lourds  comme le plomb (Pb),  l'arsenic (As), le 
cadmium (Cd) et le nickel (Ni), et enfi n les hydro-
carbures aromatiques polycycliques réglementés 
comme le benzo(a)pyrène (BaP).

Les seuils sont repris dans le code de l'environne-
ment à l'article R.221-1 (ces seuils sont rappelés 
en annexe III). 

Pour chaque polluant, il existe des valeurs limites, 
des objectifs de qualité, des seuils d'information et 
de recommandation et des seuils d'alerte dont les 
défi nitions sont rappelées ci-dessous.

▪ VALEUR LIMITE : niveau à atteindre dans un 
délai donné et à ne pas dépasser, fi xé sur la base 
des connaissances scientifi ques afi n d'éviter, 
de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la 
santé humaine ou sur l'environnement dans son 
ensemble.

▪ VALEUR CIBLE : niveau à atteindre, dans la 
mesure du possible, dans un délai donné, fi xé afi n 
d'éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs 
sur la santé humaine ou l'environnement dans son 
ensemble.

▪ OBJECTIF DE QUALITÉ : niveau à atteindre 
à long terme et à maintenir, sauf lorsque cela 
n'est pas réalisable par des mesures proportion-
nées, afi n d'assurer une protection effi cace de la 
santé humaine et de l'environnement dans son 
ensemble.

▪ SEUIL D'INFORMATION ET DE RECOMMAN-
DATION : niveau au-delà duquel une exposition 
de courte durée présente un risque pour la santé 
humaine de groupes particulièrement sensibles 
au sein de la population et qui rend nécessaire 
l'émission d'informations immédiates et adéquates 
à destination de ces groupes et de recommanda-
tions pour réduire certaines émissions.

▪ SEUIL D'ALERTE : niveau au-delà duquel une 
exposition de courte durée présente un risque 
pour la santé de l'ensemble de la population ou de 
dégradation de l'environnement, justifi ant l'inter-
vention de mesures d'urgence.

▌ 2.2. Une question de santé publique
 La pollution atmosphérique concerne 
60 % des Français et est responsable d'une dimi-
nution de la durée de vie (perte d'espérance de vie 
de 9 mois en moyenne en Europe) et d'environ 42 
000 décès prématurés chaque année en France. 

█ 2.2.1. La pollution atmosphérique : origines 
et effets sur la santé et l'environnement
 La pollution atmosphérique est un mé-
lange complexe de centaines voire de milliers d’es-
pèces chimiques. Les polluants mesurés doivent 
être considérés comme des “indicateurs de dégra-
dation de la qualité de l’air”. Chacun d’eux a ses 
propres effets sur la santé, auxquels s’associent 
ceux des polluants émis ou formés avec lui qui ne 
sont pas mesurés. Les études épidémiologiques 
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ont permis d’identifi er les principaux effets nocifs 
des différents polluants (il ne sera fait état ici que 
de quelques polluants mesurés).

Deux types de polluants sont distingués :

• LES POLLUANTS PRIMAIRES directement 
issus des sources de pollution : dioxyde de 
soufre (SO2), oxydes d’azote (NOx), mo-
noxyde de carbone (CO), composés orga-
niques volatils (COV), particules primaires… ;

• LES POLLUANTS SECONDAIRES qui ne 
sont pas directement émis par une source de 
pollution donnée mais se forment par trans-
formation chimique des polluants primaires 
dans l’air ou sous l’action des rayonnements 
solaires (ultraviolets) : ozone produit à partir 
des précurseurs NOx et COV, particules se-
condaires produites notamment à partir des 
précurseurs NOx et ammoniac (NH3).

Des exemples de polluants, de leur origine jusqu’à 
leur impact sur la santé, sont détaillés ci-dessous. 

DIOXYDE D'AZOTE – NO2 :
• Origines :
Le monoxyde d’azote (NO) anthropique est formé 
lors d’une combustion à haute température (mo-
teurs thermiques ou chaudières). Plus la tempéra-
ture de combustion est élevée et plus la quantité 
de NO générée est importante. Au contact de l’air, 
le NO est rapidement oxydé en dioxyde d’azote 
(NO2). Toute combustion génère donc du NO et du 
NO2, c’est pourquoi ils sont habituellement regrou-
pés sous le terme de NOx. En présence de cer-
tains constituants atmosphériques et sous l’effet 
du rayonnement solaire, les NOx sont également, 
en tant que précurseurs, une source importante 
de pollution photochimique.
• Effets sur la santé :
Le NO2 est un gaz irritant pour les bronches. Il fa-
vorise les infections pulmonaires chez les enfants, 
et augmente la fréquence et la gravité des crises 
chez les asthmatiques.
• Effets sur l'environnement :
Les NOx participent aux phénomènes de pluies 
acides (dégâts sur la végétation et les bâtiments), 
à la formation d'ozone dans la basse atmosphère 

(troposphère), à la dégradation de la couche 
d'ozone stratosphérique, et à l'effet de serre.

PARTICULES EN SUSPENSION – PM
• Origines :
Les poussières se distinguent entre elles par 
leur taille. Les poussières dites "respirables" sont 
celles qui ont un diamètre aérodynamique moyen 
inférieur à 10 μm (notées PM10, PM venant de 
« Particulate Matter »). Elles peuvent atteindre les 
voies respiratoires supérieures et les poumons. 
Elles sont générées par les activités anthropiques 
telles que les industries, le chauffage domestique 
ou encore le trafi c automobile.
Les particules les plus fi nes (< 2,5 μm, notées 
PM2.5) sont principalement émises par le secteur 
résidentiel (appareils de chauffage au bois, au 
fi oul et au gaz), par l’exploitation des carrières et 
des chantiers et par les véhicules Diesel. La taille 
de ces poussières leur permet de pénétrer dans 
les alvéoles pulmonaires et donc d'interagir forte-
ment avec le corps humain.
• Effets sur la santé :
Selon leur taille, les particules pénètrent plus ou 
moins profondément dans le système respira-
toire, avec un temps de séjour plus ou moins long. 
Les plus dangereuses sont les particules les plus 
fi nes. Elles peuvent, à des concentrations relati-
vement basses, irriter les voies respiratoires infé-
rieures et altérer la fonction respiratoire dans son 
ensemble. Certaines particules ont aussi des pro-
priétés mutagènes et cancérigènes. Il n’existe pas 
de seuil en deçà duquel les particules n’ont pas 
d’effet sur la santé.
• Effets sur l'environnement :
Les effets de salissure des bâtiments et des mo-
numents sont les atteintes à l'environnement les 
plus évidentes.

DIOXYDE DE SOUFRE - SO2

• Origines :
Il provient essentiellement de la combustion de 
combustibles fossiles contenant du (soufre : fi oul 
et charbon) car le soufre est une impureté majeure 
des combustibles. Le SO2 provient de l’industrie, 
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des transports et des chauffages. La pollution par 
le SO2 est en général associée à l’émission de 
particules ou de fumées noires. La teneur en SO2 

subit des variations saisonnières. Les émissions 
sont plus nombreuses en hiver en raison du chauf-
fage des locaux et des épisodes anticycloniques 
qui favorisent le phénomène de "couvercle ther-
mique" qui bloque les polluants au sol et empêche 
leur dispersion.
En France, compte tenu du développement de 
l'énergie électronucléaire, de la régression du fuel 
lourd et du charbon, d'une bonne maîtrise des 
consommations énergétiques et de la réduction 
de la teneur en soufre des combustibles et carbu-
rants, les concentrations ambiantes en SO2 ont di-
minué en moyenne de plus de 50% depuis 15 ans.
• Effets sur la santé :
Le SO2 est un irritant des muqueuses, de la peau 
et des voies respiratoires supérieures (toux, gène 
respiratoire). Il agit en synergie avec d'autres 
substances, notamment avec les particules fi nes. 
Le mélange acido-particulaire peut, selon les 
concentrations des différents polluants, déclen-
cher des effets bronchospatiques chez les asth-
matiques. Comme tous les polluants, ses effets 
sont amplifi és par le tabagisme.
• Effets sur l'environnement :
Lorsqu’il s’oxyde, le dioxyde de soufre donne du 
SO3 et en présence d’humidité celui-ci est dissous 
dans l’eau et forme de l’acide sulfurique d’où une 
acidifi cation des pluies (pH < 5,6). Il a également 
des conséquences sur les forêts, le SO2 étant res-
ponsable de l’acidifi cation des eaux et des sols. Il 
contribue enfi n à la dégradation de la pierre et des 
matériaux de nombreux monuments.

OZONE – O3
• Origines :
Contrairement aux précédents polluants dits pri-
maires, l'ozone, polluant secondaire, résulte gé-
néralement de la transformation photochimique 
de certains polluants primaires dans l'atmosphère 
(en particulier, NOx et COV) sous l'effet des rayon-
nements ultra-violets. La pollution par l'ozone aug-
mente régulièrement depuis le début du siècle et 
les pointes sont de plus en plus fréquentes en été, 
notamment en zones urbaine et périurbaine.

• Effets sur la santé :
L'ozone est un gaz agressif qui pénètre facilement 
jusqu'aux voies respiratoires les plus fi nes. Il pro-
voque toux, altérations pulmonaires et irritations 
oculaires. Ses effets sont très variables selon les 
individus.
• Effets sur l'environnement :
Ce gaz a un effet néfaste sur la végétation (notam-
ment sur le rendement des cultures) et sur cer-
tains matériaux, comme le caoutchouc. Il contri-
bue également à l'effet de serre.

MONOXYDE DE CARBONE – CO
• Origines :
Il provient de la combustion incomplète notam-
ment dans les moteurs de voitures à combustion, 
ainsi que des foyers de combustion lors de mau-
vais réglages. Des taux importants de CO peuvent 
être rencontrés quand le moteur tourne dans un 
espace clos (garage) ou quand il y a une concen-
tration de véhicules qui roulent au ralenti dans des 
espaces couverts (tunnel, parking).
• Effets sur la santé :
Le monoxyde de carbone se fi xe à la place de 
l'oxygène sur l'hémoglobine du sang, conduisant 
à un manque d'oxygénation de l'organisme (cœur, 
cerveau, etc.). Les premiers symptômes sont des 
maux de tête et des vertiges. Ces symptômes 
s'aggravent avec l'augmentation de la concentra-
tion de CO (nausées, vomissements) et peuvent, 
en cas d'exposition prolongée, mener jusqu'au 
coma et à la mort.
• Effets sur l'environnement :
Le CO participe à la formation d'ozone dans la 
basse atmosphère (troposphère). Il contribue éga-
lement à l'effet de serre en se transformant en 
dioxyde de carbone (CO2) dans l'atmosphère.

COMPOSÉS ORGANIQUES VOLATILS 
(COV) (DONT LE BENZÈNE,…)
• Origines :
Elles sont multiples. Il s’agit d’hydrocarbures (émis 
par évaporation des bacs de stockage pétroliers, 
remplissage des réservoirs automobiles), de 
composés organiques (provenant des procédés 
industriels ou de la combustion incomplète des 
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combustibles), de solvants (émis lors de l’applica-
tion des peintures, des encres, le nettoyage des 
surfaces métalliques et des vêtements), de com-
posés organiques émis par l’agriculture et par le 
milieu naturel.
Ils peuvent être d'origine biogénique (origine natu-
relle) ou anthropogénique (origine humaine). Ils 
sont toujours composés de l'élément carbone et 
d'autres éléments tels que l'hydrogène, les ha-
logènes, l'oxygène, le soufre…

• Effets sur la santé :
Les effets sont très divers selon les polluants : ils 
vont de la simple gêne olfactive, en passant par 
une irritation (aldéhydes), une diminution de la 
capacité respiratoire jusqu’à des risques d’effets 
mutagènes et cancérigènes (benzène).
• Effets sur l'environnement :
Les COV jouent un rôle majeur dans la formation 
d'ozone dans la basse atmosphère (troposphère). 
Ils interviennent également dans les processus de 
formation des gaz à effet de serre.

PLOMB ET AUTRES MÉTAUX LOURDS 
• Origines :
Le plomb est principalement émis par des pro-
cédés industriels. En effet, la mise sur le marché 
de l’essence sans plomb a permis de baisser de 
façon sensible la concentration en plomb dans l’air 
et d’arriver à des concentrations inférieures aux 
valeurs limites réglementaires.
Le cadmium a des origines industrielles : il est le 
sous-produit du traitement des minerais de zinc 
et de cuivre. Il provient d’utilisations industrielles 
telles que la métallisation des voitures, certaines 
matières plastiques, et certains pigment. On le 
retrouve aussi dans l’incinération des déchets.
Le nickel a lui aussi des origines industrielles : il 
sert à la production d’aciers inoxydables, à la pré-
paration d’alliages non ferreux, et entre dans la 
composition de pigments, de vernis et de batteries 
Ni-Cd.
L’arsenic est utilisé dans la fabrication d’insecti-
cides et de fongicides, dans l’industrie des colo-
rants, en métallurgie ainsi que dans l’empaillage 
des animaux.
• Effets sur la santé :

Ces métaux ont la propriété de s’accumuler dans 
l’organisme, engendrant d’éventuelles patholo-
gies telles que le cancer.
Le plomb est un toxique neurologique, hématolo-
gique et rénal. Il peut entraîner chez les enfants 
des troubles du développement cérébral avec des 
perturbations psychologiques.
Le cadmium est facilement absorbé par les voies 
digestives et pulmonaires. Après son passage 
dans le sang, il est stocké dans le foie et les reins. 
Cela peut entraîner des perturbations des fonc-
tions rénales, l’apparition d’hypertension et la pos-
sibilité de favoriser un cancer de la prostate pour 
les travailleurs en contact avec le cadmium.
Le nickel est un allergène puissant et est respon-
sable de troubles digestifs. 
L’arsenic est responsable de troubles digestifs et 
respiratoires, ainsi que cardio-vasculaires.
• Effets sur l'environnement :
Les effets des métaux lourds sur l'environnement 
résident essentiellement dans leur accumulation 
au sein de la faune, de la fl ore et du sol. Le plomb 
contamine les sols et les aliments. Ils s'accu-
mulent dans les organismes vivants et perturbent 
les équilibres et mécanismes biologiques.

HYDROCARBURES AROMATIQUES 
POLYCYCLIQUES (HAP)
• Origines :
Les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
HAP sont des composés formés de 4 à 7 noyaux 
benzéniques. Plusieurs centaines de composés 
sont générés par la combustion des matières fos-
siles (notamment par les moteurs Diesel) sous 
forme gazeuse ou particulaire.
• Effets sur la santé :
Les HAP furent parmi les premiers polluants at-
mosphériques à être identifi és comme cancéro-
gènes. Outre leurs propriétés cancérogènes, les 
HAP présentent un caractère mutagène dépen-
dant de la structure chimique des métabolites for-
més. Ils peuvent aussi entraîner une diminution de 
la réponse du système immunitaire augmentant 
ainsi les risques d’infection.
• Effets sur l'environnement :
Les sources nombreuses et variées des HAP sont 
à l’origine d’une présence assez importante dans 
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l’environnement, à la fois dans les eaux (surtout 
dans les sédiments et les matières en suspen-
sion), dans les sols et dans l’air ambiant. De plus, 
leurs caractéristiques  leur permettent de facile-
ment se transférer, d'un compartiment environne-
mental (eau, air, sol) à l'autre, ainsi que dans les 
différents compartiments de la chaîne alimentaire.

█ 2.2.2. Impact sanitaire de la pollution atmos-
phérique
 La présentation des effets sur la santé 
des différents polluants montre que la pollution 
atmosphérique peut être à l’origine de la survenue 
de symptômes respiratoires (toux, hypersécrétion 
nasale, expectoration chronique, essouffl ement). 
Elle est aussi un facteur majorant le nombre de 
crises d’asthme et d’allergies et leurs consé-
quences. Les effets de la pollution atmosphérique 
ne se limitent pas aux pathologies respiratoires. 
Celle-ci peut également participer à la genèse de 
pathologies cardio-vasculaires (infarctus du myo-
carde, angine de poitrine ou troubles du rythme 
cardiaque) et d’irritations nasales, des yeux et de 
la gorge.

Les différentes études épidémiologiques réalisées 
lors des vingt dernières années ont mis en évi-
dence des liens entre la pollution atmosphérique 
et l’état de santé des populations. Elles ont montré 
que l’augmentation de la pollution atmosphérique 
était associée à des augmentations de nombreux 
indicateurs sanitaires, allant des symptômes res-
piratoires pour les moins graves jusqu’à la mor-
talité.

Sont rappelées ci-dessous quelques études ré-
centes sur le sujet.

• Mise à jour des connaissances sur les ef-
fets sur la santé de la pollution atmosphé-
rique : le projet REVIHAAP (2013)

En 2013, l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) a réalisé pour le compte de la Commis-
sion européenne une importante mise à jour des 
connaissances sur les effets sur la santé de la pol-
lution atmosphérique, sous la forme d'un rapport 
technique présentant les résultats défi nitifs de 
l'étude "Données relatives aux aspects sani-

taires de la pollution atmosphérique " (projet 
dit REVIHAAP). 

Le projet REVIHAAP démontre que l'exposition à 
long terme aux particules fi nes (PM2,5) peut pro-
voquer l’athérosclérose, des perturbations des 
naissances et des maladies respiratoires chez 
l’enfant.
Le rapport suggère également un lien éventuel 
avec le développement neurologique, la fonction 
cognitive et les diabètes et confi rme le lien causal 
entre les particules PM2,5 et les décès dus à des 
maladies cardiovasculaires et respiratoires.

• Particules fi nes et risque de cancer, par le 
CIRC (2013)

Le Centre international de recherche sur le cancer 
(CIRC), instance spécialisée de l’OMS, a classé, 
en octobre 2013, la pollution de l’air extérieur et 
les particules de l’air extérieur comme étant « can-
cérogènes pour l’homme » (groupe 1). Ces classi-
fi cations font notamment suite aux classifi cations 
du CIRC en 2012, des effl uents des moteurs Die-
sel comme étant « cancérogènes pour l’homme » 
et des effl uents des moteurs essence comme 
« probablement cancérogènes pour l’homme ». 
 
• Étude des effets sanitaires et économiques 

de la pollution atmosphérique urbaine en 
Europe : le projet APHEKOM (2011)

En mars 2011, le projet APHEKOM (Improving 
Knowledge and Communication for Decision Ma-
king on Air Pollution and Health in Europe) a rendu 
public les résultats de 3 années de travaux sur les 
impacts sanitaires de la pollution atmosphérique 
en Europe. Coordonné par l’Institut de veille sani-
taire (InVS) et mené dans 25 grandes villes (dont 
Toulouse) dans 12 pays européens par plus de 60 
scientifi ques, ce projet conclut que :
- Diminuer davantage les niveaux de particules 
fi nes dans l’air des villes européennes entraîne-
rait un bénéfi ce non négligeable en matière d’aug-
mentation de l’espérance de vie et de réduction 
des coûts pour la santé ;
- Habiter à proximité du trafi c routier augmente 
sensiblement la morbidité attribuable à la pollution 
atmosphérique.
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de pollution et de mortalité considérés. Ainsi, le 
risque de mortalité toutes causes non acciden-
telles était signifi cativement associé à une aug-
mentation de 10 microgrammes par mètre-cube 
du niveau des indicateurs de pollution le jour et la 
veille du décès. Les effets observés étaient simi-
laires chez les personnes âgées de 65 ans et plus. 
Les résultats pour la mortalité cardio-vasculaire et 
cardiaque étaient relativement proches de ceux 
obtenus pour la mortalité totale avec néanmoins 
des effets plus marqués, en particulier en lien avec 
les indicateurs de pollution particulaire et chez les 
personnes âgées de 65 ans et plus. 

Cette analyse confi rme l’existence de liens signi-
fi catifs entre les niveaux de pollution atmosphé-
rique ambiante couramment rencontrés dans les 
neuf agglomérations françaises étudiées (dont 
Toulouse) et le risque de décès, en particulier pour 
causes cardio-vasculaires. 

Cette étude montre notamment qu'une diminution 
à Toulouse des particules fi nes (inférieures à 2,5 
microns) de 14,2 microgrammes par mètre cube 
(données 2006) à 10 microgrammes par mètre 
cube, permettrait à chaque toulousain de gagner 
3,6 mois d'espérance de vie. 

• Programme de surveillance air et santé 
(PSAS)

Initié en 1997 dans le contexte de la loi sur l’air et 
l’utilisation rationnelle de l’énergie, le Programme 
de Surveillance Air & Santé – 9 villes (PSAS-9) 
vise à éclairer les décisions prises dans le cadre 
de cette loi, pour la prévention et la diminution des 
risques sanitaires liés à la pollution atmosphérique 
urbaine. Ses objectifs sont à la fois de quantifi er 
les risques sanitaires liés à l’exposition atmosphé-
rique urbaine, de surveiller leur évolution et de 
permettre la réalisation d’évaluations d’impact sa-
nitaire de la pollution atmosphérique en recourant 
à des relations exposition/risque établies à partir 
de données françaises.

Sur l’ensemble des neuf villes étudiées (dont 
Toulouse), des associations signifi catives ont pu 
être mises en évidence entre tous les indicateurs 

Co-élaboré par l’État et le Conseil Régional, le 
Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Éner-
gie de la région Midi-Pyrénées a été approuvé le 
29 juin 2012.

Il intègre, en l'adaptant, le Plan Régional pour la 
Qualité de l'air (PRQA). 

Les polluants suivis pour la qualité de l'air, dans le 
cadre du SRCAE, sont les oxydes d'azote (NOx), 
les particules en suspension (PM10 et PM2,5), 
l'ozone (O3), le dioxyde de soufre (SO2), les hy-
drocarbures aromatiques polycycliques (HAP), 
le benzène, le monoxyde de carbone (CO) et les 
métaux lourds (plomb, cadmium, nickel, arsenic).

3. Les orientations fixées 
par le SRCAE (schéma 
régional climat-air-énergie)
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Dans l'état des lieux, l'agglomération de Toulouse 
apparaît en 2010 comme une zone sensible pour 
la qualité de l'air pour les NOx (cf carte ci-dessous 
extraite du SRCAE).

Le SRCAE comprend 5 objectifs stratégiques, 
dont un concernant la qualité de l'air qui prévoit de  
prévenir et réduire la pollution atmosphérique. 

LE PLAN D'ACTION POUR LA QUALITÉ DE L'AIR :

La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 
madame Ségolène Royal a présenté le 2 juin 2015, un plan d'action pour 
la qualité de l’air.

Ce plan prévoit notamment la mise en place :

• d'un " certifi cat qualité de l’air " pour favoriser les véhicules moins polluants. Ce dispositif 
est élaboré en collaboration avec le ministère de l’Intérieur. Il vise à donner la possibilité 
aux utilisateurs des véhicules les moins polluants de bénéfi cier d’avantages de circulation. 

• d'un appel à projets « Villes respirables en 5 ans » afi n de faire émerger des « villes 
laboratoires » volontaires pour mettre en œuvre des mesures exemplaires pour la reconquête 
de la qualité de l’air afi n de garantir, dans un délai de 5 ans, un air sain aux populations.

Cet objectif se traduit en quatre axes :

• Respecter les valeurs limites de qualité de 
l'air pour les oxydes d'azote et les particules, 
et les valeurs cibles pour l'ozone dès que pos-

sible et en toutes hypothèses avant 
2020 ;

• Tendre vers un respect des 
objectifs de qualité (conformément 
aux valeurs limites fi xées aux ar-
ticles L221-1 et R 221-1 du Code 
de l'Environnement (cf. annexe III),

• Contribuer à l'objectif national 
de réduction de 40% des émissions 
d'oxydes d'azote d'ici 2015 pour 
respecter les objectifs de la direc-
tive plafond 2001/81/CE ; 

• Contribuer à l'objectif national 
de réduction de 30% des particules 
fi nes (PM2,5) à l'horizon 2015.

Afi n d'atteindre ces objectifs straté-
giques, le SRCAE défi nit 48 orien-

tations réparties en neuf secteurs dont 32 visent 
à participer à l'objectif stratégique sur la qualité de 
l'air. Ces orientations sont détaillées en Annexe IV.

À noter que l'ensemble des orientations portant 
sur l'effi cacité ou la sobriété énergétique participe 
également à l'amélioration de la qualité de l'air.



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

PPA N°2 AGGLOMÉRATION TOULOUSAINE | PREMIÈRE PARTIE : CONTEXTE ET ÉTAT DES LIEUX

Les plans de protection de l'atmosphère doivent 
être élaborés pour trois raisons différentes (article 
L.222-4 du code de l'environnement) : 
• la zone connaît des dépassements des 

normes (valeurs limites et/ou valeurs cibles) 
de la qualité de l’air ;

• la zone risque de connaître des dépasse-
ments des normes ;

• la zone englobe une agglomération de plus 
de 250 000 habitants.

L'agglomération toulousaine dépassant les 250 000 
habitants, le premier PPA qui couvrait 109 com-
munes, a été approuvé par arrêté préfectoral du 
24 avril 2006 au terme d’une large concertation.

Comme le prévoit le code de l'environnement 
(article R.222-30), le PPA doit faire l'objet d'une 
évaluation tous les 5 ans et éventuellement d'une 
révision. L'évaluation a donc été lancée en 2011. 
Elle a révélé une mise en œuvre inégale des dif-
férentes actions. Le bilan, effectué en 2012, est 
présenté en annexe VII.

▌ 5.1. Analyse des forces et faiblesses du 
PPA approuvé en 2006 
 Le PPA 2006 de Toulouse comprenait 25 
mesures, principalement à destination du secteur 
industriel et du secteur des transports. Le bilan 
des mesures, réalisé en 2012, est détaillé en an-
nexe VII.
L’analyse de ses forces et faiblesses, de la confor-
mité réglementaire et de la gouvernance conduit 
aux résultats et recommandations suivants : 

 4. Les motifs de l’élaboration 
du PPA de l'agglomération 
Toulousaine

 5. État des lieux

Parallèlement à cette démarche, de 2009 à 2013, 
des dépassements de valeur limite ont été consta-
tés sur le territoire du PPA pour les NOx de façon 
récurrente et plus ponctuellement pour les parti-
cules (cf paragraphe 2.1 de la partie I).

L’évaluation du PPA 1 et les constats de dépas-
sement des valeurs limites pour la protection de 
la santé justifi ent sa révision avec une attention 
particulière à apporter à la réduction des NOx.

Par ailleurs, la France a fait l’objet de demandes 
d’information de la part de la commission euro-
péenne pour non-respect des valeurs limites de 
concentration de dioxyde d'azote (NO2) dans l'air. 
Toulouse est une des zones du territoire français 
visée par cette procédure de « pré-contentieux ». 
La mise en place d’actions dans le cadre de la ré-
vision du PPA, visant à réduire les concentrations 
en NOx, est ainsi un moyen de répondre à un pro-
bable contentieux européen sur le sujet.

Forces :
• Début de la mobilisation des acteurs ;
• Baisse de 24% entre 2006 et 2010 des émis-

sions industrielles de NOX sur les industriels 
ciblés (action A1) ;

• Réduction de la vitesse sur l'ensemble du 
périphérique toulousain, diminution des émis-
sions de polluants et réduction du nombre 
d'accident et de leur gravité (action B1) ;

• Limitation du temps de fonctionnement des 
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auxiliaires de puissance (APU) sur l'aéroport 
de Toulouse-Blagnac (B5) ;

• Mise en place de plans de mobilité d’entre-
prises ;

• Elaboration d’une plaquette régionale « qua-
lité de l’air » ;

• Réalisation de cartographies de la distribution 
du dioxyde d'azote et PM10 sur l'aggloméra-
tion et autour des grands axes de circulation.

Faiblesses : 
Toutes les actions n’ont pas pu être menées à 
terme (cf le détail en annexe VII).

Recommandations pour la révision du PPA :
• Intégrer les sources extérieures à la zone 

PPA qui impacteraient la qualité de l'air dans 
l'agglomération ;

• Prendre en compte les particules fi nes 
(PM2,5) dans les polluants à modéliser et 
cartographier ;

• Obtenir l’implication forte de tous les acteurs 
et organismes locaux dans le pilotage des 
mesures, et la participation aux groupes de 
travail ;

• Disposer des fi nancements nécessaires pour 
promouvoir les actions non réglementaires ;

• Mettre en place un suivi régulier des diffé-
rentes actions ;

Ces recommandations ont été prises autant que 
possible en compte pour l’élaboration du présent 
PPA.

▌ 5.2. Analyse de la prise en compte de 
la qualité de l’air dans les documents de 
planification locaux
 Comme indiqué au paragraphe 1.4, plu-
sieurs documents de planifi cation intè grent des 
mesures pour agir sur la qualité  de l’air et lutter 
contre la pollution atmosphé rique. 

█  5.2.1. Plan Climat Énergie Territorial (PCET)
 Le Plan Climat Énergie Territorial (PCET) 
est un projet territorial de développement durable 
dont la fi nalité est la lutte contre le changement 
climatique et l’adaptation du territoire. 

Sur la zone du PPA, plusieurs PCET ont été éla-
borés : PCET Région Midi-Pyrénées, PCET Dé-
partement Haute-Garonne, PCET Communauté 
Urbaine de Toulouse Métropole (CUTM), PCET 
Communauté d’Agglomération Sud-Est toulousain 
(SICOVAL), PCET Communauté d’Agglomération 
du Muretain (CAM)...

De nombreuses actions en faveur de la qua-
lité de l’air sont présentes dans ces plans. A 
titre d’exemple, le PCET de  toulouse métropole 
2012/2020 prévoit notamment :
• de développer les transports en commun 

avec l’objectif d’ici 2020 de : 
- passer de 16 % à 23 % la part des déplace-
ments en transports en commun ;
- multiplier par 3 la taille du réseau de trans-
ports en commun ;

• de développer la marche à pied et l’utilisa-
tion du vélo avec un objectif de 840 km de 
réseaux cyclables et verts en 2020 ;

• de réaliser un plan de déplacement des mar-
chandises avec un objectif de réduction de 
10 % de GES sur le transport de marchan-
dises en 2020 (la Ville de Toulouse accorde 
une aide à l’achat de véhicules utilitaires élec-
triques pour les entreprises).

A noter que la loi de transition énergétique prévoit 
que les plans climat énergie territoriaux (PCET) 
élaborés par les EPCI devront devenir  des plans 
climat air énergie territoriaux (PCAET) en inté-
grant des mesures à mettre en œuvre en faveur 
de l'amélioration de la qualité de l'air (dès le 
31/12/2016 pour les EPCI à fi scalité propre).

█ 5.2.2. Schéma de cohérence territoriale  
(SCoT)
 Le rô le d’un SCoT est de porter un projet 
global d’é quilibre de protection et de valorisation 
de l’environnement et d’amé lioration du cadre de 
vie des habitants.

Le SCoT du Grand Toulouse a été approuvé par le 
comité syndical du SMEAT le 15 juin 2012, puis mo-
difi é le 12 Décembre 2013. Son pé rimè tre concerne 
116 communes comprises dans le pé rimè tre du 
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PPA. La problématique de l'air y est abordée dans 
l'axe 4 « Gestion environnementale des territoires ».

Le SCoT toulousain contribue à  l’amélioration de 
la qualité de l’air, par des démarches urbaines de 
densifi cation, en limitant les déplacements auto-
mobiles et leurs distances, en renforç ant le lien 
entre transports collectifs et urbanisation, et en 
repensant les modes de déplacements de proxi-
mité comme prioritaires.

Les recommandations du SCoT toulousain 
consistent à :
• Un abaissement gé né ral des vitesses, partici-

pant à  ré duire les é missions polluantes lié es 
au trafi c routier, est visé  sur le ré seau routier 
primaire ;

• La prise en compte de principes bioclima-
tiques dans la conception et la ré alisation 
des constructions et les opé rations 
d'amé nagement est encouragé e, notamment 
dans les documents d'urbanisme, en vue 
de ré duire les é missions polluantes lié es au 
chauffage.

█  5.2.3. Plan de Déplacements Urbains (PDU)
 Le PDU dé fi nit les principes de l’orga-
nisation des transports de personnes et de mar-
chandises, de la circulation et du stationnement, 
dans le pé rimè tre de transports urbains.

Le PDU toulousain approuvé  le 17 octobre 2012, 
concerne 117 communes. Il prend en compte 
l’amé lioration de la qualité  de l’air comme un 
des enjeux majeurs pour promouvoir une ville 
durable, notamment par une politique globale des 
dé placements dans un contexte de forte crois-
sance urbaine de l’agglomé ration. Les orientations 
du PDU Toulousain proposent ainsi des accès aux 
modes de transport doux et des modes mécanisés 
moins polluants.

17 Actions du PDU, sur les 43, concernent la qualité 
de l'air (cf détail en Annexe V). A noter l’action A3 qui 
prévoit un plan de modération des vitesses de cir-
culation sur l’ensemble du réseau de voiries rapides 
urbaines et primaires situées dans son périmètre.

La révision du PDU a commencé en 2015. L’amé-
lioration de la qualité de l’air devra rester un des 
objectifs principaux du PDU. Le futur projet de 
plan de déplacement urbain devra concourir aux 
objectifs d’amélioration de la qualité de l’air pré-
sentés dans le PPA.

█  5.2.4. Plan Local d’Urbanisme (PLU)
 Le plan local d’urbanisme (PLU) est un 
document d’urbanisme qui, à l’échelle d’un grou-
pement de communes (EPCI) ou d’une commune, 
établit un projet global d’urbanisme et d’aménage-
ment et fi xe en conséquence les règles générales 
d’utilisation du sol sur le territoire considéré. 

En matière de lutte contre le réchauffement clima-
tique, les PLU doivent déterminer les conditions 
permettant d’assurer la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre. 

A titre d’exemple, le PLU de Toulouse intègre deux 
enjeux vis-à-vis de la qualité de l'air : 
• mettre en valeur un cadre de vie de qualité 

pour tous,
• faciliter l'usage des modes de déplacements 

alternatifs à la voiture.

Ce document est en cours de révision. En effet, 
par délibération du 09 avril 2015, le conseil de 
la métropole a prescrit l'élaboration du plan local 
d'urbanisme intercommunal tenant lieu de pro-
gramme local de l'habitat (PLUi-H) de Toulouse 
Métropole.

█  5.2.5. Agenda 21 
 L’Agenda 21 local est une stratégie de 
mise en œuvre du développement durable pour le 
21ème  siècle. Il traduit concrètement, pour un ter-
ritoire donné, l’agenda 21 mondial adopté en 1992 
par les Nations Unies lors du sommet de la Terre à 
Rio. 

A ce jour, 26 démarches en faveur du développe-
ment durable ont été initiées sur la zone PPA par 
diverses intercommunalités et collectivités. Ces 
démarches concourent à l’amélioration de la qua-
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lité de l’air. A titre d’exemple, plusieurs priorités de 
l’agenda 21 du SICOVAL concernent la qualité de 
l’air et notamment les trois suivantes :
• réaliser le maillage multi modal du territoire en 

donnant la priorité aux transports en commun 
et plus généralement aux modes alternatifs 
de déplacements (pistes cyclables, covoitu-
rage, transport à la demande...)

• Réaliser le métro jusqu’à Labège en tant 
qu’épine dorsale d’un schéma de déplace-
ment des transports en commun sur le Sud-
Est ;

• Améliorer la desserte ferroviaire.

█  5.2.6. PNSE/PRSE  
 Le plan national santé environnement 
(PNSE) et sa déclinaison régionale (PRSE) visent 
à répondre aux interrogations des Français sur 
les conséquences sanitaires à court et moyen 
terme de l’exposition à certaines pollutions de leur 
environnement. Le premier plan national santé 
environnement a été lancé en 2004 par le gou-
vernement. Le troisième PNSE 2015-2019 a été 
présenté en 2015, il témoigne de la volonté du 
gouvernement de réduire autant que possible et 
de façon la plus effi cace les impacts des facteurs 
environnementaux sur la santé afi n de permettre à 
chacun de vivre dans un environnement favorable 
à la santé.

Il s’articule autour de 4 grandes catégories d’enjeux :
• des enjeux de santé prioritaires ;
• des enjeux de connaissance des expositions 

et de leurs effets ;
• des enjeux pour la recherche en santé envi-

ronnement ;
• des enjeux pour les actions territoriales, l’infor-

mation, la communication, et la formation.
Ce plan comporte plusieurs actions en faveur de la 
qualité de l'air et va être décliné au niveau régional.

█  5.2.7. Plan Ecophyto  
 Le plan écophyto c'est :
• un plan qui vise à réduire progressivement 

l’utilisation des produits phytosanitaires (com-
munément appelés pesticides) en France tout 

en maintenant une agriculture économique-
ment performante.

• une initiative lancée en 2008 à la suite du 
Grenelle Environnement. Le plan est piloté 
par le Ministère de l’agriculture, de l’agroali-
mentaire et de la forêt.

• des acteurs mobilisés : depuis 2008, agricul-
teurs, chercheurs, techniciens des chambres 
d’agriculture ou des instituts techniques ont 
déjà engagé de nombreuses actions pour 
tenter d’atteindre cet objectif. 

Le principal défi  d’Ecophyto est de diminuer le re-
cours aux produits phytosanitaires, tout en conti-
nuant à assurer un niveau de production élevé 
tant en quantité qu’en qualité.
Ce plan doit permettre diminuer la présence de 
phytosanitaires dans l'air.

▌ 5.3. Informations sur les mesures visant 
à réduire la pollution atmosphérique éla-
borées avant le 11 juin 2008
 En matière de qualité de l’air, trois ni-
veaux de réglementation imbriqués peuvent être 
distingués : il s’agit des réglementations euro-
péenne, nationale et locale. L’ensemble de ces 
réglementations a pour principales fi nalités :
• L’évaluation de l'exposition de la population et 

de la végétation à la pollution atmosphérique ;
• La défi nition et l’évaluation des actions poli-

tiques entreprises pour limiter cette pollution ;
• L’information sur la qualité de l'air.

La réglementation relative à la qualité de l’air est 
détaillée en annexe VIII.
Dans un souci de cohérence du PPA, les régle-
mentations appliquées après le 11 juin 2008 sont 
également mentionnées dans ce paragraphe. 
Elles sont différenciées des autres par un asté-
risque « * ».

▌5.4. Projets d’aménagement pouvant 
avoir une incidence sur la qualité de l’air
 Sont détaillés ci-dessous quelques 
exemples de projets importants pouvant avoir une 
incidence sur la qualité de l’air sur la zone PPA. 
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Ces projets ont été retenus pour la modélisation 
du PPA 2020.

█ 5.4.1. Aménagements de projets urbains 
 Pour répondre à la croissance de popula-
tion attendue, sur la zone PPA, les collectivités ont 
identifi é ou engagé près de 70 projets d’aména-
gements urbains, avec l’objectif de créer environ 
25 000 logements supplémentaires sur la période 
2010-2020. Au-delà, de la création de nouveaux 
logements, des projets d’ampleur ont comme 
ambition de s’intégrer totalement dans le paysage 
urbain, aussi bien du point de vue de la qualité 
de vie, d’intégration paysagère que des déplace-
ments au sein de la zone concernée. 

L’attention portée dans ces projets pour réduire les 
consommations energétiques, favoriser les éner-
gies non émissives et surtout leur insertion dans 
les réseaux de transport en commun infl uence la 
qualité de l’air.

Quelques exemples sont détaillés ci-dessous.

ZAC DE LA CARTOUCHERIE

Ce projet d’ampleur, d’une superfi cie de 33 hec-
tares, permettra la création de 3 300 logements, 
de nombreuses activités, et d’enseignement supé-
rieur, des espaces publics  structurants, des pro-
menades, des espaces verts, mais également un 
aménagement de pistes cyclables et de transport 
en commun spécifi ques.

MONTAUDRAN AÉROSPACE 

A la fois campus universitaire, plateforme de re-
cherche, quartier résidentiel, lieu de loisirs et de 
promenades, Montaudran Aérospace sera un 
espace ouvert et accueillant 80 000 m2 dédiées 
à l'habitat. Isolation par l’extérieur, toît végétalisé, 
pompes à chaleurs et réseau de chaleur urbain 
sont des exemples de solutions proposées pour 
améliorer la performance énergétique des loge-
ments. Côté déplacements, un mode de transport 
en commun en site propre desservira Montaudran 
Aérospace et aboutira au métro à Rangueil et à 
la Liaison Multimodale Sud-Est. A cela s'ajoute à 
terme le renforcement du cadencement de la des-
serte SNCF entre Matabiau et la gare de Montau-
dran. Un cheminement piéton enjambera egale-
ment le périphérique vers le Canal du Midi.

ANDROMÈDE  
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Sur une superfi cie de 210 hectares, plus de 
4 000 logements sont prévus. D'ores et déjà 
1 000 habitants environ ont emménagés dans les 
logements neufs. Lycée, complexe sportif, crèche, 
centre de loisirs, foyer de jeunes travailleurs, gen-
darmerie et commerces de proximité sont, pour la 
plupart, également réalisés ou en cours.
Andromède est accessible par la ligne 1 du tram-
way qui le relie à la ligne A du métro toulousain. 
Près de 15 kilomètres de pistes cyclables profi tent 
dès à présent aux riverains. 

█ 5.4.2. Aménagements pour le développe-
ment économique 
 Les études de développement écono-
miques prévoient la création d’environ 150 000 
emplois supplémentaires sur la période 2010 et 
2030 à l’échelle du PPA. Avec une hypothèse de 
répartition de l’accueil de l’emploi entre deux terri-
toires : 1/3 sur les territoires économiques dédiés, 
2/3 sur les territoires mixtes.

Est notamment attendu un fort développement sur 
le secteur Aéroport et sur le secteur Oncopole, 
sous plusieurs formes :
 - l’extension pure qui 
concerne dans la plupart des 
cas des projets économiques  c o n n u s 
(Aéroconstellation extension, Ecopôle, Porte des 
Pyrénées, Bordes Blanche,  etc.),
 - l’existant (renouvellement) qui représente 
un potentiel existant, dont une partie est en phase 
de renouvellement (Cancéropôle), ou non occupée 
encore (Bordelongue) ou densifi ée à terme (RD 
820, Palays, Joffrery...).

Au développement de ces zones, est aussi asso-
cié le développement des transports en commun 
et des modes de transports doux et partagés.

█ 5.4.3. Aménagements de ré seaux routiers 
 Les différents projets identifi és à 
échéance de 2020 sont notamment : 
• la première phase du boulevard urbain nord : 

infrastructure de transport multimodale allant 
du quartier de Borderouge à la commune de 
Bruguières  ;

• la cré ation d’un é changeur à Borderouge ;
• la dé viation de la commune de Seilh, sur la 

RD902 ;
• la réalisation d’un nouvel ouvrage de fran-

chissement de la Garonne et de liaison RD2 
- RD820 – A62 ;

• la mise à  2x3 voies de portions du 
pé riphé rique.

▌ 5.5. Aménagement pour le développe-
ment de ré seaux de transports en com-
mun
 Les projets d’infrastructures de trans-
ports en commun urbain pris en compte pour la 
modélisation 2020 l’ont été sur la base de deux 
critères : leur inscription au PDU de la Grande 
Agglomération Toulousaine et leur condition de 
réalisation d’ici 2020. Il s’agit notamment :
• de la ligne T2 du tramway avec la desserte de 

la zone aéroportuaire et de l’aéroport,
• du prolongement Nord de la Ligne T1 du 

tramway,
• de la première phase de la mise en place de 

transports en commun liés au projet de bou-
levard urbain nord (BUN) ;

• de l’extension et renforcement du réseau 
métro,

• la réalisation de l’axe bus Oncopole - Gare 
de Portet,

• de la réalisation de l’axe bus de la Voie de 
liaison des Ramassiers,

• du déploiement du réseau Liné o : mise en 
place d’un réseau bus intermédiaire entre 
le tramway et le réseau classique avec un 
niveau de services renforcé : amplitude ho-
raire calée sur celle du réseau métro/tram, 
davantage de services aux heures de pointe, 
mise en accessibilité totale des matériels rou-
lants, points d’arrêts et de correspondances, 
information des usagers embarqués et sur 
les quais d’attentes, itinéraires faisant l’objet 
d’aménagement donnant la priorité de circu-
lation et de passage aux transports en com-
mun, bus de plus grande capacité.
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DEUXIÈME PARTIE : 

DIAGNOSTIC 
PHYSIQUE

1. Informations générales

▌ 1.1. Présentation de la zone concernée 
par le PPA et justification de son étendue
 Comme pour le premier PPA dont le péri-
mètre était calqué sur celui du Plan de Déplace-
ment Urbain (101 communes), il a été décidé de 
calquer le périmètre du PPA 2 sur le périmètre du 
PDU approuvé le 17 octobre 2012. 

Ce choix est justifi é par le fait que les principales 
émissions de polluants atmosphériques sur la 
zone du PPA de Toulouse sont issues des trans-
ports et que le PDU est le plan qui infl uence le plus 
les transports sur l’agglomération toulousaine. 
Pour rappel également, le PDU a une obligation 
de compatibilité avec le PPA.  

La zone du PPA couvre donc 117 communes, pour 
une surface de 121 300 hectares. Elle rassem-
blait 930 000 habitants en 2009 (donnée INSEE) 
et comptait 465 000 emplois (estimations AUAT 
2008).

La zone du PPA s'étend au Sud Ouest jusqu'à Sa-
bonneres, au Nord Ouest jusqu'à Sainte-Livrade, 
au Nord jusqu'à Saint-Jory, au Nord-Est jusqu'à 
Dremil Lafage, au Sud-Est jusqu'à Varennes, et 
au Sud jusqu'à Noueilles et Lavernose-Lacasse.

La zone du PPA regroupe :
• la CUTM (Communauté Urbaine Toulouse 

Métropole), 37 communes ;
• le Sicoval (Communauté d'Agglomération du 

Sud-Est Toulousain), 36 communes ;
• la CAM (Communauté d'Agglomération du 

Muretain), 16 communes ;
• la communauté de communes rurales des 

coteaux du Saves et de l’Aussonnelle, 6 com-
munes ;

• la communauté de communes de la Save au 
Touch, 8 communes ;

• la communauté de communes axe Sud, 4 
communes ;

• 6 communes de la communauté de com-
munes des Coteaux Bellevue : Montberon, 
Pechbonnieu, Saint-Loup Cammas, Saint-
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Genies-Bellevue, Rouffi ac-Tolosan et Castel-
maurou ;

• 4 communes de la communauté de com-
munes des Coteaux du Girou : Gaure, Lava-
lette, Saint-Marcel Paulel et Lapeyrouse-Fos-
sat.

La liste des communes est détaillée en annexe IX.
La zone PPA est donc appelée à regrouper des 
espaces divers tant dans leurs caractéristiques 

économiques que dans leur organisation spatiale 
et ainsi, dans leur impact sur la qualité de l'air. 

A noter que la zone du PPA telle que défi nie cor-
respond également, à l’exception de la commune 
de Bonrepos-Riquet, à la « zone agglomération 
-ZAG » sur laquelle l’ORAMIP réalise la surveil-
lance de la qualité de l’air de l’agglomération tou-
lousaine et remonte les informations récoltées à 
l’Europe.
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▌  1.2. Occupation de la zone du PPA

█   1.2.1. Données relatives à la population

 En 2009, la population estimée sur la 
zone PPA était de 930 000 habitants (donnée 
INSEE). La majeure partie de la population de la 
zone PPA est située sur Toulouse (449 328 habi-
tants au 1er janvier 2013).
La densité de population est la plus importante 
au cœur de la rocade toulousaine (plus de 10 000 
personnes au km2). Cependant, la croissance 
importante de population annuelle infl uence l'ex-
tension de l’urbanisation dans les zones périphé-
riques du PPA.

Il existe un lien évident entre population et dégra-
dation de la qualité de l’air car une forte densité de 
population engendre une forte densité d’activités 
et de nombreux  déplacements.

Evolution de la population (données issues des 
hypothèses du SCoT )

Toulouse connaît la plus forte hausse de popula-
tion, devant Lyon et Paris (+ 0,9 % par an : estima-
tion INSEE de 2009 à 2015). 
La zone du PPA abrite presque le tiers de la popu-
lation de Midi-Pyrénées et représente plus de la 
moitié de la croissance démographique de la ré-
gion entre 1982 et 2011. C’est l’une des plus fortes 
parmi les principales agglomérations françaises (+ 
1,4 % par an), derrière Montpellier (+ 1,5 %). Cette 
croissance est liée à l'arrivée de 14 000 habitants 
supplémentaires chaque année (hypothèses du 
SCoT) qui se diffusent, notamment le long des 
principaux axes de communication. 

Au regard des hypothèses de croissance de la 
population sur la zone PPA, celle-ci devra se pré-
parer à  accueillir dans les vingt ans qui viennent 
jusqu’à 250 000 à 300 000 habitants supplémen-
taires (hypothèses du SCoT). 

Densité de la population sur la zone PPA
(source : aua/T, Insee - AFL 2010, IGN)



31

Ce paramètre de croissance de la population 
est important dans la compréhension des phé-
nomènes de pollution de l’air : en effet, une aug-
mentation de la population s’accompagne d’une 
hausse des besoins en électricité, en chauffage, 
en infrastructures...

Hypothèses démographiques de la population sur la zone PPA
(Source : Smeat - PADD SCoT 2012)

La répartition de la population en fonction des 
tranches d’âge montre une population jeune (de 0 
à 30 ans) représentant environ près de 45% de la 
population totale. 
Cela s’explique par la présence de plus de 100 
000 étudiants dans l'enseignement supérieur. 

Répartition par tranche d’age de la population du territoire PPA  
(Source : INSEE)

█  1.2.2.  Données relatives aux déplacements

 █  1.2.2.1.  Modes de déplacement
 La forte croissance démographique ob-
servée depuis 1990 a conduit à une extension 
importante de l’urbanisation sur la zone PPA.
Elle s’est accompagnée par une progression des 

mouvements pendulaires domicile/travail entre 
les communes de la zone PPA et aux alentours, 
conduisant à un accroissement des fl ux routiers 
provoquant une surcharge du pé riphé rique et des 
voies d’accè s.

Le dé veloppement de la zone PPA gé nè re une 
forte hausse des déplacements, dont la majo-
rité se fait en voiture. Les principales voiries sont 
saturé es et la croissance du trafi c automobile de-
vrait se poursuivre. Cependant, les habitants or-
ganisent de plus en plus leurs dé placements quo-
tidiens autour de pô les de services et d’emplois 
situé s à  proximité  de leur domicile : les bassins 
de mobilité . 

La constitution d’un ré seau performant combinant 
mé tro, tramway, bus et trains ré gionaux est donc 
un enjeu essentiel pour la zone PPA et l’agglomé-
ration toulousaine. 

Cette évolution peut avoir un impact non négli-
geable sur la qualité de l’air, les transports étant 
à l’origine d’émissions importantes en oxydes 
d’azote NOx et en particules PM 10.
L’enquête « ménage déplacement » réalisée en 
2013 par SMTC-tisséo en 2013 donne la part rela-
tive de chaque mode de transport (part modale : 
nombre de déplacements réalisés avec un mode 
de transport donné, ramené au nombre total de 
déplacements).

Evolution de la part modale des modes de déplacements (enquête ménage 
Tisséo-SMTC grande agglomération de Toulouse - 2013)

AUTRES

MARCHE

VÉLO

TRANSPORTS
EN COMMUN VÉHICULE

PARTICULIER

2013
3

3

21

22

2 3

9 64
6013

2004
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Cette enquête montre en particulier que :
• Les habitants choisissent encore le plus sou-

vent d’utiliser la voiture comme moyen de 
transport. Ainsi, ce sont 2,3 millions de dépla-
cements qui sont réalisés quotidiennement 
en voiture à l’échelle de la grande agglomé-
ration toulousaine. La voiture concerne 60  % 
de l’ensemble des déplacements en 2013.

• La marche arrive en deuxième position : 22 % 
des déplacements sont réalisés entièrement 
à pied.

• Plus de 500 000 déplacements quotidiens 
sont effectués en transports en commun, 
urbains ou interurbains, soit 13 % des dépla-
cements.

• Le vélo reste une pratique à développer : on 
compte moins de 100 000 déplacements à 
vélo en 2013, soit 2 % des déplacements.

• les «autres modes» concernent essentielle-
ment les déplacements en deux-roues moto-
risés, en fourgons ou camionnettes.

A noter qu’en 10 ans la part modale des trans-
ports en commun est passée de 9% à 13%. Les 
habitants ont modifi é leurs pratiques : moins de 
déplacements en voiture, surtout quand une alter-
native en transports en commun est proposée. Le 
nombre de déplacements en transports en com-
mun a ainsi fortement augmenté : +60% en 10 
ans (508 000 déplacements journaliers en 2013 
pour 320 000 en 2004). Cette croissance excep-
tionnelle est le résultat d’une politique globale qui 
a permis la mise en œuvre d’une ligne de métro, 
d’une ligne de tramway, d’un réseau de bus hié-
rarchisé, d’une politique tarifaire volontariste, de 
pôles d’échanges, de 7 000 places de stationne-
ment en parking relais, etc...

 █  1.2.2.2. Transports routiers
 La zone PPA bé né fi cie d'un ré seau 
de voiries rapides urbaines radio-concentrique 
dé bouchant sur le pé riphé rique toulousain. Ce 
ré seau est complé té  par un ré seau de voiries 
intermé diaires é galement radiales reliant les 

centralité s de la zone PPA 
à  Toulouse et raccordé  au 
pé riphé rique. Mais avec un tra-
fi c moyen de 100 000 vé hicules 
par jour, le pé riphé rique tou-
lousain est de plus en plus 
souvent saturé . Il assure en 
effet de multiples fonctions, dont 
l'é coulement d'un trafi c inter-
quartiers et intercommunal, en 
raison d'un dé fi cit de voiries 
intermé diaires en pé riphé rie 
garantissant un maillage routier 
performant de la zone PPA.

En 2012, le trafi c moyen journa-
lier annuel est le plus élevé sur 
les sections de la rocade toulou-
saine (entre 88 000 et 135 000 
véhicules/jour), sur le tronçon 
de l'A64 vers Muret (106 000 
véhicules/jour), sur la section de 
l'A62 entre Toulouse et Saint-
Jory (63 000 véhicules/ jour) et 
sur l'A61 entre Toulouse et Mon-
giscard (53 000 véhicules/jour).

Principales infrastructures de transport routier de la zone PPA 
(source : Smeat - diagnostic SCoT 2012)
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Le trafi c a particulièrement augmenté entre 2009 
et 2012 sur les itinéraires suivants : A624 entre St 
Martin du Touch, la Crabe et Armurié  (+7 à 10%), 
entre Tournefeuille et Ramelet Moundi (+15,7%), 
entre le Chapitre et Langlade/Bordelonge (+10,7 
%), entre le Palays et le Péage Sud (+8,7%), sur 
la RD902 entre Ritouret et Grand Noble (+8,6 à 
17,1%). Sur les autres itinéraires, le trafi c reste 
stable ou en léger retrait.

  

 █  1.2.2.3. Transport urbain collectif
 Le réseau de transport collectif com-
prend : 
• 2 lignes de métro (lignes A et B), 
• 1 ligne de Tram (ligne T1), 
• 83 lignes de bus (dont six lignes spéciales et 

deux en site propre), soit environ 650 km de 
lignes diversement bien desservies,

• 17 TAD (transport à la demande) et 24 lignes 
scolaires,

qui sont déployées par la SMTC -Tisséo sur la 
zone PPA.

Cartes d’evolution du trafi c entre 2009 et 2012
(source : aua/T - Observatoire des Déplacements du SGGD)
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Le réseau de transport SMTC-Tisséo a transporté 
plus de 169 millions de voyageurs durant l’année 
2013. La fi gure suivante illustre l’évolution de la 
fréquentation annuelle du réseau qui augmente 
depuis plusieurs années.

Juste avant la mise en service de la ligne B, ce 
sont les bus qui effectuaient le plus de déplace-
ments sur le réseau (200 000 voyageurs par jour, 
contre 170 000 pour le métro), alors qu’actuelle-
ment, le mode de transport collectif le plus utilisé 
est le métro.

Nombre de déplacements par type de transport collectif de 2005 à 2014 
(Source SMTC)

CARTE Réseau de transport collectif urbain SMTC-Tisséo en 2014 (Source SMTC)
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Répartition des espaces agricoles et urbains sur la zone PPA 
(source : Smeat - diagnostic SCoT 2012)

Le Dé partement de la Haute-Garonne est 
é galement compé tent en matiè re de transports en 
commun non urbains : 
• Il assure le transport quotidien et gratuit des 

scolaires (1 050 lignes et 750 bus),
• Il participe à  la desserte des zones rurales par 

la mise en place de systè mes de Transports 
à  la Demande. 

• Il organise la desserte en lignes ré guliè res 
(60 lignes, 150 auto-cars) de liaison entre 
villes dé partementales avec le pô le structu-
rant Toulousain. 

Les lignes TER cadencées (lignes C et D) sont 
exploitées par la SNCF.

█  1.2.3. Données relatives à l’occupation des sol

 █  1.2.3.1.  La répartition des espaces 
agricoles et urbanisés
 La croissance dé mographique enregis-
trée depuis quatre décennies implique une exten-
sion importante de l'urbanisation. Celle-ci s’effec-
tue au dé triment des espaces agricoles mais aussi 
naturels dans un pé rimè tre qui s'é tend autour du 
pô le urbain.
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Occupation du sol sur la zone PPA (Source : SCoT Toulousain)

CARTE : Répartition de l’activité économique sur la zone PPA (source : Smeat - diagnostic SCoT 2012)

Près d'un tiers des espaces sont urbanisés, se 
déclinant en tissu urbain dense concentré sur le 
cœur d'agglomération et en mitage galopant lié à 
l'habitat diffus en périphérie du territoire. On note-
ra que le développement urbain s’est opéré très 
largement sous forme pavillonnaire.

 █   1.2.3.2.  Les principaux pôles d’ac-
tivités économiques
 La localisation des principaux pôles éco-
nomiques est une information importante en rai-
son du trafi c pendulaire domicile/travail généré 
par l’accès à ces sites et de l’émission de pollution 
associée à ces déplacements qui reposent large-
ment sur l’automobile.

Les activité s économiques se concentrent es-
sentiellement dans le cœur de la zone PPA, au 
contact du pé riphé rique toulousain et des grands 
é changeurs autoroutiers. Le principal pô le d’activi-
té se situe à  l'ouest (notamment Airbus et de nom-
breuses autres entreprises liées à l’industrie aéro-
nautique), dans la zone aé roportuaire. Les autres 
grandes zones d'activité s économiques, supports 
de produits spé cialisé s, comme les pé piniè res ou 
les parcs technologiques, se localisent dans Tou-
louse (Basso-Cambo, Compans-Caffarelli, Em-
bouchure, Cé piè re, Vauquelin, Sept-Deniers...) et 
au sud-est de l'agglomé ration (Labè ge-Innopole, 
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Parc Technologique du Canal, Montaudran- Pa-
lays, Grande Plaine). 

Plusieurs projets fi nalisés ou en cours se sont 
développés : Cancé ropô le (220 hectares, 7000 
emplois), Montaudran (Aerospace - Campus, 
Galilé o...), Gramont et Andromè de (200000 m2 de 
bureaux chacun), restructuration du pô le Mata-
biau... 

La ré partition de l'activité  é conomique (pô les 
majeurs ou secondaires) est guidé e par une lo-
gique d'axe ainsi que par les amé nagements mis 
en œuvre par les collectivité s publiques (foncier, 
immobilier de bureau...). Peu à  peu, ces pô les 
se sont ancré s et structuré s sur le territoire, cer-
tains constituant aujourd'hui de grands ensembles 
"technico-industriels". C'est le cas au nord-ouest, 
autour de la zone Aé ro-constellation, ou au sud-est, 
en connexion avec la zone de Labè ge-Innopole. Il 
s'agit ici d'un pô le majeur, en dé veloppement, des 
technologies logicielles, de l'information et des 
communications, avec é galement des activité s de 
recherche et dé veloppement (agronomie notam-
ment). La polarité  é conomique de Basso-Cambo 
accueille des activité s lié es à  l'é lectronique et aux 
systè mes embarqué s. 

Les activité s plus traditionnelles, comme l'indus-
trie, le commerce et la logistique, s'é grè nent 

principalement le long des grandes pé né trantes 
de l'agglomé ration (RN 20 Sud et Nord). Cer-
taines, insé ré es dans le cœur d'agglomé ration, 
repré sentent des potentialité s de renouvelle-
ment straté gique grâ ce au dé veloppement de 
l'agglomé ration (RN 20 Nord et Sud, zone du Cha-
pitre, Thibaud, Montaudran, Palays...). Au nord 
s'esquisse un desserrement des activité s vers 
les espaces pé riphé riques et la plate-forme de 
fret "Eurocentre". Le long de la RN 20 Sud s'est 
localisé  un tissu composite d'activité s autour des 
services logistiques, de l'industrie de transforma-
tion et aussi des grandes plates-formes de com-
merce de dé tail (grandes surfaces et enseignes 
spé cialisé es).

▌  1.3. Dispositif de surveillance de la qua-
lité de l’air
 La surveillance de la qualité de l’air sur le 
territoire du Plan de Protection de l’Atmosphère, 
réalisée par l’ORAMIP, s’effectue à l’aide d’un 
dispositif de stations de mesures et d’une plate-
forme de modélisation urbaine. Le dispositif actuel 
permet d’évaluer la situation au regard des seuils 
réglementaires pour l’ensemble des polluants 
concernés. 
Les polluants suivis par les stations fi xes de la 
zone PPA sont listés dans le tableau suivant (la 
localisation précise des stations est indiquée en 
annexe XIII) :

O3 NO2 SO2 CO PM10 PM2.5 Benzène Pb As Ni Cd B(a)P

Colomiers 1
Sicoval 1
Mazades 1 1 1
Berthelot 1 1 1 1 1 1 1
Jacquier 1 1 1
Rue de Metz 1 1
Pargaminières 1 1 1
Périphérique (suivi PPA) 1 1 1 1 1
Toulouse Trafi c - Rte d’Albi 1 1 1

Eisenhower 1 1
Chapitre 1 1
Faure 1
Ferry 1
Boulodrome 1
Aéroport Trafi c 1 1 1
Aéroport Piste 1 1
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Ce dispositif de stations fi xes est complété par 
des campagnes de mesures réalisées avec des 
stations mobiles. Des campagnes de mesures 
ponctuelles sont réalisées en situation de fond ou 
à proximité d’axes de circulation sur le territoire du 
PPA dans le cadre des partenariats avec Toulouse 
Métropole et l’autorité organisatrice des transports 
en commun de l’agglomération toulousaine. Elles 
sont organisées à l’aide de stations de mesures 
automatiques et/ou d’échantillonneurs passifs. 
Ces campagnes de mesures ainsi que le réseau 
de stations fi xes permettent à l’ORAMIP de valider 
les données cartographiées de concentration sur 
le territoire du PPA.

Au cours des années 2011 et 2012, lors des tra-
vaux préparatoire à la révision du PPA, plusieurs 
campagnes de mesures ont été réalisées pour 
valider les modélisation de la pollution urbaine. 
La carte ci-dessous présente les campagnes réa-
lisées dans ce cadre. L’incertitude relative de la 
plateforme de modélisation a été évaluée pour le 
dioxyde d’azote et les particules en suspension 
à environ 15% sur la moyenne annuelle. Cette 
incertitude sur les concentrations modélisées est 
cependant variable selon les environnements. 
Ainsi l’incertitude reste plus importante au niveau 

Carte zone PPA + station fi xes années 2014

des principaux carrefours et échangeurs routier 
qu’en situation urbaine de fond. Le nombre de 
sites de mesures fi xes et mobiles pour les par-
ticules fi nes PM2.5 ne permet pas à ce jour de 
déterminer précisément l’incertitude relative pour 
les cartes modélisées de ce polluant.

Le suivi des polluants atmosphériques par les sta-
tions de mesure ne permet pas de quantifi er les 
surfaces en dépassements et la population expo-
sée sur l’ensemble du territoire du PPA.  L’ORA-
MIP évalue ainsi les dépassements des valeurs li-
mites pour la protection de la santé pour le dioxyde 
d’azote, les particules en suspension PM10 et les 
particules fi nes PM2.5 à l’aide de cartographies de 
concentration à l’échelle urbaine. Ces cartogra-
phies sont réalisées par modélisation de la disper-
sion des émissions de polluants atmosphériques 
en fonction des conditions météorologiques. Ces 
cartes de modélisation permettent d’évaluer les 
niveaux de concentration selon une résolution à 
50 mètres sur l’ensemble du territoire du PPA. 

Ce type de modélisation est complémentaire de 
la modélisation de la pollution de l’air réalisée à 
l’échelle régionale qui permet une évaluation se-
lon une résolution de 4 km.
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Carte des stations fi xes et mobiles réalisée dans le cadre de la validation du modèle urbain en 2012

Exemple de carte de concentration du dioxyde d’azote réalisée à l’échelle régionale et urbaine – année 2009
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▌ 1.4. Phénomènes de diffusion et de 
transformation de la pollution
 Les polluants dits « primaires » sont 
émis directement par une source. C’est notam-
ment le cas du dioxyde de soufre (SO2) et des 
oxydes d’azotes (NO2). Leurs concentrations dans 
l’air sont maximales à proximité des sources, puis 
tendent à diminuer au fur et à mesure que l’on 
s’éloigne de celles-ci en raison de leur dispersion.

Les polluants dits « secondaires » sont le pro-
duit de la transformation chimique de polluants 
primaires. C’est le cas de l’ozone, qui se forme à 
partir de précurseurs comme les oxydes d’azotes 
et les composés organiques volatils sous l’effet du 
rayonnement solaire.

Les paramètres relatifs à la source du polluant 
(hauteur du rejet, température de la source…), 
les paramètres météorologiques, climatiques et 
topographiques jouent un rôle prépondérant dans 
le transport et la transformation chimique des pol-
luants. Ils ont une incidence importante sur les ni-
veaux de polluants observés au voisinage du sol.

Facteurs infl uençant la dispersion verticale 
des polluants :

• Pression de l’air
Au contraire des situations anticycloniques qui 
limitent la dispersion des polluants, les situations 
de basses pressions favorisent la dispersion des 
polluants dans l’air.

• Turbulence
Il existe deux types de turbulence qui vont servir 
au transport des polluants :
- la turbulence mécanique, générée par le vent 
(différence de vitesse des masses d’air) ou par le 
mouvement de l’air qui entre en contact avec des 
objets ;
- la turbulence thermique créée par la différence 
de température des masses d’air.

• Stabilité de l’air
Selon que l’atmosphère est stable ou instable, la 
dilution des polluants sera faible ou importante. 
Lorsque des particules d’air se situent en dessous 

de particules plus denses ou au même niveau que 
des particules plus denses, il y a instabilité verti-
cale, c’est-à-dire déclenchement de mouvements 
verticaux. Au contraire, la stabilité se caractérise 
par l’absence de mouvement ascendant.
La dispersion des polluants est donc facilitée en 
cas d’atmosphère instable. En effet, si la particule 
d’air subissant une élévation est plus chaude et 
plus légère que le milieu environnant, elle a alors 
tendance à poursuivre son ascension. Ces situa-
tions apparaissent par fort réchauffement du sol, 
notamment le jour par absence de vent fort.

• Inversion thermique
Habituellement, la température de l’air décroît 
avec l’altitude, ce qui permet un bon brassage 
vertical des masses d’air, étant donné que les 
particules d’air les plus chaudes et donc les plus 
légères se retrouvent majoritairement près du sol.
Dans certains cas, il peut se produire un phéno-
mène d’inversion de température (les couches 
d’air sont plus chaudes en altitude qu’au niveau 
du sol), qui va empêcher la bonne dispersion verti-
cale des polluants. Les polluants se trouvent alors 
bloqués dans les basses couches. 
Les inversions thermiques se produisent notam-
ment en hiver et par ciel clair. En effet, le sol peut 
subir un fort refroidissement pendant la nuit, et au 
matin la température de l’air près du sol devient 
plus faible que la température de l’air en altitude. 

• Géométrie du site
La dispersion des polluants est favorisée par tout 
élément provoquant l’ascendance de l’air. Mais 
les polluants peuvent être retenus par des reliefs 
abrupts comme à l’intérieur des vallées.
En zone urbaine, on retrouve le phénomène de 
« rue canyon ». Les polluants restent prisonniers 
des rues bordées de bâtiments. Plus la hauteur 
des bâtiments est importante, plus la dispersion 
des polluants est faible. 

Facteurs infl uençant la dispersion horizontale 
des polluants :

• Vent
En l’absence de vent, les mouvements de convec-
tion de la masse d’air sont très limités et la disper-
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sion se fait, très lentement, par diffusion. 
De très faibles vitesses de vent ont pour consé-
quences : une faible dispersion des polluants, une 
intensifi cation de l’infl uence du sol et une augmen-
tation des inversions thermiques. Se retrouve ici 
le phénomène des rues « canyon » avec les bar-
rières d’immeubles susceptibles de freiner voire 
de stopper le vent et donc de favoriser la stagna-
tion des polluants.

La plus importante transformation de polluants 
dans l’atmosphère concerne l’ozone et sa forma-
tion par réactions photochimiques. L’ozone est 
issu de réactions chimiques complexes faisant 
intervenir les oxydes d’azote, les composés orga-
niques volatiles (COV) et l’oxygène en présence 
de rayonnement solaire.  

En zone urbaine, où les émissions de précurseurs 
sont importantes (COV, NOx), l’ozone formé est 
immédiatement détruit par la présence de mo-
noxyde d’azote. En périphérie des villes, la pré-
sence des précurseurs est moins importante, de 
même que celle du monoxyde d’azote. L’ozone 
formé n’est alors plus détruit et sa concentration 
va alors augmenter. L’ozone est donc présent en 
quantité plus importante dans les zones périur-
baines et rurales que dans les agglomérations 
mêmes.

• Humidité :
L’humidité infl uence aussi la transformation des 
polluants primaires émis, comme la transforma-
tion du SO2 en acide sulfurique ou du NO2 en 
acide nitrique. 

• Précipitations :
Les précipitations entraînent au sol les polluants 
les plus lourds (PM…) et peuvent parfois accélé-
rer la dissolution de certains polluants (SO2, O3…).

█  1.4.1. Données climatiques et météorolo-
giques utiles
 Le climat du territoire du PPA est tempéré 
avec des infl uences océanique, méditerranéenne 
et continentale, et est caractérisé par un été sec et 
chaud, un automne bien ensoleillé, un hiver doux 

et un printemps marqué par de fortes pluies et des 
orages violents.

Moyenne des températures à Toulouse-Blagnac sur la période 2000-2013 
(source infoclimat.fr)

 

Moyenne des précipitations à Toulouse-Blagnac sur la période 2000-2013
(source infoclimat.fr)

 
 

Entre 2000 et 2013, la zone a connu en moyenne 
2072.2 heures d'ensoleillement par an, contre une 
moyenne nationale des villes de 1819 heures de 
soleil, et l'équivalent de 173 heures de soleil par 
mois.

Moyenne de l'ensoleillement à Toulouse-Blagnac sur la période 2000-2013
(source infoclimat.fr)

Les vents dominants sont, par ordre d'importance, 
le vent d'ouest (apportant généralement l'humidité 
de l'océan Atlantique), le vent d'autan (venant du 
sud-est) et le vent du nord, nettement moins fré-
quent et généralement froid et sec (amenant l'air 
de masses anticycloniques froides placées sur le 
nord de l'Europe). 
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Rose des vents à Toulouse-Blagnac en 2013 (source windfi nder.com)
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▌ 1.5. Données topographiques utiles
 Situé entre 120 m et 350 m d'altitude, le 
relief de la zone PPA est marqué par la conver-
gence des vallées des affl uents de la Garonne :

• l’Ariège au sud est dominée par des coteaux ;
• l'Hers-mort, qui se jette dans la Garonne au 

nord de Toulouse, forme une vaste plaine dite 
de « Lalande ». Elle est séparée à l’est par 
une ligne formée de collines ;

• à l'ouest de la zone, trois terrasses s'étagent 
pour atteindre les coteaux de Gascogne.

La vallée de la Garonne traverse la zone du PPA 
du sud-est jusqu'au nord-ouest. Elle est bordée 
au sud par un coteau molassique aux reliefs doux 
au pied duquel se déroule une terrasse habitée et 
cultivée. Sur la rive droite, des coteaux calcaires 
boisés plus abrupts offrent leur relief déchiqueté 
parfois jusqu'en bord du fl euve. La large plaine 
accueille un système agricole diversifi é composé 
de différentes cultures.
 
La grande praticabilité qu'offre la vallée de la Ga-
ronne a permis de tisser un réseau  d'infrastruc-
tures de toutes natures :
• La voie ferrée et la route D813 (ex RN113), 

traversent les agglomérations de la rive droite 
en pied de coteau,

• L'autoroute A62 occupe la terrasse rive 
gauche de la Garonne ainsi à l'abri des crues 
et en retrait des grands pôles urbains,

• Le canal Latéral à la Garonne occupe la ter-
rasse sur la rive gauche de la Garonne à par-
tir d'Agen.

 2. Nature et évaluation 
de la pollution

L’évaluation de la pollution sur le territoire peut 
être réalisée selon l’observation de dépassements 
des valeurs limites et valeurs cibles mais égale-
ment selon la fréquence des événements de pol-
lution mis en évidence sur le territoire. Les défi ni-
tions des principaux indicateurs pour l’évaluation 
de la pollution de l’air sont rappelées ci-dessous.

▪ VALEUR LIMITE : c’est un niveau fi xé sur la 
base de connaissances scientifi ques afi n d’éviter, 
de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la 
santé humaine et/ou sur l’environnement, à at-
teindre dans un délai donné et à ne pas dépasser.

▪ VALEUR CIBLE : c’est un niveau fi xé afi n d’évi-
ter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs 
sur la santé humaine et/ou sur l’environnement, 
à atteindre dans la mesure du possible sur une 
période donnée.

▪ OBJECTIF DE QUALITÉ : c’est un niveau de 
concentration à atteindre au long terme sauf 
lorsque cela n’est pas réalisable par des mesures 
proportionnées, afi n d’assurer une protection effi -
cace de la santé humaine et de l’environnement 
dans son ensemble.
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▪ SEUIL D’INFORMATION : c’est un niveau au-de-
là duquel une exposition de courte durée présente 
un risque pour la santé humaine des groupes de 
personnes particulièrement sensibles et pour les-
quels des informations immédiates et adéquates 
sont nécessaires.

▪ SEUIL D’ALERTE : c’est un niveau au-delà du-
quel une exposition de courte durée présente un 
risque pour la santé humaine de l’ensemble de la 
population et à partir duquel des mesures doivent 
immédiatement être prises.

Nota :
La mise en place de valeurs limites pour la protec-
tion de la santé s’est faite progressivement en inté-
grant la décroissance des valeurs réglementaires 
sur plusieurs années avant l’entrée en vigueur 
des valeurs limites. La valeur limite en moyenne 
annuelle pour le dioxyde d’azote a ainsi été pro-
gressivement abaissée pour atteindre 40 μg/m3 à 
partir de 2010. Pour les particules fi nes PM2.5 la 
valeur limite décroît depuis 2008 pour une entrée 
en vigueur en 2015 à une valeur annuelle de 25 
μg/m3.

Dans le cadre de la surveillance de la qualité de 
l’air sur le territoire du PPA de l’agglomération tou-
lousaine, l’ORAMIP évalue les niveaux de concen-
tration des polluants suivants : dioxyde d’azote, 
particules en suspension PM10, particules fi nes 
(PM2.5), dioxyde de soufre (SO2), ozone (O3), mo-
noxyde de carbone (CO), benzène (C6H6), métaux 
lourds dans les particules en suspension (arsenic, 
cadmium, nickel, plomb), et benzo(a)pyrène (BaP) 
dans les particules en suspension. Les dépas-
sements de valeurs limites et valeurs cibles ne 
concernent pas tous ces polluants. Dans la suite 
du document, ne seront présentées que les don-
nées relatives au dioxyde d’azote, à l’ozone et aux 
particules (PM10 et PM2,5), polluants les plus pro-
blématiques sur le territoire du PPA. Les niveaux 
de concentrations observés pour les autres pol-
luants sont présentés en annexe XII.

Le dioxyde d’azote est le seul polluant pour lequel 
des dépassements de la valeur limite pour la  pro-
tection de la santé sont mis en évidence par les 

stations de mesures sur le territoire du PPA tant 
en moyenne annuelle qu’en nombre d’heures de 
dépassement. 

Les cartographies de modélisation de la pollution 
sur le territoire du PPA confi rment ces dépasse-
ments pour le dioxyde d’azote et mettent égale-
ment en évidence des dépassements pour les 
particules en suspension PM10 et les particules 
fi nes PM2.5.

Concernant l’ozone, l'objectif de qualité à long 
terme n'est pas respecté sur le territoire du PPA 
depuis de nombreuses années. La valeur cible 
pour la protection de la santé pour l’ozone est 
dépassée selon les années et fonction des condi-
tions météorologiques.

En plus des dépassements des valeurs limites 
et valeurs cibles, des dépassements des seuils 
d’information et d’alerte en cas d’épisodes de pol-
lution atmosphérique sont également observés 
sur le territoire du PPA. Ces épisodes de pollu-
tion concernent 3 polluants : le dioxyde d’azote, 
l’ozone et les particules en suspension PM10.
Depuis 2011, aucun événement de pollution au 
dioxyde d’azote n’a été constaté sur le territoire du 
PPA. Par contre ce type d’événement est toujours 
observé ponctuellement pour l’ozone en période 
estivale et plus régulièrement pour les particules 
en suspension PM10.

Historique des épisodes de pollutions depuis 2009 pour les 3 polluants sur 
le territoire du PPA (nombres de jours cumulés de dépassement du seuil 
d’information ou d’alerte)
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▌ 2.1. Evolution de la qualité de l’air sur 
les polluants à problèmes
 Comme cela est le cas sur le reste du ter-
ritoire régional, les niveaux de concentration des 
principaux polluants évoluent dans le temps selon 
l’activité locale et selon les conditions météorolo-
giques. Les températures estivales et hivernales 
ont notamment un impact sur les niveaux de 
concentration en ozone et en particules en sus-
pension.

Moyenne annuelle NO2 Fond/Trafi c sur la période 2007-2013

Les niveaux de concentration annuels en dioxyde 
d’azote sur le territoire du PPA sont très différents 
entre un environnement à proximité des axes rou-
tiers et un environnement urbain de fond. Ainsi, 
les niveaux de concentration à proximité du tra-
fi c routier sont systématiquement au-dessus de 
la valeur limite depuis 2007, et cela bien que la 
valeur limite en moyenne annuelle était fi xée à 
48 μg/m³ en 2007 contre 40 μg/m³ désormais. 

Concernant le milieu urbain de fond la valeur limite 
a toujours été respectée en moyenne annuelle. 
L’évolution des niveaux de concentrations depuis 
2007 met en évidence, à proximité des axes de 
circulation, une baisse de la concentration depuis 
2012 après avoir augmentée jusqu’en 2009 et 
s'être stabilisée jusqu’en 2011. 

Pour l’environnement urbain, la situation était 
stable de 2007 à 2011 et met en évidence une 
baisse depuis 2012.

Moyenne annuelle PM10 Fond/Trafi c sur la période 2007-2013

Concernant les particules en suspension PM10, la 
valeur limite pour la protection de la santé est fi xée 
à 40μg/m³ en moyenne annuelle depuis 2005. Les 
niveaux de concentration sont également plus éle-
vés à proximité des axes de circulation. La valeur 
limite en moyenne annuelle a été dépassée en 
2010 et 2011 à proximité du trafi c routier. Toute-
fois après une hausse jusqu’en 2010, les concen-
trations annuelles sont en baisse. Les niveaux de 
concentration annuels en environnement urbain 
de fond sont au cours de ces 7 dernières années 
relativement stables et  inférieurs à la valeur limite. 
Celle-ci est donc désormais respectée au niveau 
des stations de mesures à proximité du trafi c et en 
situation de fond urbain. 

Les particules en suspension font également 
l’objet d’une valeur limite concernant le nombre 
de dépassement de 50 μg/m³ en concentration 
journalière. La situation reste contrastée entre la 
situation à proximité du trafi c routier et la situation 
urbaine de fond. Après des dépassements mesu-
rés en 2009 et 2011, le nombre de jours est en 
nette diminution en proximité du trafi c. En situa-
tion de fond urbain la valeur limite a toujours été 
respectée et la variation du nombre de jours de 
dépassements est surtout liée aux conditions mé-
téorologiques. 
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Nombre de jours de dépassement de la concentration journalière de 
50 μg/m3 en PM10  en situation urbaine de fond sur la période 2007-2013

Pour ce qui est des particules fi nes PM2.5, la va-
leur limite fi xée à 25 μg/m3 en moyenne annuelle 
devra être respectée à compter de 2015. Avant 
cette échéance et depuis 2008 la valeur limite 
évolue progressivement pour atteindre ce seuil. 

Les niveaux de concentration en situation urbaine 
de fond depuis 2007 sont globalement stables et 
du même ordre que ceux mesurés par la station 
installée à proximité du trafi c routier. La valeur 
limite a toujours été respectée sur les deux types 
d’environnement. Il faut noter que sur ces 7 der-
nières années le suivi des PM2.5 à proximité du 
trafi c n’a pu être réalisé que sur 3 années (pas de 
station trafi c équipée de dispositif de mesure en 
PM2,5 entre 2009 et 2012).

Moyenne annuelle PM2.5 Fond/Trafi c sur la période 2007-2013

Concernant l’ozone, aucune valeur limite n’est 
défi nie et c’est une valeur cible qui limitait à 25 
journées le nombre de dépassements du seuil de 
120 μg/m3 en moyenne sur 8h. 

Les niveaux de concentration en ozone sont for-
tement liés aux conditions météorologiques esti-
vales plus ou moins favorables à la formation de 
ce polluant secondaire. Au cours des 7 dernières 
années la valeur cible de 25 jours a seulement 
été dépassée en 2010 et 2011, mais le nombre 
de journées de dépassement durant les autres 
années reste important. 

Il faut noter que la réglementation fi xe également 
un objectif qualité à long terme pour l’ozone qui 
n’autorise aucune journée de dépassement. Ce 
seuil réglementaire n’a jamais été respecté sur le 
territoire du PPA sur la période 2007-2013.

Nombre de jour de dépassement sur 8h en O3 sur la période 2007-2013

▌ 2.2. Techniques utilisées pour l’évalua-
tion de la pollution
 L’évaluation de la qualité de l’air est réa-
lisée selon deux types de dispositifs : 
• La mesure à l’aide de stations fi xes ou mo-

biles équipées d’analyseurs et de préleveurs 
en continu. Cette méthodologie d’évaluation 
correspond aux méthodologies défi nies par la 
directive européenne 2008-50-CE.

• La cartographie des concentrations par mo-
délisation de la dispersion des émissions de 
polluants atmosphériques. Cette méthode a 
été mise en place selon les préconisations du 
« Guide national pour une modélisation avec 
une résolution spatiale fi ne des concentra-
tions en milieu urbain » élaboré en 2010. 
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Les mesures en station sont réalisées selon des 
méthodologies spécifi ques à chaque polluant. Ces 
méthodes de mesures répondent aux exigences 
réglementaires et sont conformes aux normes en 
vigueur. 

L’évaluation de la qualité de l’air par cartographie 
est réalisée à partir des données d’émissions de 
polluants atmosphériques, des données météo-
rologiques, et à l’aide du logiciel de modélisation 
ADMS Urban.

Les données d’émissions de polluants atmos-
phériques sont déterminées pour l’ensemble des 
polluants atmosphériques selon la méthodologie 
élaborée au niveau national. Les quantités d’émis-
sions de polluants sont calculées à partir des don-
nées d’activités du territoire : trafi c routier, disposi-
tif de chauffage, installation industrielle, pratiques 
agricoles…

Une fois les émissions de polluants déterminées et 
spatialisées, le modèle ADMS-Urban permet de si-
muler la dispersion des polluants atmosphériques 
issus d’une ou plusieurs sources ponctuelles, 
linéiques, surfaciques ou volumiques selon des 
formulations gaussiennes. La modélisation de la 
dispersion des émissions est réalisée pour obte-
nir des concentrations horaires sur l’ensemble du 
domaine d’études.

Les calculs de dispersion sont donc menés à par-
tir des mesures horaires de plusieurs paramètres 
météorologiques (vitesse et direction du vent, 
couverture nuageuse, température, etc.) fournies 
par les stations météorologiques les plus proches 
de la zone d'études et pour l'année considérée en 
référence.
Les cartographies sont réalisées pour le dioxyde 
d’azote et les particules en suspension (PM10) 
dans le cadre de l’évaluation de l’exposition de la 
population aux dépassements des valeurs limites.
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 3. Origine de la pollution

▌ 3.1. Inventaire des principales sources 
d’émission de polluants
 La méthodologie d’inventaire des émis-
sions en polluants est détaillée en annexe VI.

Répartition des émissions des principaux polluants par secteur d'activité (année 2008)

EMISSIONS DE NOX
Sur le territoire du PPA de l’agglomération Tou-
lousaine, près de 75% des émissions d’oxydes 
d’azote sont issues du trafi c routier. Les émissions 
des secteurs résidentiel et tertiaire sont essentiel-
lement issues des activités de chauffage et elles 
correspondent respectivement à 6.5% et 6.1% 
des émissions de NOX du territoire PPA.

La carte ci-après représente les émissions 
d’oxydes d’azote cadastrées sur la zone du PPA 
selon une résolution à 250 m, 500 m et 1 km. Les 
principaux axes routiers apparaissent comme 
étant les secteurs sur lesquels les émissions 
d’oxyde d’azotes sont les plus importantes. Du fait 
de la densité d’axes routiers structurants au ni-
veau du centre du territoire du PPA les émissions 
sont les plus importantes sur cette zone.
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EMISSIONS DE PM10
Le trafi c routier est également le principal secteur 
d’émissions des particules en suspension PM10 
du territoire PPA avec 43 % des émissions totales 
annuelles. Le secteur résidentiel représente 25% 
des émissions dont l’essentiel est issu des dis-
positifs de chauffage à base de biomasse (98% 
des émissions). Le troisième secteur d’activité 
en termes de contribution aux émissions de par-
ticules en suspension est celui de l’industrie avec 
au total 20% des émissions. 

Au sein de ce secteur d’activité l’exploitation des 
carrières et gravières représente 4,3% des émis-
sions de particules et les chantiers de construc-
tion correspondent à 5.7% des émissions totales 
du territoire en particules en suspension PM10.  
Enfi n, bien que peu présentes sur le territoire du 
PPA, les activités agricoles représentent 12% des 
émissions totales de particules en suspension 
PM10.

La carte ci-après représente les émissions de 
particules en suspension PM10 cadastrées sur la 
zone du PPA. La contribution importante du trafi c 
routier aux émissions de particules en suspen-
sion est, comme pour les oxydes d’azote, mise en 
évidence sur les principaux axes de circulation. 
Cependant la contribution du secteur résidentiel 
est également importante au niveau des zones 
urbanisées. 

Il faut noter qu’en 2009, pour le secteur des trans-
ports routiers la principale source d’émissions de 
particules en suspension PM10 est l’usure du fon-
dant routier et le réenvol du fait de la circulation 
des véhicules. 

Cette source d’émission correspond ainsi à 49 % 
des émissions totales du trafi c routier contre 37% 
pour les émissions issues des gaz d’échappe-
ments de véhicules. La part relative de la contri-
bution du réenvol, de l’usure du fondant routier et 
de l’usure des équipements des véhicules (pneus, 
freins…) tend à augmenter au fur et à mesure de 
la modernisation du parc roulant compte tenu de 
la diminution des émissions de particules PM10 
dans les gaz d’échappement.

EMISSIONS DE PM2.5
Le trafi c routier et le secteur résidentiel sont les 
principaux émetteurs des particules fi nes PM2.5 
du territoire PPA avec une contribution à hauteur 
de 40% des émissions totales annuelles pour cha-
cun de ces deux secteurs. La contribution globale 
du secteur industriel est de 16% tandis que les 
activités agricoles ne représentent que 4,6% des 
émissions directes.

Il faut noter que les émissions du secteur résiden-
tiel sont essentiellement issues des dispositifs de 
chauffage utilisant de la biomasse. Ces émissions 
se concentrent sur la période d’utilisation des dis-
positifs de chauffage dans les logements, soit en-
viron 5 mois par an avec une intensité d’émissions 
fonction de la température ambiante. 

Cette évolution des émissions au cours de la sai-
son hivernale en fonction des conditions météoro-
logiques a été prise en compte pour la réalisation 
des cartes de concentration. Ces émissions contri-
buent aux épisodes de pollution aux particules en 
période hivernale.

Représentation des sources d’émissions de particules PM10 pour le trafi c 
routier en 2009
Légende : L : véhicule léger, PL : poids lourds, VUL : véhicule utilitaire léger 
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Émissions totales cadastrées de NOx sur le territoire du PPA

Emissions totales cadastrées de PM10 sur le territoire du PPA
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▌ 3.2. Quantification des émissions

Émissions annuelles en tonnes sur le territoire du PPA pour l'année de réfé-
rence 2009.

L’inventaire des émissions de polluants atmos-
phériques sur le territoire du PPA met en évidence 
la forte contribution du secteur des transports 
concernant les émissions d’oxydes d’azote et de 
particules en suspension. Le trafi c routier est par 
ailleurs le principal contributeur aux émissions de 
ce secteur. 

Les émissions issues des activités de l’aéroport* 
sont déterminées par la DGAC selon la métho-
dologie nationale du STNA/OACI. Le calcul de 
ces émissions intègre les phases d’atterrissage, 
de roulage au sol, de décollage et de montée. De 
fait cette méthodologie considère les émissions 
issues des aéronefs jusqu’à une altitude de 1000 
mètres. 

Les émissions d’oxydes d’azote issues des dispo-
sitifs de chauffage sur le territoire du PPA pour les 
secteurs résidentiel et tertiaire représentent près 
de 13% avec une contribution équivalente pour les 
deux secteurs d’activité.

Les émissions de particules fi nes PM2.5 sont prin-
cipalement émises sur le territoire du PPA par les 
secteurs résidentiel et des transports.

Emissions annuelles de NOx sur le territoire du PPA pour l'année de réfé-
rence 2009

 

Emissions annuelles de PM10 sur le territoire du PPA pour l'année de réfé-
rence 2009

* Les données d’émissions de l’aéroport de Tou-
louse ont été prises en compte en totalité dans 
les tableaux et graphiques relatifs aux quantités 
d’émissions de polluant. Par contre, dans le cadre 
de la modélisation urbaine, seule une partie a été 
considérée comme émise au niveau du sol. Ainsi, 
20% des émissions déterminées par la DGAC ont 
été prises en compte comme émissions au niveau 
du sol (décollage et roulage).

Emissions annuelles de PM2.5 sur le territoire du PPA pour l'année de réfé-
rence 2009



51

▌ 3.3. Renseignements sur la pollution en 
provenance des zones, régions ou pays 
voisins
 Le territoire du PPA est situé sur le nord 
du département de la Haute-Garonne. Les dépar-
tements voisins sont l’Ariège, le Gers, le Tarn et le 
Tarn-et-Garonne. Les principales sources d’émis-
sions sur ces départements limitrophes suscep-
tibles d’infl uencer la zone PPA sont les secteurs 
des transports et notamment routier, les émissions 
issues des dispositifs de combustion biomasse et 
les activités agricoles. 

Les événements de pollution aux particules en 
suspension sont dans la majorité des cas soit 
issus des émissions locales associées avec des 
conditions météorologiques limitant leur disper-
sion, soit issus de masses d’air chargées en parti-
cules en suspension traversant le territoire du PPA 
et qui ont également impactées d’autres régions 
voire l’ensemble du territoire national. 

Les événements de pollution à l’ozone sont es-
sentiellement issus des émissions de précurseurs 
émis sur le territoire du PPA tels que les oxydes 
d’azote et les composés organiques volatils. Les 
dépassements du seuil d’information ont ainsi été 
observés ces dernières années sur le territoire du 
PPA ou sur les territoires voisins.

Contribution des différents secteurs aux émissions d’oxydes d’azote au 
niveau national, régional et du territoire PPA.
Légende :

Épisode de pollution aux particules pour les PM10 du 8 (en haut) et du 12 
décembre 2013 (en bas)  

NOx

PM10
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▌ 3.4. Poids des émissions dans les 
concentrations et spéciation chimique 
des émissions 
 Les graphiques ci-dessous représentent 
la contribution des activités sur le territoire du 
PPA pour les émissions de NOx, PM10 et PM2.5 
au regard des émissions sur le reste du territoire 
régional. Les émissions sur le territoire du PPA 
sont pour certains secteurs d’activité relativement 
importantes par rapport au total régional. Ainsi les 
émissions de NOx, PM10 et PM2.5 du secteur des 
transports sur le territoire du PPA correspondent 
à près de 30% des émissions régionales. Les 
dépassements de valeurs réglementaires pour 
ces polluants à proximité des axes de circulation 
sont surtout infl uencées par les activités « trans-
ports » du territoire du PPA et que faiblement par 
les émissions sur le reste de la région.

Part des émissions de NOx issues du territoire PPA par rapport au reste de 
la Région Midi-Pyrénées

Part des émissions de PM10 issues du territoire PPA par rapport au reste 
de la Région Midi-Pyrénées

Part des émissions de PM2.5 issues du territoire PPA par rapport au reste 
de la région Midi-Pyrénées

Concernant les émissions de particules en sus-
pension, le secteur résidentiel est un contributeur 
important du fait de la combustion nécessaire pour 
le chauffage. Ces émissions concernent donc uni-
quement la période « froide » pendant laquelle 
des événements de pollution atmosphérique aux 
particules en suspension sont observés. Il faut 
noter que les émissions de particules du secteur 
résidentiel sur le territoire PPA ne correspondent 
qu’à 13% des émissions régionales de PM10. 
Les émissions sur le reste du territoire régional 
peuvent donc contribuer aux événements de pol-
lution de l’air sur la zone PPA notamment lorsque 
les conditions météorologiques sont défavorables 
à la dispersion de la pollution (froid anticyclo-
nique).

L’ORAMIP ne dispose pas actuellement d’un dis-
positif d’analyse en continu permettant de réaliser 
la caractérisation de l’origine des particules. Il 
n’est donc pas possible d’évaluer sur la zone PPA 
la répartition des différentes sources de pollution 
dans les niveaux de concentration observés sur le 
territoire PPA.
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 4. Analyse de la situation

Sur la période 2007 – 2013, le territoire du PPA 
présente :
• de façon récurrente, des dépassements des 

valeurs limites annuelles pour la protection de 
la santé humaine pour les NOx ,

• suivant les années, des dépassements des 
valeurs limites annuelles pour la protection de 
la santé humaine pour les particules PM10. 

Par ailleurs, le territoire du PPA est également 
concerné, quelques jours par an, au cours de la 
période automnale et hivernale par des épisodes 
de pollution (dépassement des seuils d’informa-
tion ou d’alerte) aux particules en suspension 
PM10.

De façon plus précise, les zones de dépassement 
identifi ées sur le territoire du PPA se situent tant 
pour les particules en suspension que pour le 
dioxyde d’azote à proximité des principaux axes 
de circulation.

Pour le dioxyde d’azote, les dépassements de 
valeur limite au niveau des voies rapides urbaines 
sont causés par l’importance du trafi c et la conges-
tion des axes de circulation. 

Le périphérique de l’agglomération toulousaine 
se situe relativement proche du centre ville et 
des zones d’activité ce qui en fait un axe très fré-
quenté. De fait une grande partie des zones en 
dépassement de la valeur limite se situe le long de 
cet axe. Pour le centre-ville, la confi guration des 
axes, et notamment leur orientation par rapport 
aux vents dominants et la hauteur des bâtiments, 
sont des éléments conditionnant la dispersion 
des polluants atmosphériques émis, et donc, le 
constat de dépassement de valeur limite. Les si-
tuations de dépassement sont ainsi mises en évi-
dence le long de certains boulevards principaux 
et carrefours, mais également dans certaines rues 
étroites à sens unique.

Pour les particules en suspension les situations de 
dépassement des valeurs limites sont localisées le 
long des voies rapides urbaines très fréquentées 
(>120 000 veh./jour). Ces environnements à fort 
trafi c cumulent les émissions issues des échap-
pements des véhicules circulant sur l’axe et les 
émissions associées à l’usure des équipements 
(freins, pneumatiques, fondant routier…) et au ré-
envol des particules déjà présentes sur l’axe.

Les événements de pollution sur le territoire PPA 
concernent essentiellement les particules en sus-
pension PM10 au cours de la période automnale 
et hivernale. Ces événements de pollution sont 
d’une part mis en évidence au cours des périodes 
anticycloniques froides avec une accumulation 
des polluants au niveau du territoire du PPA. Il 
s’agit dans ce cas d’événements hivernaux avec 
un impact direct des activités émettrices de pol-
luants du territoire. D’autre part, le territoire du 
PPA peut également être concerné par des évé-
nements de pollution découlant du passage de 
masses d’air relativement chargées en particules 
en suspension issues des émissions sur le reste 
du territoire national voire du nord de l’Europe.  
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 1. Les actions prises au titre 
du nouveau PPA

Les actions défi nies en concertation avec les dif-
férentes parties prenantes s’articulent autour de 
4 grands thèmes, reprenant la répartition choisie 
pour le premier PPA :
• Actions sur les sources fi xes de pollution (no-

tées A), qui concernent les émissions indus-
trielles, les émissions issues des dispositifs 
de chauffage dans les secteurs résidentiel et 
tertiaire ;

• Actions sur les sources mobiles de pollution 
(notées B), qui concernent le secteur des 
transports ;

• Actions sur la planifi cation urbaine (notées 
C), qui concernent la prise en compte de la 
problématique de la qualité de l'air dans les 
démarches d'aménagement et dans les pro-
jets sur le territoire du PPA ;

• Actions d'information et de sensibilisation 
(notées D), qui concernent l'information et la 

sensibilisation de tout ou partie de la popula-
tion présente sur le territoire du PPA sur les 
problématiques de pollution et de qualité de 
l'air dans l'agglomération de Toulouse.

Les mesures du précédent PPA de 2006 ont été 
discutées. Le bilan du PPA 2006 a été réalisé en 
2012 et est présenté en annexe VII. Pour la révi-
sion du PPA, les acteurs ont souhaité abandonner, 
reprendre et créer certaines mesures.

Les mesures retenues pour le PPA 2020 sont 
davantage ciblées sur la réduction des polluants 
dont les valeurs dépassent les valeurs limites 
comme les NOx ou s'en approchent comme les 
PM10 et PM2.5.

Les mesures retenues sont au nombre de 20 et 
détaillées sous la forme de fi ches-actions présen-
tées ci-après. 

TROISIÈME PARTIE : 

ACTIONS PRISES POUR 
LA QUALITÉ DE L’AIR
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Chaque fi che précise notamment :
• Le ou les pilotes des actions ;
• La ou les structures partenaires ;  
• Les indicateurs de suivis ;
• Les conditions et échéances de mise en 

œuvre.

3 typologies d’action sont distinguées :
• Action réglementaire (AR), lorsqu’il s'agit de 

mesures contraignantes, d'obligation, d’inter-
diction déclinées notamment par voie d’arrêté 
préfectoral ;

• Action volontaire (AV), lorsqu’il s'agit de 
mesure relevant d'une démarche volontaire 
et d'engagement d’un ou plusieurs acteurs 
concernés ;

• Action d’accompagnement (AA), lorsqu’il 
s'agit d'incitation, de sensibilisation, de pro-
motion et de communication.

RÉSIDENTIEL ET 
TERTIAIRE

INDUSTRIE

TRANSPORT ET 
URBANISME

détaillées sous forme 
de fi ches-actions  sont 

présentées ci-après

LES 20 
MESURES DU 

PPA 2015 
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 MESURES A : 
Sources fi xes de pollution 
atmosphérique

A1
Renouveler le parc des chaudières et appareils de chauffage 
anciens (AA)

A2
Instaurer des objectifs de performances minimales pour les 
nouvelles chaudières et les nouveaux appareils de chauffage 
(400kW-2MW) (AR)

A3
Réduire les émissions des installations de combustion d'une 
puissance comprise entre 2 et 20 MW (AR)

 MESURES B :
Sources mobiles de 
pollution atmosphérique

B1
Réduire les vitesses maximales autorisées dans la zone PPA 
(A62, travaux complémentaires nécessaires pour d’autres 
axes) (AR)

B2 Développer les nouveaux usages de la voiture partagée (AA)

B3 Promouvoir les plans de mobilité (AA/AR)

B4 Développer l'usage du vélo (AA)

B5
Améliorer les performances environnementales des 
modalités de livraison (AA)

B6
Améliorer les performances environnementales du transport 
et du transit de matériaux de construction (AV)

B7 Développer les services autour de la billettique unique (AV)

B8
Mettre en œuvre des mesures supplémentaires permettant 
de réduire les émissions liées au trafi c routier sur 
l’agglomération toulousaine (AA/AR)

B9
Connaître les émissions liées au transport aérien et aux 
activités aéroportuaires

 MESURES C :
Planifi cation urbaine

C1
Défi nir les attendus relatifs à la qualité de l'air à retrouver 
dans les études d'impact (AR)

C2
Défi nir les attendus relatifs à la qualité de l’air à retrouver 
dans les documents d’urbanisme (AR)

C3
Défi nir des modèles de clauses techniques visant à limiter 
l'impact sur la qualité de l'air des chantiers (AA)

C4 Développer un outil d'identifi cation des zones sensibles (AA)

 MESURES D :
Information / 
Sensibilisation

D1
Mettre en place un plan de communication destiné au 
grand public sur les impacts de la combustion du bois sur la 
pollution atmosphérique (AA)

D2
Communiquer sur les conséquences sanitaires de la 
pollution atmosphérique (AA)

D3
Sensibiliser sur les impacts des feux de plein air et sur 
l'interdiction du brûlage à l'air libre (AA)

D4
Informer la population de la zone PPA sur l’état de la qualité 
de l’air et de son évolution (AA)
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MESURES DU PPA 2006 MESURES DU PPA 2015
M

ES
U

R
ES

 N
O

N
 R

EP
R

IS
ES

A1 : Réduction des émissions de NOx d'origine industrielle

A2 : Restriction d'usage des combustibles (SO2)

A4 : Mesure relative à la récupération active des COV émis lors de la 
distribution de carburant

A5 : Sources diffuses de COV dans le secteur industriel

B2 : Intensifi cation des contrôles de pollution

B3 : Étiquetage et guide des véhicules les plus performants

B4 : Utilisation de fi ltres antiparticules pour les engins mobiles non 
routiers

B11 : Phytosanitaires : réduction des applications de composés 
phytosanitaires en milieu périurbain

C4 : Recommandations vis-à-vis du PDU 

C5 : Résorption des 400 voies « points noirs » identifi és dans la 
simulation ORAMIP

D1 : Création de points « Info-Atmosphère »

D2 : Faire prendre conscience de l'impact du mode de transport choisi sur 
la pollution atmosphérique

D3 : Mesure relative au changement de comportement du public, 
notamment concernant la réduction des COV

D4 : Faire prendre conscience à chaque élève de collège de la région 
que l'air est un « patrimoine commun » à travers une éducation à 
l'environnement adaptée

M
ES

U
R

ES
 R

EC
O

N
D

U
IT

ES

A3 : Renforcement des valeurs limites applicables aux petites installations 
de combustion (puissance < 20MW)

A3 : Réduire les émissions des installations de combustion d'une 
puissance comprise entre 2 et 20 MW.

A3 bis : Mesure incitative concernant le renouvellement des chaudières < 
2MW en chaudières Bas-Nox

A2 : Instaurer des objectifs de performances minimales pour les nouvelles 
chaudières et les nouveaux appareils de chauffage (400 KW-2MW)

B1 : Réduction de la vitesse sur l'ensemble du périphérique toulousain et 
renforcement des contrôles

B1 : Réduire les vitesses maximales autorisées dans la zone PPA 
(A62, travaux complémentaires nécessaires pour d’autres axes)

B5 : Limitation du temps de fonctionnement des auxiliaires de puissance 
(APU) sur l'aéroport de Toulouse-Blagnac

B9 : Connaître les émissions liées au transport aérien et aux activités 
aéroportuaires

B6 : Renouvellement des parcs automobiles publics ou privés par des 
véhicules peu polluants

B8 : Mettre en oeuvre des mesures supplémentaires permettant de 
réduire les émissions liées au trafi c routier sur l'agglomération toulousaine

B7 : Mise en place de Plan de Déplacement d'Entreprise B3 : Promouvoir les plans de mobilité

B8 : Renforcement de l'intermodalité des différents moyens de transports 
avec les transports publics

B2 : Développer les nouveaux usages de la voiture partagée
B4 : Développer l'usage du vélo

B9 : Gestion des stationnements sur l'espace public B2 : Développer les nouveaux usages de la voiture partagée
B8 : Mettre en oeuvre des mesures supplémentaires permettant de 
réduire les émissions liées au trafi c routier sur l'agglomération toulousaine

B10 : Gestion des livraisons en centre-ville B5 : Améliorer les performances environnementales des modalités de 
livraison

B10bis : Plate-forme de transit des matériaux de construction B6 : Améliorer les performances environnementales du transport et du 
transit de matériaux de construction

C1 : Évaluation préalable des effets prévisibles sur la qualité de l'air C2 : Défi nir les attendus relatifs à la qualité de l’Air à retrouver dans les 
documents d’urbanisme

C2 : Bilan de l'impact Evaluation globale PPA

C3 : Recommandations vis-à-vis du SCOT et du PLU C2 : Défi nir les attendus relatifs à la qualité de l’Air à retrouver dans les 
documents d’urbanisme

N
O

U
V

EL
LE

S 
M

ES
U

R
ES

A1 : Renouveler le parc des chaudières et appareils de chauffage anciens

B7 : Développer les services autour de la billettique unique 

C1 : Défi nir les attendus relatifs à la qualité de l’air à retrouver dans les 
études d’impacts

C3 : Défi nir des modèles de clauses techniques visant à limiter l'impact 
sur la qualité de l'air des chantiers

C4 : Développer un outil d'identifi cation des zones sensibles

D1 : Mettre en place un plan de communication destiné au grand public 
afi n de sensibiliser sur les technologies et pratiques moins polluantes de 
la combustion du bois

D2 : Communiquer sur les conséquences sanitaires de la pollution 
atmosphérique

D3 : Sensibiliser sur les impacts des feux de plein air et sur l'interdiction 
du brûlage à l'air libre

D4 : Informer la population de la zone PPA sur l’état de la qualité de l’air 
et de son évolution



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

PPA N°2 AGGLOMÉRATION TOULOUSAINE | MESURES «A» : SOURCES FIXES DE POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

Renouveler le parc des chaudières et 
appareils de chauffage anciens.

A1

Référence de la mesure : FR-[12A01]-[NOx-PM-COV]-[A1]
Catégorie d’action : Sources fi xes : sources 

domestiques, sources du tertiaire
Typologie d'action : Incitation / sensibilisation
Polluant(s) concerné(s) : NO2 ; PM10 ; PM2.5
Public(s) concerné(s) : Gestionnaires de bâtiment 

(résidentiel et tertiaire), particuliers, 
collectivités

OBJECTIF    

Réduire les émissions de polluants atmosphériques issues des 
dispositifs de chauffage par le remplacement des appareils 
anciens par des appareils récents, plus performants et moins 
polluants.

ACTION      

Accélérer le renouvellement des chaudières et des appareils 
de chauffage anciens hors réseau de chaleur et équipement 
électrique. Le renouvellement pourrait porter sur des appareils de 
chauffage de plus de 20 ans.

Pilote de la mesure : 
Intercommunalités et communes
Partenaires : ADEME, Espaces Info Énergie, 
ANAH, Conseil Régional, DREAL, OREMIP, 
Professionnels du chauffage et autres 
fournisseurs d'aides identifi és, Conseil 
départemental 31

Le taux de renouvellement actuel du parc est infé-
rieur à 5% par an, la durée de vie d'un appareil de 
chauffage étant estimée entre 15 et 20 ans.

La mesure consiste à communiquer sur les dispo-
sitifs d'aides existants (crédits d'impôt développe-
ment durable, aides de l'ANAH...) afi n de faire aug-
menter ce taux de renouvellement.

DE QUELLE MANIÈRE ?

RÉSIDENTIEL ET TERTIAIRE
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ÉCHÉANCIER

2016-2020

INDICATEURS DE SUIVI 

Nombre de personnes sensibilisées

Nombre d'aides accordées

Nombre d'appareils changés

CHARGÉ DE RÉCOLTE
DES DONNÉES 

Espaces Info Énergie

Éléments de coût Le coût d'un appareil de chauffage dépend fortement de la technologie, du combustible et de la 
puissance.

Financement-Aides Les aides fi nancières sont :
• Les crédits d'impôt développement-durable, 
• Les aides de l'ANAH,
• L'éco-chèque,
• Les aides développées localement par les collectivités,
• La prime énergie délivrée par les fournisseurs d'énergie

Mise à jour des indicateurs Chaque année avant la date d'anniversaire du PPA

CORRESPONDANCE AVEC D’AUTRES PLANS :
SRCAE Orientation 19-bat : Organiser l'action publique en faveur de la lutte contre la précarité énergétique

Orientation 20-bat : Encourager la réhabilitation du patrimoine existant résidentiel et tertiaire
Orientation 43-air : Agir sur les pratiques pour réduire les émissions de polluants atmosphériques
Orientation 45-trv : Rendre lisibles et promouvoir les différents dispositifs fi nanciers disponibles, et notamment aider à la mise 
en relation des acteurs
Orientation 46-trv : Orienter les fi nancements publics et privés dans le sens d'un encouragement à la sobriété et/ou à l'effi cacité 
énergétique ainsi qu'à la réduction de la pollution atmosphérique ; le décliner sur les différents secteurs d'activités

12% des émissions d'oxydes d'azote (NOx), 29% 
des émissions de particules (PM10) et 41% des 
émissions des particules très fi nes (PM2,5) pro-
viennent du secteur résidentiel-tertiaire (inventaire 
des émissions ORAMIP 2009).

Cette contribution est largement liée aux dispo-
sitifs de chauffage. Par ailleurs, ces valeurs sont 
souvent plus importantes en ville, notamment en 
période hivernale lorsque les chaudières domes-
tiques sont utilisées de manière intensive.

Le remplacement des appareils anciens conduit à 
une amélioration des performances énergétiques 
(notamment du rendement) et une réduction des 
émissions de polluants atmosphériques.

À titre d'exemple (référence : CITEPA et norme EN 
13836) :

• une chaudière gaz à condensation émet environ 
4 fois moins de NOx qu'une chaudière ancienne et 
une chaudière gaz basse consommation environ 
3 fois moins,

• un poêle, foyer fermé ou insert bois moderne et 
performant émet entre 2 et 5 fois moins de parti-
cules (PM10) qu'un appareil ancien.

POURQUOI CETTE MESURE ?

EN SAVOIR +
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PPA N°2 AGGLOMÉRATION TOULOUSAINE | MESURES «A» : SOURCES FIXES DE POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

Instaurer des objectifs de performances minimales 
pour les nouvelles chaudières et les 
nouveaux appareils de chauffage (400 kW-2 MW).

A2

Référence de la mesure : FR-[12A01]-[NOx-PM]-[A2]
Catégorie d’action : Sources fi xes : sources 

domestiques, sources du tertiaire
Typologie d'action : Réglementaire
Polluant(s) concerné(s) : NO2 ; PM10 ; PM2.5 ; COV
Public(s) concerné(s) : Gestionnaires de bâtiment 

(résidentiel et tertiaire), particuliers, 
collectivités

OBJECTIF    
Limiter les émissions de polluants atmosphériques issues des 
nouveaux dispositifs de chauffage.

ACTION      

Imposer réglementairement des performances minimales en terme 
de rejets atmosphériques pour les chaudières et les appareils de 
chauffage de puissance comprise entre 400kW et 2MW lors des 
renouvellements et des nouveaux projets.

Pilote de la mesure : DREAL 

Partenaires : [recensement] Conseil 
Régional, OREMIP, Intercommunalités et 
communes, Conseil départemental 31

Cette mesure vise à  : 
• Imposer et faire respecter par arrêté préfecto-
ral les valeurs  d’émissions de NOx et de pous-
sières pour les nouvelles installations fi xes de 
combustion. Les valeurs limites d’émission (VLE)  
fi xées seront : 

Combustible NOx (mg/Nm3) TSP (mg/Nm3)
Gaz naturel 150
Fioul domestique 200
Biomasse 500 150

• Inciter les gestionnaires de chaudières exis-
tantes à respecter les valeurs indicatives de 
l'arrêté ministériel de 2009. 
Pour ce faire, un recensement puis une informa-
tion seront effectués. Il sera demandé aux gestion-
naires d’envoyer les contrôles périodiques à l'Ins-
pection des Installations Classées (IIC) qui vérifi era 
leur conformité. En fonction des résultats de ces 
contrôles, l'opportunité d'étendre la mesure aux 
installations existantes sera étudiée.

DE QUELLE MANIÈRE ?

RÉSIDENTIEL ET TERTIAIRE
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Fondements juridiques Code de l'environnement : 
articles R224-31 à R224-34 et R224-41-1 à R224-41-3;
article R222-33
Arrêté ministériel du 02/10/09 relatif au contrôle des chaudières dont la puissance nominale est 
supérieure à 400 kilowatts et inférieure à 20 mégawatts.

Éléments de coût Le surcoût lié à cette mesure n'est pas évalué, étant donné la grande diversité des équipements 
concernés

Mise à jour des indicateurs Chaque année avant la date d'anniversaire du PPA

CORRESPONDANCE AVEC D’AUTRES PLANS :
SRCAE Orientation 20-bat : Encourager la réhabilitation du patrimoine existant résidentiel et tertiaire

Orientation 43-air : Agir sur les pratiques pour réduire les émissions de polluants atmosphériques

Comme indiqué dans la fi che A1, le secteur rési-
dentiel-tertiaire génère une part importante de 
la pollution atmosphériques pour les oxydes 
d'azote et les particules. Il convient donc de 
limiter les émissions de ce secteur, en ce qui 
concerne les émissions actuelles, mais également 
les émissions nouvelles qui viendraient s'ajouter.

Par ailleurs, la réglementation nationale, au tra-
vers du code de l'environnement, impose que 
les installations de combustion d’une puissance 
comprise entre 400 kW et 20 MW fassent l’objet 
d’un contrôle périodique qui porte notamment sur 
l’évaluation des émissions de NOx et de pous-
sières. Cependant, seules les installations dont la 
puissance est supérieure à 2 MW doivent respec-
ter des VLE NOx et poussières (arrêté ministériel 
du 26/08/13). Pour les installations de moins de 
2 MW, l’arrêté ministériel du 2 octobre 2009 rela-
tif au contrôle des chaudières dont la puissance 
nominale est supérieure à 400 kW et inférieure 

à 2 MW donne des valeurs indicatives d’émis-
sions qui sont caractéristiques des émissions des 
chaudières existantes, et l’organisme de contrôle 
propose dans son rapport des dispositions pour 
améliorer les performances d’émissions de l’ins-
tallation.

Pour renforcer l’application de ce dispositif et ac-
célérer la réduction des émissions de ces installa-
tions, il convient de remplacer ces valeurs indica-
tives par des valeurs contraignantes et de mettre 
en place une procédure de contrôles et de sanc-
tions appropriée. Ces dispositions ne seront 
toutefois applicables dans un premier temps 
qu'aux nouvelles installations.

Le contrôle des émissions est réalisé par un or-
ganisme accrédité et les résultats sont reportés 
sur le livret de chaufferie. Les agents mention-
nés à l'article L226-2 du code de l'environnement 
peuvent procéder au contrôle de ces dispositions. 

POURQUOI CETTE MESURE ?

ÉCHÉANCIER

2016-2020

INDICATEURS DE SUIVI 

Réalisation du recensement des 
installations concernées

Nombre de contrôles réalisés

CHARGÉ DE RÉCOLTE
DES DONNÉES 

DREAL 

EN SAVOIR +
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PPA N°2 AGGLOMÉRATION TOULOUSAINE | MESURES «A» : SOURCES FIXES DE POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

Réduire les émissions des installations 
de combustion d'une puissance
comprise entre 2 et 20 MW.

A3

Référence de la mesure : FR-[12A01]-[NOx-PM]-[A3]
Catégorie d’action : Sources résidentielles (habitat 

collectif), sources du tertiaire, 
sources industrielles

Typologie d'action : Réglementaire
Polluant(s) concerné(s) : NO2 ; PM10 ; PM2.5 ; COV
Public(s) concerné(s) : Exploitant des installations de 

combustion

OBJECTIF    
Limiter les émissions de polluants atmosphériques issus des 
installations de combustion.

ACTION      
Réduire les émissions des installations de combustion d'une 
puissance comprise entre 2 et 20 MW en contrôlant la mise en 
œuvre de la réglementation actuelle.

Pilote de la mesure : DREAL 

Partenaires : Exploitants

Vérifi er la mise en œuvre de la réglementation 
existante sur les émissions de polluants atmos-
phériques (respect des valeurs limites d’émission 
(VLE)) pour les installations de combustion d'une 
puissance comprise entre 2 et 20 MW. 

Cette mesure sera menée au travers de la réali-
sation :

• D'un inventaire des installations de combustion ;

• De la vérifi cation par sondage du respect de la 
réglementation existante ;

• D'un suivi des installations en dépassement VLE.

DE QUELLE MANIÈRE ?

INDUSTRIE
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Fondements juridiques Code de l'environnement : Livre V, Titre 1er : Installations classées pour la protection de 
l'environnement
Arrêté ministériel du 25 juillet 1997 modifi é

Éléments de coût Coût éventuel de la mise en conformité supporté au cas par cas par l’exploitant
Financement-Aides Action régalienne de l’inspection des installations classées
Mise à jour des indicateurs Chaque année avant la date d'anniversaire du PPA

CORRESPONDANCE AVEC D’AUTRES PLANS :
SRCAE Orientation 43-air : Agir sur les pratiques pour réduire les émissions de polluants atmosphériques

Les appareils de combustion tels que les chau-
dières, turbines et moteurs sont à l’origine d’émis-
sions d’oxyde d’azote, de particules et de gaz à 
effet de serre aux conséquences aujourd’hui bien 
connues pour l’environnement. 

Les émissions en oxydes d’azote de ces installa-
tions peuvent être traitées de plusieurs façons. 

Les mesures primaires visent à limiter la formation 
des oxydes d’azote en intervenant sur le procédé 
de combustion par modifi cation notamment de la 
température de combustion, du taux d'oxygène ou 
du temps de séjour du combustible. Ces mesures 
primaires peuvent être mises en œuvre sans 
modifi cation de l'installation (paramétrage de ces 
paramètres) ou être envisagées dès la conception 
(brûleur bas-NOx). 

Ces équipements sont visés par l'arrêté ministériel 
du 25/07/97 modifi é relatif aux prescriptions géné-
rales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclara-
tion sous la rubrique n° 2910 : Combustion. 
Ce texte défi nit les VLE applicables et les modalités 
de contrôle. À noter que cet arrêté a été modifi é par 
l’arrêté ministériel du 26/08/13 qui précise que les 
prescriptions peuvent être renforcées en zone PPA.

Les mesures secondaires visent à réduire les 
émissions des oxydes d'azote après leur forma-
tion, par l'injection de réactif dans les fumées (ré-
duction sélective catalytique et non catalytique).

La réduction des émissions de particules, princi-
palement générées par les installations utilisant 
pour combustibles du fi oul domestique, du fi oul 
lourd ou de la biomasse peut être traités par la 
fi ltration des fumées. 

Il existe différents systèmes de fi ltration. Peuvent 
être notamment cités, du moins performant au 
plus performant : les cyclones, les laveurs, les 
éléctrofi ltres et les fi ltres à manche.

En fonction des résultats des contrôles effectués et 
si les bilans annuels de suivi des PPA montraient 
le besoin de renforcer la baisse des émissions de 
NOx et de poussières pour diminuer le nombre de 
personnes exposées, l'opportunité d'imposer des 
valeurs limites de rejets et/ou les fréquences de 
contrôles plus contraignantes serait exprimées, en 
tenant compte du coût économique de ces mesures

POURQUOI CETTE MESURE ?

ÉCHÉANCIER

2016-2020

INDICATEURS DE SUIVI 

Nombre d’installations concernées :
réalisation d'un inventaire

Nombre d’inspections réalisées

Nombre de mises en conformité / 
nombre de non conformités constatées

CHARGÉ DE RÉCOLTE
DES DONNÉES 

DREAL 

EN SAVOIR +
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PPA N°2 AGGLOMÉRATION TOULOUSAINE | MESURES «B» : SOURCES MOBILES DE POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

Réduire les vitesses maximales 
autorisées dans la zone PPA (A62, travaux 
complémentaires nécessaires pour d’autres axes).

B1

Référence de la mesure : FR-[12A01]-[NOx-PM]-[B1]
Catégorie d’action : Sources mobiles : trafi c routier
Typologie d'action : Réglementaire
Polluant(s) concerné(s) : NO2 ; PM10 ; PM2.5
Public(s) concerné(s) : Tout public

OBJECTIF    
Réduire les émissions issues du secteur des transports en 
abaissant la vitesse sur certaines voiries supérieures à 90km/h.

ACTION      
Mettre en œuvre un plan de réduction des vitesses maximales 
autorisées (A62, travaux complémentaires nécessaires pour 
d’autres axes).

Pilote de la mesure : 
Préfecture, DREAL 

Partenaires : Gestionnaires de voiries

Identifi er les sections des réseaux routiers et auto-
routiers sur lesquelles une réduction de la vitesse 
maximale autorisée permettrait de réduire les 
émissions et l’exposition des riverains sans effet 
de report sur le réseau secondaire. 
Pour les réseaux routiers « Rocade Arc-en-
ciel » (D980), D817, D820, il est envisagé de 
réduire la vitesse maximale autorisée de 110 km/h 
à 90 km/h pour les véhicules légers et à 80 km/h 
pour les véhicules d'un poids total autorisé en 
charge (PTAC) de plus de 3,5 tonnes.
Pour les réseaux autoroutiers A61, A62, A64 

et A68, il est envisagé de réduire la vitesse maxi-
male autorisée de 130 km/h à 110 km/h pour les 
véhicules légers.

Au regard de premières simulations réalisées par 
l’Oramip, cette mesure est particulièrement perti-
nente sur l’A62 (cf. annexes X et XI). Des travaux 
complémentaires préalables restent nécessaires 
pour les autres axes. 

L’identifi cation des axes pourra être mise à jour en 
fonction de l'évolution réelle de l'exposition de la 
population sur la période 2015/2020.

DE QUELLE MANIÈRE ?

TRANSPORT ET URBANISME
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ÉCHÉANCIER

2016-2020 
en fonction des tronçons 

concernés

INDICATEURS DE SUIVI 

Kilomètres de voiries dont 
la vitesse a été abaissée

CHARGÉ DE RÉCOLTE
DES DONNÉES 

Préfecture

Fondements juridiques Code de la route notamment les articles R.413 et suivants
Code de l'environnement : article L.222-6

Éléments de coût Coût évalué à 2100 € par km (source PDU de l'agglomération de Toulouse), mais peut s'avérer 
sous-estimé

Mise à jour des indicateurs Chaque année à la date d'anniversaire du PPA

CORRESPONDANCE AVEC D’AUTRES PLANS :
SRCAE Orientation 9-trsp : Agir sur l'aménagement (conception et gestion) à toutes les échelles pour limiter les 

déplacements induits 
Orientation 11-trsp : Maîtriser et contrôler l'usage de la voiture en ville

PDU Action A3 : Établir un plan de modération des vitesses sur les voiries

75% des émissions d'oxydes d'azote (NOx), 43% 
des émissions de particules (PM10) et 40% des 
émissions des particules très fi nes (PM2,5) mesu-
rées sur le territoire du PPA, proviennent du sec-
teur des transports (source : inventaire des émis-
sions ORAMIP 2009). 

Le secteur des transports est responsable 
d'une part prépondérante de la pollution at-
mosphérique sur l'agglomération de Toulouse.

Il s'avère nécessaire de mener des actions visant 
la réduction des émissions générées par les dé-
placements en véhicules à moteur sur l'agglomé-
ration de Toulouse.

Les émissions de polluants atmosphériques des 
véhicules à moteur varient en fonction de leur vi-
tesse de déplacement. Les émissions diminuent 
lorsque la vitesse diminue sur la plage 130 km/h 
– 90 km/h.

(source : Émissions routières de polluants atmosphériques - 2009 ; Sétra – CETE de Lyon – CETE Normandie-Centre) 

Les émissions d'oxydes d'azote 
(NOx) et de particules (PM) varient 
en fonction de la vitesse km/h

10 30 50 70 90 110 130

POURQUOI CETTE MESURE ?

EN SAVOIR +



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

PPA N°2 AGGLOMÉRATION TOULOUSAINE | MESURES «B» : SOURCES MOBILES DE POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

Développer les nouveaux usages 
de la voiture partagée.

B2

Référence de la mesure : FR-[12A01]-[NOx-PM]-[B2]
Catégorie d’action : Sources mobiles : trafi c routier
Typologie d'action : Incitation
Polluant(s) concerné(s) : NO2 ; PM10 ; PM2.5
Public(s) concerné(s) : Tout public

OBJECTIF    
Réduire le trafi c automobile et la pollution atmosphérique qu'il 
génère.

ACTION      Développer le covoiturage, l'autopartage et l'auto-stop organisé.

Pilote de la mesure : SMTC

Partenaires : ADEME, Intercommunalités et 
communes, ASF, Conseil Régional, SNCF, 
Conseil départemental 31, GrDF, SITPRT, 
services de covoiturage, opérateurs d’auto-
partage, opérateurs d’auto-stop organisé

Développer le covoiturage, l'autopartage et l'auto-
stop organisé, sur l'agglomération de Toulouse 
suivant plusieurs actions :
 
• Développer les aires de stationnement dédiées 
à ces services : réaliser un état des lieux des in-
frastructures existantes puis étudier la faisabilité 
de créer de nouvelles aires (parking P+R, péages 
autoroutiers,...), en intégrant un accès en trans-

port en commun ou modes doux (vélo, marche...), 
proposer une tarifi cation avantageuse,
• Construction d'un guide de recommandations 
à destination des entreprises et des collectivités 
intéressées pour développer le covoiturage ; 
• Former des conseillers en mobilité ;
• Sensibiliser et communiquer sur les services à 
la mobilité.

DE QUELLE MANIÈRE ?

TRANSPORT ET URBANISME
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Mise à jour des indicateurs Chaque année à la date d'anniversaire du PPA

CORRESPONDANCE AVEC D’AUTRES PLANS :
SRCAE Orientation 7-trsp : Développer les offres de transports alternatives d’une part à la voiture particulière pour les 

déplacements de personnes et d’autre part au transport routier des marchandises
Orientation 8-trsp : Développer l'intermodalité pour faciliter l'usage des transports collectifs
Orientation 10-trsp : Agir sur les comportements individuels de mobilité (contrainte ou choisie) par une information 
et une sensibilisation adaptée
Orientation 11-trsp : Maîtriser et contrôler l'usage de la voiture en ville

PDU Action F28 : Soutenir le développement de l'auto-partage et du covoiturage
Action I41 : Développer l’intermodalité et renforcer les pôles d’échange
Action I42 : Mettre en place une centrale d’information multimodale
Action I43 : Développer les services aux personnes

Comme indiqué dans la fi che B1, le secteur des 
transports est responsable d'une part prépondé-
rante de la pollution atmosphérique aux oxydes 
d'azote et aux particules. Sur l'agglomération, le 
nombre quotidien de trajets effectués en voiture 
est de 1 848 000 et ce nombre est relativement 
stable depuis 2004 (baisse de 1%) (source SMTC 2013).

Le faible nombre de passagers par voiture dans 
les déplacements montre que le covoiturage n'est 
pas encore très développé. En agglomération, le 

taux d'occupation des voitures est estimé à envi-
ron 1,34 en 2013 et seulement 6% des habitants 
déclarent faire du covoiturage au moins 2 fois par 
semaine pour le motif travail ou études.

Le covoiturage, l'autopartage et l'auto-stop orga-
nisé permettraient de baisser la part modale de la 
voiture individuelle dans les transports, de baisser 
le trafi c automobile et donc de réduire les émis-
sions de polluants atmosphériques associées. 

POURQUOI CETTE MESURE ?

ÉCHÉANCIER

2016-2020 

INDICATEURS DE SUIVI 

Nombre d'inscrits sur les sites organisant le 
covoiturage, l'autopartage et l'auto-stop organisé 

Nombre d'utilisateurs réels des aires de 
stationnement dédiées à ces services

Nombre d’actions de sensibilisation

CHARGÉ DE RÉCOLTE
DES DONNÉES 

Observatoire des 
déplacements - SMTC

EN SAVOIR +

1 848 000
trajets quotidiens  

eff ectués sur 
l'agglomération

6%
des habitants 
pratiquent le 

covoiturage 2x par 
semaine

Taux 
d'occupation

des véhicules

1,34
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PPA N°2 AGGLOMÉRATION TOULOUSAINE | MESURES «B» : SOURCES MOBILES DE POLLUTION ATMOSPHÉRIQUEB3

Promouvoir les plans de mobilité
(PDE, PDA, PDIE, PDES, PDUniv...).

Référence de la mesure : FR-[12A01]-[NOx-PM]-[B3]
Catégorie d’action : Sources mobiles : trafi c routier
Typologie d'action : Incitation / Réglementaire
Polluant(s) concerné(s) : NO2 ; PM10 ; PM2.5
Public(s) concerné(s) : Tout public

OBJECTIF    
Réduire le trafi c automobile et la pollution atmosphérique qu'il 
génère.  Sensibiliser à la qualité de l'air et accompagner les 
structures dans la mise en place des PDE.

ACTION      
Développer les plans de déplacements afi n de réduire la part 
modale de la voiture particulière.

Pilote de la mesure : 
SMTC, Communes pour les PDES

Partenaires : ADEME, CCI, CARSAT

Développer les plans de déplacements entreprise 
(PDE), plans de déplacements administration 
(PDA) (y compris pour l’État), plans de déplace-
ments inter-entreprises (PDIE), plans de déplace-
ments établissements scolaires (PDES), plans de 
déplacements université (PDUniv), via les actions 
suivantes (ces actions pouvant évoluer en fonction 
du contenu de la loi de transition énergétique) :

• Dénombrer les structures cibles (> 100 per-
sonnes et > 250 personnes) n'ayant pas de plan 
de mobilité ;
• Imposer les PDE pour les entreprises de plus de 
250 personnes ;
• Inciter les entreprises de 100 à 250 personnes 
à se regrouper et à mettre en place un plan de 
déplacement inter-entreprises.

DE QUELLE MANIÈRE ?

TRANSPORT ET URBANISME
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ÉCHÉANCIER

2016-2020 

INDICATEURS DE SUIVI 

Nombre de conventions signées 
avec TISSEO-SMTC

Nombre de personnes 
concernées

CHARGÉ DE RÉCOLTE
DES DONNÉES 

Observatoire des PDE 
(TISSEO-SMTC )

Communes pour les PDES

Financement-Aides L'ADEME peut proposer des aides fi nancières pour des études, de l'aide à la décision ou des 
opérations exemplaires.
SMTC offre également des subventions aux études, aux enquêtes mobilités, et à l’élaboration 
d’outils de communication.
Des fi nancements nationaux peuvent appuyer les régions.

Mise à jour des indicateurs Chaque année à la date d'anniversaire du PPA

CORRESPONDANCE AVEC D’AUTRES PLANS :
SRCAE Orientation 9-trsp : Agir sur l'aménagement (conception et gestion) à toutes les échelles pour limiter les déplacements induits

Orientation 10-trsp : Agir sur les comportements individuels de mobilité (contrainte ou choisie) par une information et une 
sensibilisation adaptée
Orientation 27-ent : Accompagner techniquement les efforts et les démarches en faveur de la sobriété et de l’effi cacité 
énergétique des entreprises, sur l’ensemble des postes consommateurs
Orientation 29-ent : Favoriser les approches en synergies inter-entreprises : territoriales, par branches, thématiques, ou 
mutualisées

PDU Action H38 : Aider au développement des Plans de Déplacements d'Entreprises 
Action H39 : Labelliser les Plans de Déplacement Entreprises
Action H40 : Mener des études sectorielles de mobilité

Comme indiqué dans la fi che B1, le secteur des 
transports est responsable d'une part prépondé-
rante de la pollution atmosphérique aux oxydes 
d'azote et aux particules. 

Le plan de déplacements, déterminé après une 
phase de diagnostic et d'enquête, défi nit un plan 
d'actions visant à favoriser l'usage des modes de 
transport alternatifs à la voiture individuelle (tels 
que la marche à pied, le vélo, les transports en 
commun, le covoiturage, les véhicules propres...) 
notamment pour les déplacements domicile-travail 
et les déplacements professionnels. Le plan de 
déplacements peut également être source d'éco-
nomies, à la fois pour l'entreprise et les salariés 
en limitant le coût des déplacements. Par ailleurs, 
le plan de déplacements permet à l'entreprise de 
bénéfi cier d'un retour d'image positif.

Le plan de déplacements permet de réduire la part 
modale de la voiture particulière sur le long terme 
et donc la pollution atmosphérique associée. 

En cas d'épisode de pollution de l'air, il est recom-
mandé de privilégier les modes doux pour les 
déplacements par rapport à l'usage de la voiture 
particulière. Or il s'avère le plus souvent diffi cile 
pour un particulier d'envisager un autre moyen de 
déplacement dans l'urgence en réaction à un épi-
sode de pollution de l'air. Les plans de déplace-
ments peuvent donc permettre d'anticiper l’organi-
sation en cas d'épisode de pollution et d'organiser 
ponctuellement le report des déplacements vers 
les modes doux.

Concernant l'agglomération toulousaine, 140 
sites sont actuellement sous PDE. 

POURQUOI CETTE MESURE ?

EN SAVOIR +
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PPA N°2 AGGLOMÉRATION TOULOUSAINE | MESURES «B» : SOURCES MOBILES DE POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

Développer l'usage du vélo.

B4

Référence de la mesure : FR-[12A01]-[NOx-PM]-[B4]
Catégorie d’action : Sources mobiles
Typologie d'action : Incitation
Polluant(s) concerné(s) : NO2 ; PM10 ; PM2.5
Public(s) concerné(s) : Tout public

OBJECTIF    
Réduire le trafi c automobile et la pollution atmosphérique qu'il 
génère.

ACTION      Développer l'usage du vélo sur l'agglomération.

Porteur de la mesure : SMTC

Partenaires : Intercommunalités et 
communes, Conseil Régional, Maison du 
Vélo, Associations de promotion / d'usagers 
du vélo, Conseil départemental 31

Développer les continuités cyclables, mettre aux normes le réseau existant et développer des services 
aux cyclistes (stationnement, locations, aide à la pratique, sensibilisation à la sécurité routière, commu-
nication...).

Comme indiqué dans la fi che B1, le secteur des 
transports est responsable d'une part prépondé-
rante de la pollution atmosphérique aux oxydes 
d'azote et aux particules. 

Alors qu’environ 50% des déplacements quoti-
diens sur Toulouse font moins de 3 km (enquête 

ménages déplacements 2013), seuls 2% des tra-
jets tous modes (3 % en 2004) et 3 % des tra-
jets sur modes mécanisés (4 % en 2004) sont 
effectués à vélo. Et pourtant les bénéfi ces du 
vélo sont multiples en termes de santé, de 
réduction des nuisances sonores, de coût, de 

DE QUELLE MANIÈRE ?

POURQUOI CETTE MESURE ?

TRANSPORT ET URBANISME
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Éléments de coût Le plan vélo 2011-2020 mis en place par la CUTM, acté le 21 avril 2011, dispose d'un budget de 11 
M€/an.

Mise à jour des indicateurs Chaque année à la date d'anniversaire du PPA

CORRESPONDANCE AVEC D’AUTRES PLANS :
SRCAE Orientation 7-trsp :  Développer les offres de transports alternatives d’une part à la voiture particulière pour les 

déplacements de personnes et d’autre part au transport routier des marchandises
Orientation 8-trsp : Développer l'intermodalité pour faciliter l'usage des transports collectifs
Orientation 9-trsp : Agir sur l'aménagement (conception et gestion) à toutes les échelles pour limiter les déplacements induits
Orientation 10-trsp : Agir sur les comportements individuels de mobilité (contrainte ou choisie) par une information et 
une sensibilisation adaptée
Orientation 11-trsp : Maîtriser et contrôler l'usage de la voiture en ville
Orientation 42-air : Développer la prise en compte de la problématique « pollution atmosphérique » dans le bâtiment, 
l'aménagement et les démarches territoriales
Orientation 43-air : Agir sur les pratiques pour réduire les émissions de polluants atmosphériques

PDU Action E22 : Conforter et mettre en œuvre un Schéma Directeur cyclable agglomération
Action E23 : Poursuivre le développement des systèmes de location de vélos humanisés ou automatisés
Action E24 : Produire et diffuser des chartes sur les modes doux
Action F30 : Développer les zones de circulation apaisée
Action I41 : Développer l’intermodalité et renforcer les pôles d’échange
Action I42 : Mettre en place une centrale d’information multimodale
Action I43 : Développer les services aux personnes

ÉCHÉANCIER

2016-2020

INDICATEURS DE SUIVI 

Nombre de km d'aménagements cyclables créés

Nombre de cyclistes par itinéraire (comptages)

Nombre de places de stationnement dédié

CHARGÉ DE 
RÉCOLTE

DES DONNÉES 

Observatoire des 
déplacements

EN SAVOIR +

développement économique, de rapidité de 
déplacement en milieu urbain dense, en inter-
modalité avec les transports en commun et de 
réduction des pollutions atmosphériques.

Les services de l’État et les collectivités s'asso-
cient afi n de proposer des actions favorisant 
l'usage du vélo. La mairie de Tou-
louse a mis en place, depuis le 16 
novembre 2007, un système de 
location de vélos en libre-service 
(VélÔToulouse).

Depuis l'année 2008 et jusqu'à ce 
jour, 113 km d'infrastructures cy-
clables ont été créés ou mises aux 
normes portant le total à 550 km, aux-
quelles il faut ajouter la poursuite du jalonnement 
du réseau vert (350 km jalonnés aujourd'hui).

À cela s'ajoute la mise en œuvre d'un réseau de 
530 km de voies à vitesse apaisée (zones 30, 
zones de rencontre, aires piétonnes), la générali-
sation des doubles sens cyclables dans les zones 
30, l'ouverture d'un parc de stationnement à la 
gare Matabiau et au parking Capitole, de parcs 
de stationnement à proximité de 4 stations de 

métro, la formation à la pratique du vélo de 
4500 élèves de CM1 / CM2, 1500 aides à 

l'achat de vélos à assis-
tance électrique (opéra-
tion terminée, 350.000€ 
d'aides alloués), la défi -
nition d'un calculateur 
d'itinéraires cyclables 
(GéoVélo) ou en-
core l'organisation 
de plus de 10 ran-
dos-vélos par an.

(source : L’ Enquête Ménages 
Déplacements- 2013)

La moitié des 
habitants du centre 
ville de Toulouse 

se déplace à 
vélo de manière 
occasionnelle
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PPA N°2 AGGLOMÉRATION TOULOUSAINE | MESURES «B» : SOURCES MOBILES DE POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

Améliorer les performances 
environnementales des modalités 
de livraison.

B5

Référence de la mesure : FR-[12A01]-[NOx-PM]-[B5]
Catégorie d’action : Sources mobiles
Typologie d'action : Incitation
Polluant(s) concerné(s) : NO2 ; PM10 ; PM2.5
Public(s) concerné(s) : Tout public

OBJECTIF    
Réduire le trafi c induit par les livraisons et la pollution 
atmosphérique qu'elles génèrent.

ACTION      
Améliorer les modalités de livraison et réduire les émissions de 
polluants atmosphériques associées.

Pilote de la mesure : 
Intercommunalités et communes
Partenaires : 
SMTC, Syndicats de transporteurs

Afi n d'améliorer les performances environnemen-
tales des modalités de livraison, il est envisagé 
d'introduire des objectifs en termes de réduction 
des émissions de polluants atmosphériques géné-

DE QUELLE MANIÈRE ?

rées par le trafi c lié aux livraisons dans la charte 
de livraison en vigueur sur une partie de la zone 
PPA et de l’étendre sur toute la zone.

TRANSPORT ET URBANISME
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ÉCHÉANCIER

2016-2020

INDICATEURS DE SUIVI 

Intégration de dispositions sur la qualité de l'air et la 
pollution atmosphérique dans la charte de livraisons

Nombre de communes signataires de la charte

CHARGÉ DE 
RÉCOLTE

DES DONNÉES 

Intercommunalités 
et communes

Fondements juridiques Article 28-1 de la Loi d’Orientation sur les Transports Intérieurs (LOTI)
Mise à jour des indicateurs Chaque année à la date d'anniversaire du PPA

CORRESPONDANCE AVEC D’AUTRES PLANS :
SRCAE Orientation 7-trsp :  Développer les offres de transports alternatives d’une part à la voiture particulière pour les 

déplacements de personnes et d’autre part au transport routier de marchandise
Orientation 9-trsp : Agir sur l'aménagement (conception et gestion) à toutes les échelles pour limiter les déplacements 
induits
Orientation 12-trsp : Accompagner les entreprises de transport en vue d’améliorer leurs performances en termes 
d’émissions

PDU Action G35 : Étendre la charte livraison sur le périmètre PDU

Dans le cadre de l’application de l’article 28-1 de 
la Loi d’Orientation sur les Transports Intérieurs 
(LOTI) relatif aux PDU, le plan particules prévoit 
l’analyse de l’impact sur la qualité de l’air géné-
ré par une évolution de l’approvisionnement des 
commerces en ville (évolution des modes de livrai-
sons de marchandises et des horaires de livrai-
son).

Les activités économiques engendrent un tra-
fi c routier important, les fl ux sont estimés à une 
livraison/emploi/semaine. En proportion, les fl ux 

semblent plus importants sur le centre-ville de 
Toulouse où 10 400 livraisons par jour en moyenne 
sont dénombrées (source CUTM). Par ailleurs, 
l’augmentation de la demande de livraisons 
rapides provoque un morcellement des livrai-
sons par des camionnettes dont le taux de 
charge tend à se réduire. De même, il est obser-
vé un développement des deux-roues motorisés 
pour les livraisons. Ces évolutions induisent une 
augmentation de la pollution de l’air générée par 
les activités de livraison.

POURQUOI CETTE MESURE ?

EN SAVOIR +

10 400
livraisons par jour 

en centre ville
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PPA N°2 AGGLOMÉRATION TOULOUSAINE | MESURES «B» : SOURCES MOBILES DE POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

Améliorer les performances 
environnementales du transport de 
matériaux de construction.

B6

Référence de la mesure : FR-[12A01]-[NOx-PM]-[B6]
Catégorie d’action : Sources mobiles
Typologie d'action : Volontaire
Polluant(s) concerné(s) : NO2 ; PM10 ; PM2.5
Public(s) concerné(s) : Professionnels du Bâtiment et 

Travaux Publics, Producteurs de 
granulats

OBJECTIF    
Mettre en place une plate-forme de transbordement des matériaux 
de construction sur l'agglomération.

ACTION      
Réduire les émissions de polluants atmosphériques associées au 
transport de matériaux de construction sur l'agglomération.

Pilote de la mesure : DREAL 

Partenaires : 
Intercommunalités et communes, RFF, 
Transporteurs, Producteurs de granulats

L'objectif est d'implanter sur l'agglomération tou-
lousaine, une plate-forme de transbordement de 
matériaux de construction, prenant en compte plu-
sieurs aspects : 

DE QUELLE MANIÈRE ?

- le lien avec le réseau ferré,
- la compatibilité entre les sites de stockage et les 
lieux de travaux. 

TRANSPORT ET URBANISME
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Mise à jour des indicateurs Chaque année à la date d'anniversaire du PPA

CORRESPONDANCE AVEC D’AUTRES PLANS :
SRCAE Orientation 7  : développer les offres de transports alternatives d’une part à la voiture particulière pour les 

déplacements de personnes et d’autre part au transport routier des marchandises
Orientation 9-trsp : Agir sur l'aménagement (conception et gestion) à toutes les échelles pour limiter les déplacements 
induits

PDU Action G34 : Mettre en place un Atelier Transport de Marchandises
Action G36 : Créer des sites de redistribution de marchandises

Aux côtés des transports de produits manufac-
turés, les transports de matériaux de construc-
tion dominent les trafi cs routiers avec 7 150 KT 
consommées en Haute-Garonne en 2012.

Pour une partie de ces matériaux, l’éloignement 
des unités de production justifi e de s’interroger 
sur l’usage de la voie ferrée. Le Schéma Dépar-
temental des Carrières de l’Ariège prévoit à cet 
effet qu’une part prépondérante de la production 
ariègeoise destinée à l’approvisionnement de la 
Haute-Garonne soit transportée par train.

POURQUOI CETTE MESURE ?

ÉCHÉANCIER

2016-2020

INDICATEURS DE SUIVI 

Création de la plate-forme

CHARGÉ DE RÉCOLTE
DES DONNÉES 

DREAL 

EN SAVOIR +

La mise en place d'une plate-forme de transbor-
dement de matériaux permettrait d’atteindre l’ob-
jectif fi xé et de limiter le trafi c routier induit par le 
transport entre les lieux de production et les lieux 
d'utilisation. La réduction du trafi c conduirait à une 
réduction des émissions de polluants atmosphé-
riques engendrées.

Transports de produits 
manufacturés et 

transports de matériaux 
de construction dominent 

les trafi cs routiers



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
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Développer les services autour de la 
billettique unique.

B7

Référence de la mesure : FR-[12A01]-[NOx-PM]-[B7]
Catégorie d’action : Sources mobiles
Typologie d'action : Volontaire
Polluant(s) concerné(s) : NO2 ; PM10 ; PM2.5
Public(s) concerné(s) : Tout public

OBJECTIF    Augmenter la part modale des transports en commun

ACTION      
Améliorer l'attractivité des transports en commun en développant 
les services autour de la billettique unique pour l'ensemble des 
transports en commun de l'agglomération.

Pilote de la mesure : Conseil régional

Partenaires : 
SMTC, Conseil départemental 31, SNCF, 
Intercommunalités et communes 

Suite à la mise en place du système de billettique 
unique pour l'ensemble des transports en com-
mun de l'agglomération, en concertation avec l'en-
semble des autorités organisatrices du transport, 

DE QUELLE MANIÈRE ?

développer et promouvoir de nouveaux services 
comme par exemple la tarifi cation combinée, la 
dématérialisation des billets ou le post paiement.

TRANSPORT ET URBANISME
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ÉCHÉANCIER

2016-2020

INDICATEURS DE SUIVI 

Nombre d'abonnements à la billettique unique

Nombre de services associés à la billettique unique

CHARGÉ DE 
RÉCOLTE

DES DONNÉES 

Conseil Régional

Mise à jour des indicateurs Chaque année à la date d'anniversaire du PPA

CORRESPONDANCE AVEC D’AUTRES PLANS :
SRCAE Orientation 7-trsp :  Développer les offres de transports alternatives d’une part à la voiture particulière pour les 

déplacements de personnes et d’autre part au transport routier des marchandises
Orientation 8-trsp : Développer l'intermodalité pour faciliter l'usage des transports collectifs
Orientation 10-trsp : Agir sur les comportements individuels de mobilité (contrainte ou choisie) par une information et 
une sensibilisation adaptée

PDU Action C14 : Renforcer la connexion entre réseau ferroviaire et réseau urbain
Action D21 : Mettre en place une billettique et une tarifi cation combinée
Action I41 : Développer l’intermodalité et renforcer les pôles d’échange
Action I42 : Mettre en place une centrale d’information multimodale
Action I43 : Développer les services aux personnes

La billettique unique permet au voyageur d'effec-
tuer un parcours multimodal (combinant trains/
cars/métros/trams/bus/vélos libre service...) avec 
un seul titre de transport. 

Elle est également un moyen d'offrir des tarifs plus 
attractifs aux usagers et favorise  l'utilisation des 
transports en commun.

Des systèmes billettiques interopérables ont été 
développés depuis 2007 par les autorités organi-
satrices des transports (TISSEO-SMTC, Conseil 
départemental de la Haute-Garonne et  Conseil 
Régional Midi Pyrénées), via la carte Pastel.

À ce jour, il convient de développer de nouveaux 
services associés à cette billettique unique.

POURQUOI CETTE MESURE ?

EN SAVOIR +
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La part modale des 
transports en commun 
augmente : en 10 ans 

elle est passée 
de 9 à 13%

2004

9%

2013

13%
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Mettre en œuvre des mesures supplémentaires 
permettant de réduire les émissions 
liées au trafic routier sur l'agglomération 
toulousaine.

B8

Référence de la mesure : FR-[12A01]-[NOx-PM]-[B8]
Catégorie d’action : Sources mobiles : trafi c routier
Typologie d'action : Réglementaire et incitative
Polluant(s) concerné(s) : NO2 ; PM10 ; PM2.5 ; O3

Public(s) concerné(s) : Tout public utilisateur de véhicules 
professionnels ou personnels

OBJECTIF    
Mettre en œuvre des mesures supplémentaires permettant de 
réduire les émissions  liées au trafi c routier sur les voies rapides 
urbaines, la rocade toulousaine et l'hypercentre. 

ACTION      
Identifi er et proposer de nouvelles mesures visant à réduire la 
pollution atmosphérique sur l'agglomération Toulousaine.  

Pilote de la mesure : DREAL 

Partenaires : Fonction des mesures qui 
seront étudiées

Suite à l'évaluation du scénario « fi l de l’eau + PPA 
2020 »  de nouvelles actions visant à réduire la 
pollution atmosphérique doivent être examinées. 
Pourront par exemple être étudiés : 
• La régulation dynamique du trafi c (abaisse-
ment de vitesses, péages urbains, restrictions de 
circulation portant sur certaines catégories de véhi-
cules, …),
• La gestion du temps (lissage des heures par les 
entreprises, les services publics et les universités, ...),

DE QUELLE MANIÈRE ?

• La limitation des déplacements en centre ville 
(tarifi cation de stationnement adaptée en fonction 
des axes les plus/moins pollués, ...),
• L'adaptation de l'usage de véhicules moins 
polluants (évolution des fl ottes pour les livraisons, 
bus moins polluants dans les zones les plus pol-
luées, …),
• Le développement de voies réservées et ou 
adaptées pour les bus, taxis et éventuellement le 
covoiturage sur certaines zones,

TRANSPORT ET URBANISME
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CORRESPONDANCE AVEC D’AUTRES PLANS :
SRCAE Orientation 9-trsp : Agir sur l'aménagement (conception et gestion) à toutes les échelles pour limiter les déplacements induits

Orientation 11-trsp : Maîtriser et contrôler l'usage de la voiture en ville
Orientation 42-air : Développer la prise en compte de la problématique « pollution atmosphérique » dans le bâtiment, 
l'aménagement et les démarches territoriales

L'agglomération de Toulouse connaît des dépasse-
ments de valeur limite de qualité de l'air et la mo-
délisation du scénario « fi l de l’eau + PPA 2020 » 
montre qu’il y aura toujours à cette échéance envi-
ron 350 personnes situées en zone de dépasse-
ment aux NOx. 

Il est donc nécessaire de mettre en œuvre de 
nouvelles actions ciblées sur ces zones en 
dépassement, et également d’agir pour faire 
baisser les émissions globales liées au trafi c 
routier sur la zone du PPA.

Outre les outils décrit ci-dessus, on peut citer : 
le travail de hiérarchisation des voies, la poli-
tique de stationnement en ville et en périphérie, 
la priorité donnée aux modes de transport collec-
tifs propres, les modalités d’approvisionnement des 
commerces, l’analyse et la gestion d’un éventuel 
report de trafi c, l’accélération du renouvellement du 
parc de véhicules anciens…

POURQUOI CETTE MESURE ?

ÉCHÉANCIER

2016-2020

INDICATEURS DE SUIVI 

Nombre d'actions mises en œuvre

Nombre de personnes situées en zone de 
dépassement

CHARGÉ DE RÉCOLTE
DES DONNÉES 

DREAL 

EN SAVOIR +

Financement-Aides État : 62 000 euros (pour la régularisation dynamique)
Mise à jour des indicateurs Chaque année à la date d'anniversaire du PPA

• Le développement d'actions visant à éviter le 
déplacement (promouvoir le télétravail, promou-
voir les démarches en ligne...),
• Le développement de la marche (état des lieux, 
communication sur les bienfaits, identifi cation des 
zones dangereuses, aménagements urbains...),
• L'amélioration des performances environne-
mentales des activités de services : artisans, 

artisans taxis (sensibilisation, mise en œuvre de 
chartes...).
• L'accompagnement de la mise en œuvre des 
propositions du plan d’action pour lutter contre 
la pollution de l’air annoncé le 2 juin par la mi-
nistre de l’écologie, du développement durable et 
de l’énergie (certifi cat qualité de l'air pour les véhi-
cules les moins polluants...).

VÉHICULE PRIVÉ 
60%

AUTRE 3%

VÉLO 2%

MARCHE 22%

TRANSPORT EN 
COMMUN 13%

Modes de déplacement dans l'agglomération 
Toulousaine :
(source : L’ Enquête Ménages Déplacements- 2013)
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Connaître les émissions liées au 
transport aérien et aux activités 
aéroportuaires

B9

Référence de la mesure : FR-[12A01]-[NOx]-[B9]
Catégorie d’action : Sources mobiles (avions) et fi xes 

(plate-forme aéroportuaire)
Typologie d'action : Volontaire
Polluant(s) concerné(s) : NO2 ; PM10 ; PM2.5 ; O3

Public(s) concerné(s) : Aéroports et aérodromes

OBJECTIF    

Améliorer la connaissance des émissions liées au transport 
aérien et aux activités aéroportuaires sur l'agglomération 
toulousaine et poursuivre les actions entreprises par l’aéroport 
de Toulouse/Blagnac pour maîtriser ses émissions en polluants 
atmosphériques.

ACTION      
Connaître les émissions liées au transport aérien et aux activités 
aéroportuaires  

Pilote de la mesure : Aéroport de Toulouse-
Blagnac et DREAL (en fonction des sous-actions)

Partenaires : ORAMIP – DSAC – 
Gestionnaires des aéroports et aérodromes

Il est prévu :
● de modéliser tous les deux ans les émissions 
liées à l’aéroport de Toulouse-Blagnac ;
● de suivre et d’encourager les actions mises en 
oeuvre par la plate-forme aéroportuaire de Tou-
louse/ Blagnac pour réduire ses émissions en pol-
luants atmosphériques ;

DE QUELLE MANIÈRE ?

● d’équiper tout nouveau poste au contact des 
passerelles de l’aéroport de Toulouse/Blagnac en 
400Hz ;
● d'étudier (étude bibliographique ou estimation 
globale ou campagne de mesure) les émissions 
des trois aéroports secondaires (Toulouse-Franca-
zal, Toulouse-Lasbordes et Muret-Lherm), en fonc-
tion des données disponibles.

TRANSPORT ET URBANISME
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CORRESPONDANCE AVEC D’AUTRES PLANS :
SRCAE Orientation 12-trsp : Accompagner les entreprises de transport en vue d'améliorer leurs performances en termes d'émissions

Orientation 40-air : Améliorer la connaissance sur les émissions de polluants atmosphériques
Orientation 43-air : Agir sur les pratiques pour réduire les émissions de polluants atmosphériques

En 2009, les émissions dues au transport aérien et 
aux activités aéroportuaires de l'aéroport de Tou-
louse Blagnac représentaient moins de 3% des 
émissions de NOx et moins de 0.5% des émissions 
de PM10 de la zone PPA. Cependant, au cours de 
la consultation des collectivités territoriales et de 
l’enquête publique, de nombreuses observations ont 
été formulées concernant les émissions de ce sec-
teur d’activité et les actions menées pour les réduire. 
Ces observations traduisent les inquiétudes et les 
attentes des habitants de la zone PPA sur ce sujet.
Les actions proposées dans la présente fi che ont 
pour but de répondre à ces préoccupations, notam-
ment en réalisant une étude des émissions des 
aéroports secondaires de la zone, en actualisant 
régulièrement l’inventaire des émissions de l’aéro-
port de Toulouse Blagnac et en suivant les actions 
mises en œuvre par ATB pour limiter les émissions 
de la zone aéroportuaire. Ces estimations et modé-
lisations incluant les émissions des plates-formes 
aéroportuaire elles-mêmes et les émissions liées à 
l’atterrissage, au temps de séjour au sol et au décol-
lage des avions.
Pour les trois aéroports secondaires, l’objectif n'est 
pas de connaître très précisément les émissions 
liées au transport aérien et à l’activité de chaque 
plate-forme, mais d'avoir une évaluation générale 
permettant d’estimer le « poids » de leurs émissions 
par rapport aux émissions totales de la zone PPA.

POURQUOI CETTE MESURE ?

ÉCHÉANCIER

2015  - 2020

INDICATEURS DE SUIVI 

Réalisation de l’estimation des émissions des trois 
aéroports secondaires

Réalisation de la mise à jour tous les 2 ans de la 
modélisation des émissions de l’aéroport ATB

Nombre de postes au contact équipés en 400hz par 
rapport au nombre total de postes au contact d’ATB

Bilan des actions réalisées par ATB pour limiter les 
rejets de polluants atmosphériques

CHARGÉ DE RÉCOLTE
DES DONNÉES 

DSAC - Aéroport de 
Toulouse-Blagnac

EN SAVOIR +

Éléments de coût
Coût supporté par l'aéroport de Toulouse-Blagnac
Études sur les autres aéroports/aérodromes fi nancées par la DREAL

Mise à jour des indicateurs Chaque année à la date d'anniversaire du PPA

Les actions menées ou prévues par l’aéroport Tou-
louse Blagnac qui feront l’objet d’un suivi et si pos-
sible d’une évaluation de leur impact sont notam-
ment :
● la réalisation d’une étude sur l’usage du 400 Hz 
après équipement de tous les postes au contact ;
● le changement des chaudières gaz ;
● la mise en oeuvre d’un plan d’actions d’économies 
d’énergie ;
● l’achat d’électricité 100 % renouvelable ;
● la mise en place d’une fl otte automobile légère 
ATB à 30 % électrique ;
● la mise en place d’une navette aérogare parking 
hybride ;
● un projet de centrale photovoltaïque ;
● la création de places mutualisées de recharge 
électrique pour les apparaux côté piste ;
● la création de places de parking passagers et per-
sonnels pour recharge des véhicules    électriques ;
● le déploiement des actions du plan de mobilité 
d’ATB ;
● le suivi et l’adaptation de l’offre transport en com-
mun et du pôle multimodal ;
● une coopération avec Tisséo pour la mise en 
œuvre du tramway ;
● le développement des lignes de bus ;
● des actions pour le développement des modes 
actifs : vélo et marche ;
● l’expérimentation du télétravail.



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

PPA N°2 AGGLOMÉRATION TOULOUSAINE | MESURES «C» : PLANIFICATION URBAINE

Définir les attendus relatifs à 

la qualité de l'air à retrouver dans 
les études d'impact.

C1

Référence de la mesure : FR-[12A01]-[Tous polluants]-[C1]
Catégorie d’action : Toutes sources
Typologie d'action : Réglementaire
Polluant(s) concerné(s) : Tous polluants
Public(s) concerné(s) : Porteurs de projet

Promoteurs, Bureaux d'études, 
Maîtres d'ouvrages
Services en charge de 
l'instruction des études d'impact

OBJECTIF    Réduire en amont l’impact des projets sur la qualité de l’air.

ACTION      
Défi nir précisément le contenu relatif à la pollution atmosphérique 
et à la qualité de l'air des études d'impacts pour les projets 
(aménagements, infrastructures, industries...).

Pilote de la mesure : DREAL 

Partenaires : Intercommunalités et 
communes, ORAMIP, Aménageurs, 
Conseil départemental 31

Cette mesure doit, pour les opérations d'urba-
nisme ou d'aménagement, inciter les maîtres 
d'ouvrages, à «éviter, réduire et compenser » 
leurs impacts sur la qualité de l'air en intégrant 
de façon plus précise les éléments concernant la 
qualité de l’air. 

DE QUELLE MANIÈRE ?

Un canevas détaillant les éléments à retrouver 
sera réalisé.
Une réfl exion sur l’opportunité d’imposer une 
évaluation prospective de la qualité de l'air pour 
les « opérations structurantes » sera également 
engagée.

TRANSPORT ET URBANISME
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ÉCHÉANCIER

2016-2020

INDICATEURS DE SUIVI 

Défi nition du canevas

Nombre d'études d'impact intégrant les attendus 
sur la problématique de la qualité de l'air

Ratio par rapport au nombre total d'études

CHARGÉ DE RÉCOLTE
DES DONNÉES 

DREAL 

Fondements juridiques Code de l'environnement : Articles L122-1 à L122-3-5 et Articles R122-1 à R122-24
Mise à jour des indicateurs Chaque année à la date d'anniversaire du PPA

CORRESPONDANCE AVEC D’AUTRES PLANS :
SRCAE Orientation 2-amgt : S’appuyer sur les démarches de planifi cation et de projet pour favoriser un développement 

durable des territoires conciliant sobriété et qualité de vie ; en particulier intégrer la thématique Climat-Énergie dans la 
planifi cation territoriale et les projets de l’urbanisme opérationnel
Orientation 4-amgt : Qualifi er l'ingénierie locale pour accompagner les décideurs et porteurs de projet, en particulier 
sur les thèmes de la sobriété dans l'aménagement et le fonctionnement territorial, la participation de la société civile, 
l'évaluation des projets
Orientation 6-amgt : Maîtriser l'impact des démarches publiques et privées, par l'évaluation et l'amélioration continue
Orientation 9-trsp : Agir sur l'aménagement (conception et gestion) à toutes les échelles pour limiter les déplacements 
induits
Orientation 13-trsp : Éclairer les éléments de connaissance dans le domaine du transport par l'angle climat / air / 
énergie
Orientation 42-air : Développer la prise en compte de la problématique « pollution atmosphérique » dans le bâtiment, 
l’aménagement et les démarches territoriales

Il est prévu par le Code de l’Environnement que 
les études d’impact traitent de l’impact des projets 
sur la qualité de l’air. Cependant, au vu des pro-
blèmes de qualité de l'air rencontrés sur l'agglo-
mération de Toulouse, il apparaît nécessaire de 
renforcer cette partie.

L'intégration de la problématique de la pollution 
atmosphérique pendant la phase de défi nition des 
projets permettra une meilleure défi nition et une 
meilleure effi cacité des mesures envisagées pour 
limiter l'impact sur la qualité de l'air du projet.

Il s'avère en effet nécessaire que les efforts pour 
améliorer la qualité de l'air sur l'agglomération tou-
lousaine ne soient pas contrariés localement par la 
réalisation de projets ayant une incidence notable 
en terme de pollution atmosphérique. Cette me-
sure vise donc à renforcer la mise en cohérence 
entre la stratégie au niveau de l'agglomération et 
l'aménagement du territoire au niveau local. 

POURQUOI CETTE MESURE ?

EN SAVOIR +



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

PPA N°2 AGGLOMÉRATION TOULOUSAINE | MESURES «C» : PLANIFICATION URBAINE

Définir les attendus relatifs à 

la qualité de l'air à retrouver dans 
les documents d'urbanisme.

C2

Référence de la mesure : FR-[12A01]-[Tous polluants]-[C2]
Catégorie d’action : Toutes sources
Typologie d'action : Réglementaire
Polluant(s) concerné(s) : Tous polluants
Public(s) concerné(s) : Collectivités

OBJECTIF    
Réduire l'exposition de la population à la pollution atmosphérique 
et améliorer la prise en compte de la qualité de l'air dans 
l'urbanisme.

ACTION      

Défi nir les attendus relatifs à la qualité de l’air à retrouver 
dans les documents d’urbanisme, et notamment proposer des 
actions de maîtrise de l’urbanisation pour limiter l’exposition des 
populations sensibles dans les zones présentant des risques de 
dépassements des valeurs limites.

Pilote de la mesure : DDT 31

Partenaires : DREAL, ORAMIP, 
Intercommunalités et communes, SMTC, 
CEREMA , SMEAT

La mesure consiste à sensibiliser et accompagner 
les collectivités mais aussi les porteurs de projet 
et les bureaux d’études à la prise en compte de la 
problématique de la qualité de l’air dans les docu-
ments d'urbanisme, par :

DE QUELLE MANIÈRE ?

TRANSPORT ET URBANISME

• La création d'un outil de type catalogue d'élé-
ments à prendre en compte lors de la révision des 
documents d'urbanisme, régulièrement mis à jour,
• La sensibilisation et le porter à connaissance de 
cet outil auprès des acteurs concernés.
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ÉCHÉANCIER

2016 pour la défi nition 
des attendus

2016-2020 pour la prise 
en compte

INDICATEURS DE SUIVI 

Défi nition du canevas

Nombre de documents d'urbanismes élaborés 
ou révisés (SCoT, PLU...) ayant pris en compte 

les attendus sur la qualité de l'air

Ratio par rapport au nombre total de documents 
d'urbanisme élaborés ou révisés

CHARGÉ DE 
RÉCOLTE

DES DONNÉES 

DDT 31

Fondements juridiques Code de l'urbanisme : article L.121-1
Mise à jour des indicateurs Chaque année à la date d'anniversaire du PPA

CORRESPONDANCE AVEC D’AUTRES PLANS :
SRCAE Orientation 1-amgt : Lutter contre l'étalement urbain et le mitage ; mettre en place des outils d’observation et de 

maîtrise du foncier
Orientation 2-amgt : S’appuyer sur les démarches de planifi cation et de projet pour favoriser un développement 
durable des territoires conciliant sobriété et qualité de vie ; en particulier intégrer la thématique Climat-Énergie dans la 
planifi cation territoriale et les projets de l’urbanisme opérationnel
Orientation 9-trsp : Agir sur l'aménagement (conception et gestion) à toutes les échelles pour limiter les déplacements 
induits
Orientation 36-ada : Prendre en compte les évolutions des risques naturels dues aux changements climatiques, en 
particulier dans un contexte de canicules ou autres événements extrêmes plus intenses/fréquents, afi n de protéger les 
populations et les biens, et préserver leur qualité de vie 
Orientation 42-air : Développer la prise en compte de la problématique « pollution atmosphérique » dans le bâtiment, 
l’aménagement et les démarches territoriales

L'urbanisme a un impact important sur la qualité 
de l'air. La prise en compte de la qualité de l'air 
dans les documents d'urbanisme est devenu obli-
gatoire depuis le 1er juillet 2013.

L’article L.121-1 du code de l’urbanisme prévoit 
que les schémas de cohérence territoriale (SCoT), 
les plans locaux d’urbanisme (PLU) et les cartes 
communales (CC) déterminent les conditions per-
mettant d’assurer notamment « la préservation de 
la qualité de l’air ».

L'ensemble de ces éléments doit être pris en 
compte par les collectivités, les porteurs de projet 
et les bureaux d’études pour la révision des docu-
ments d'urbanisme.

POURQUOI CETTE MESURE ?

EN SAVOIR +



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

PPA N°2 AGGLOMÉRATION TOULOUSAINE | MESURES «C» : PLANIFICATION URBAINE

Définir des modèles de clauses techniques

visant à limiter l'impact sur la qualité 
de l'air des chantiers.

C3

Référence de la mesure : FR-[12A01]-[NOx-PM-COV]-[C3]
Catégorie d’action : Sources : engins de chantier, 

matériaux...
Typologie d'action : Incitation
Polluant(s) concerné(s) : NO2 ; PM10 ; PM2.5 ; O3

Public(s) concerné(s) : Professionnels du Bâtiment et 
des Travaux Publics

OBJECTIF    Réduire les émissions de polluants atmosphériques des chantiers.

ACTION      
Défi nir des modèles de clauses techniques visant à limiter l'impact 
sur la qualité de l'air des chantiers afi n de les intégrer dans les 
marchés de travaux publics et de les suivre.

Pilote de la mesure : 
Intercommunalités et communes

Partenaires : 
DDT 31, DREAL, 
CERCAD, Professionnels du BTP, 
Conseil départemental 31

Cette mesure vise à défi nir et encadrer des dispo-
sitifs pour la réduction de l'impact sur la qualité de 
l'air des chantiers au travers de plusieurs actions : 

• Harmoniser une charte équivalente à « Chantier 
Propre » sur toute la zone PPA, y défi nir un mo-
dèle de clauses techniques visant à limiter l'impact 
sur la qualité de l'air des chantiers,

DE QUELLE MANIÈRE ?

• Sensibiliser et former les collectivités ainsi que 
les syndicats et professionnels du bâtiment à la 
mesure,

• Développer et renforcer une police de contrôle 
avec pénalités possibles.

INDUSTRIE
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Mise à jour des indicateurs Chaque année à la date d'anniversaire du PPA

CORRESPONDANCE AVEC D’AUTRES PLANS :
SRCAE Orientation 42-air : Développer la prise en compte de la problématique pollution atmosphérique dans le bâtiment, 

l’aménagement et les démarches territoriales

Les chantiers sont des contributeurs de la pollu-
tion de l'air notamment pour les émissions de par-
ticules. Il s'agit par exemple des émissions liées 
aux déplacements, au terrassement (envols de 
poussières) ou aux moteurs des engins de chan-
tier (lorsqu'ils ne sont pas équipés de fi ltre à par-
ticules). 

Des dispositifs existent pour limiter ces émissions : 
pulvérisation contrôlée d’eau, concassage de 
matériaux par pression et non par 
choc, équipement des installations 
de concassage et des silos de 
matériaux d’un dispositif de 
dépoussiérage, protec-
tion des dépôts de 
gravats du vent, 
humidifi cation et 
limitation de la vi-
tesse sur les pistes 
de chantier, net-
toyage des roues 

POURQUOI CETTE MESURE ?

ÉCHÉANCIER

2016-2020

INDICATEURS DE SUIVI 

Nombre de professionnels informés

Nombre de marchés de travaux publics 
intégrant ces clauses techniques

Nombre de contrôle et d'infraction relevés

CHARGÉ DE RÉCOLTE
DES DONNÉES 

Intercommunalités et 
communes

EN SAVOIR +

des engins sortant du chantier, utilisation d’engins 
électriques ou équipés d’un fi ltre à particules, sys-
tème de gestion des déchets pour éviter leur brû-
lage à l’air libre…

Il convient donc d'inciter les porteurs de projet, 
pour les marchés de travaux publics, à demander 
la mise en œuvre des meilleures techniques pour 
limiter la pollution de l'air générée par les chan-
tiers.



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

PPA N°2 AGGLOMÉRATION TOULOUSAINE | MESURES «C» : PLANIFICATION URBAINE

Développer un outil d'identification des 
zones sensibles.

C4

Référence de la mesure : FR-[12A01]-[NOx-PM]-[C4]
Catégorie d’action : Toutes sources
Typologie d'action : Sensibilisation
Polluant(s) concerné(s) : Tous polluants
Public(s) concerné(s) : Porteur de projet

Promoteurs, Bureaux d'études, 
Maîtres d'ouvrages
Services en charge de 
l'instruction des études d'impact

OBJECTIF    
Mettre à disposition des porteurs de projets et des collectivités, un 
outil opérationnel d'identifi cation des zones sensibles.

ACTION      
Informer les porteurs de projets et les collectivités de la présence de 
zones dites sensibles afi n d'éviter l'augmentation de la population et 
notamment des personnes sensibles dans ces zones.

Pilote de la mesure : DREAL 

Partenaires : ORAMIP, Intercommunalités et 
communes, Aua/T

L'objectif est de développer et proposer un outil, 
mis à jour régulièrement, permettant d'identifi er 
les zones sur lesquelles une attention particulière 
sur la qualité de l'air doit être portée.

Les établissements sensibles tels que les crèches, 
les lieux d'enseignements élémentaires, les lieux 
d'enseignement supérieur, les lieux sportifs, les 

DE QUELLE MANIÈRE ?

établissements de santé ainsi que tous les autres 
Établissements Recevants du Public (ERP) pour-
raient y être représentés.

Une action particulière sera menée sur les ERP 
situés à l’horizon 2020 en zone de dépassement.

RÉSIDENTIEL ET TERTIAIRE
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Mise à jour des indicateurs Chaque année à la date d'anniversaire du PPA

CORRESPONDANCE AVEC D’AUTRES PLANS :
SRCAE Orientation 1-amgt : Lutter contre l'étalement urbain et le mitage ; mettre en place des outils d’observation et de 

maîtrise du foncier
Orientation 2-amgt : S’appuyer sur les démarches de planifi cation et de projet pour favoriser un développement 
durable des territoires conciliant sobriété et qualité de vie ; en particulier intégrer la thématique Climat-Énergie dans la 
planifi cation territoriale et les projets de l’urbanisme opérationnel
Orientation 6-amgt : Maîtriser l'impact des démarches publiques et privées, par l'évaluation et l'amélioration continue
Orientation 9-trsp : Agir sur l'aménagement (conception et gestion) à toutes les échelles pour limiter les déplacements 
induits
Orientation 36-ada : Prendre en compte les évolutions des risques naturels dues aux changements climatiques, en 
particulier dans un contexte de canicules ou autres événements extrêmes plus intenses/fréquents, afi n de protéger les 
populations et les biens, et préserver leur qualité de vie
Orientation 41-air : Améliorer la connaissance sur les concentrations dans l'air ambiant de polluants atmosphériques 
impactant la santé et l'environnement
Orientation 42-air : Développer la prise en compte de la problématique « pollution atmosphérique » dans le bâtiment, 
l’aménagement et les démarches territoriales

Le diagnostic mené par l'ORAMIP pour 2020 a 
permis d'identifi er des zones dites « sensibles ». 

Ces zones correspondent à des zones où les 
orientations destinées à prévenir ou à réduire la 
pollution atmosphérique devraient être renforcées. 

Elles représentent en effet des territoires critiques 
(quartiers, établissements, lieux publics, …) sur 
lesquels des populations sont exposées à des 
concentrations de polluants atmosphériques au-
delà des normes autorisées ou le seraient en cas 
d’urbanisation de la zone.

Lors de la défi nition des attendus relatifs à la qua-
lité de l'air à retrouver dans les études d'impacts 
et dans les documents d'urbanisme (Mesures C1 
et C2), il est recommandé de prendre en compte 
les zones sensibles.

Pour cela, un outil d'identifi cation et de recense-
ment des zones sensibles doit être développé.

POURQUOI CETTE MESURE ?

ÉCHÉANCIER

2016-2020

INDICATEURS DE SUIVI 

Création de l'outil

Nombre de connections à cet outil

Nombre de documents s'appuyant sur cet outil

CHARGÉ DE RÉCOLTE
DES DONNÉES 

DREAL 

EN SAVOIR +



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

PPA N°2 AGGLOMÉRATION TOULOUSAINE | MESURES «D» : INFORMATION / SENSIBILISATION

Mettre en place un plan de communication 
destiné au grand public afin de sensibiliser sur 
les technologies et pratiques moins 
polluantes de la combustion du bois.

D1

Référence de la mesure : FR-[12A01]-[PM]-[D1]
Catégorie d’action : Sources fi xes : résidentiel
Typologie d'action : Sensibilisation
Polluant(s) concerné(s) : PM10 ; PM2.5 ; HAP
Public(s) concerné(s) : Tout public

OBJECTIF    
Réduire les émissions de polluants atmosphériques issus des 
dispositifs de chauffage au bois.

ACTION      

Informer le grand public sur les impacts de la combustion du bois 
en terme d'émissions de polluants atmosphériques (particules, 
HAP...) et sur les performances environnementales des différents 
dispositifs de chauffage au bois.

Pilote de la mesure : 
Intercommunalités et communes

Partenaires : ADEME, DREAL, DRAAF, 
ORAMIP, Espaces info-énergie, Conseil 
Régional, OREMIP, Syndicat des énergies 
renouvelables « Chauffage au bois 
domestique »

RÉSIDENTIEL ET TERTIAIRE
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Réaliser et diffuser une plaquette à l'attention du grand public sur les impacts en terme de pollution 
atmosphérique des dispositifs de chauffage au bois.

L'utilisation du bois comme combustible pour le 
chauffage résidentiel et tertiaire constitue une 
source d’énergie renouvelable particulièrement 
utile pour réduire le recours aux combustibles 
fossiles et diminuer les émissions de gaz à effet 
de serre. Des dispositifs de soutien sont mis en 
place dans ce sens : crédit d’impôt, appels à projet 
dans le cadre du fonds chaleur, appels d’offre pour 
l’électricité.

Cependant la combustion du bois représente éga-
lement une source importante de polluants atmos-
phériques, notamment en ce qui concerne les 
particules fi nes, les HAP... et particulièrement en 
période hivernale lorsque les dispositifs de chauf-
fage sont utilisés. Cette pollution impacte la qua-

lité de l'air ambiant mais également l'air intérieur.

Les émissions sont dues essentiellement aux 
appareils à bois pour le chauf-
fage domestique et 
n o t a m m e n t 
les appareils 
anciens et peu 
per formants . 
Le secteur do-
mestique (mai-
son individuelle) 
est donc celui sur 
lequel il convient 
d’agir.

DE QUELLE MANIÈRE ?

POURQUOI CETTE MESURE ?

ÉCHÉANCIER

2016-2020

INDICATEURS DE SUIVI 

Réalisation de la plaquette

Nombre de plaquettes diffusées

CHARGÉ DE RÉCOLTE
DES DONNÉES 

ADEME

EN SAVOIR +

Mise à jour des indicateurs Chaque année à la date d'anniversaire du PPA

CORRESPONDANCE AVEC D’AUTRES PLANS :
SRCAE Orientation 5-amgt : Sensibiliser la société civile à la sobriété dans les modes de vie comme dans l’aménagement ainsi 

qu’à son implication dans la gouvernance territoriale
Orientation 36-ada : Prendre en compte les évolutions des risques naturels dues aux changements climatiques, en 
particulier dans un contexte de canicules ou autres événements extrêmes plus intenses/fréquents, afi n de protéger les 
populations et les biens, et préserver leur qualité de vie
Orientation 43-air : Agir sur les pratiques pour réduire les émissions de polluants atmosphériques
Orientation 44-air : Sensibiliser le grand public et les professionnels à la pollution de l'air et à ses impacts sur la santé 
et l'environnement
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Communiquer sur les conséquences 
sanitaires de la pollution atmosphérique.

D2

Référence de la mesure : FR-[12A01]-[Tous polluants]-[D2]
Catégorie d’action : -
Typologie d'action : Sensibilisation
Polluant(s) concerné(s) : Tous polluants
Public(s) concerné(s) : Professionnels de santé et 

patients
Enfants 

OBJECTIF    

Informer les professionnels de santé et les patients sur les impacts 
sanitaires de la pollution de l'air ambiant.

Éduquer les enfants sur la pollution atmosphérique, l’importance, 
les causes, les conséquences sanitaires, la surveillance et 
surtout les solutions afi n que les comportements vis-à-vis de cette 
thématique changent au quotidien.

ACTION      

Communiquer auprès des professionnels de santé et des patients 
sur les conséquences sanitaires de la pollution atmosphérique.

Conduire une action pédagogique dans des établissements 
scolaires dans une démarche d’éducation à l’environnement sur le 
thème de la pollution atmosphérique.

Pilote de la mesure : ARS

Partenaires : ORAMIP, tout acteur 
susceptible de participer à l’action 
pédagogique 

RÉSIDENTIEL ET TERTIAIRE INDUSTRIETRANSPORT ET URBANISME
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Élaborer un document d’information sur 
les conséquences sanitaires de la pollution 
atmosphérique à mettre à disposition des patients 
dans les cabinets médicaux pour informer et 
pouvoir en discuter avec son médecin traitant.

Les liens entre qualité de l'air et santé sont com-
plexes. 

Cette complexité est due à :

• la diversité des polluants atmosphériques et 
leurs interactions,

• des expositions aux polluants multiples et variés 
couramment dénommée « pollution atmosphé-
rique » qui dépendent du temps passé à l'extérieur 
et à l'intérieur des locaux ainsi que des conditions 
particulières d'exposition (épisode de pollution, 
tabagisme actif ou passif, expositions profession-
nelles…),

• une différence de sensibilité selon les personnes 
bien que l’exposition concerne l’ensemble de la 
population.

Ce thème de 
santé publique 
doit être abordé 
auprès des profes-
sionnels de santé et 
des patients, à l'aide 
de documents adap-
tés et pédagogiques, 
sur les bons comporte-
ments collectifs et individuels à adopter pour pré-
server la qualité de l'air et se prémunir des effets 
des polluants atmosphériques. Il doit également 
être abordé auprès des enfants qui représentent 
le public de demain pour une meilleure prise en 
compte de la problématique de la pollution atmos-
phérique dans nos modes de vie.

DE QUELLE MANIÈRE ?

POURQUOI CETTE MESURE ?

ÉCHÉANCIER

2016-2020

INDICATEURS DE SUIVI 

Nombre de documents d’information diffusés

Nombre d’enfants, de classes auprès desquelles 
le support pédagogique a été présenté

CHARGÉ DE RÉCOLTE
DES DONNÉES 

ARS

EN SAVOIR +

Élaborer un contenu pédagogique que les enfants 
peuvent s’approprier, rapporter autour d’eux 
afi n que les comportements vis-à-vis de cette 
thématique changent au quotidien.

Mise à jour des indicateurs Chaque année à la date d'anniversaire du PPA

CORRESPONDANCE AVEC D’AUTRES PLANS :
SRCAE Orientation 44-air : Sensibiliser le grand public et les professionnels à la pollution de l'air et à ses impacts sur la santé 

et l'environnement
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Sensibiliser sur les impacts des feux 
de plein air et sur l'interdiction du 
brûlage à l'air libre.

D3

Référence de la mesure : FR-[12A01]-[Tous polluants]-[D3]
Catégorie d’action : Sources fi xes : résidentiel
Typologie d'action : Sensibilisation
Polluant(s) concerné(s) : Tous polluants
Public(s) concerné(s) : Tout public : Grand public, 

Professionnels notamment du 
secteur agricole, Jardineries

OBJECTIF    Faire respecter les interdictions sur le brûlage à l'air libre.

ACTION      
Sensibiliser le grand public et les professionnels sur les impacts 
des feux de plein air en matière de pollution de l'air et sur 
l'interdiction du brûlage à l'air libre.

Pilote de la mesure : 
Intercommunalités et communes

Partenaires : DREAL, ADEME, ORAMIP, 
Associations de jardiniers

Cette mesure permet de sensibiliser le grand 
public et les professionnels au travers des actions 
suivantes :

• Réaliser des actions de communication sur :
- Les impacts des feux de plein air en terme de 
pollution de l'air,

DE QUELLE MANIÈRE ?

- L'interdiction de brûlage à l'air libre en vigueur,
- Les solutions alternatives disponibles telles que 
le broyage gratuit ou l'enlèvement des déchets 
verts,

• Renforcer des actions de contrôle et 
d'infraction.

RÉSIDENTIEL ET TERTIAIRE
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Une enquête ADEME de 2008 réalisée au niveau 
national estimait que 9% des foyers avec jardin 
pratique le brûlage de leurs déchets verts.

Dans le cadre de la lutte contre la pollution de l’air, 
le plan particules prévoit des actions spécifi ques 
sur le brûlage à l'air libre. En effet, cette pratique 
est source d’émissions importantes de substances 
polluantes, dont des gaz et particules.

À titre de comparaison, un feu de 50kg de déchets 
verts équivaut en termes de PM10 aux émissions 
d'une chaudière à fi oul performante pendant 3 
mois et demi, selon les données de l'INERIS, ou 
émet de 65 à 900 fois plus que les rejets d'un véhi-
cule effectuant 20 km pour se rendre à une dé-
chetterie selon les calculs effectués en mars 2012 
par Air Rhones-Alpes.

Le brûlage des déchets verts est une combustion 
peu performante, et émet des imbrûlés en particu-
lier si les végétaux sont humides. Les particules 

véhiculent des composés cancérigènes comme 
les hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP), dioxines et furanes. En outre, la toxicité 
des substances émises peut être accrue quand 
elles sont associées à d’autres déchets comme 
par exemple des plastiques ou des bois traités. 

Il convient de rappeler le principe général d’inter-
diction de brûlage de tels déchets. 

Des solutions existent : elles passent par la valo-
risation sur place comme le paillage et le com-
postage, ou bien par la gestion collective de ces 
déchets. 

Le brûlage à l’air libre est donc une pratique forte-
ment émettrice de polluants atmosphériques qu’il 
convient de limiter au maximum dans une zone 
comme celle du PPA qui a connu des dépasse-
ments des valeurs limites en particules, même si 
les émissions dues à cette pratique ne sont pas 
comptabilisées dans l’inventaire des émissions.

POURQUOI CETTE MESURE ?

ÉCHÉANCIER

2016-2020

INDICATEURS DE SUIVI 

Nombre de personnes sensibilisées 

Nombre de contrôles et d'infractions

CHARGÉ DE RÉCOLTE
DES DONNÉES 

DREAL, Intercommunalités et 
communes

EN SAVOIR +

Fondements juridiques Code de l'environnement : articles L541-1 et L541-21-1; article R541-8
Code général des collectivités territoriales : articles L2224-13 et L2224-14
Code rural et de la pêche maritime : articles D615-47 et D681-5
Règlement sanitaire départemental de la Haute-Garonne : articles 84 et 163
Circulaire du 18 novembre 2011 relative à l'interdiction du brûlage à l'air libre des déchets verts

Mise à jour des indicateurs Chaque année à la date d'anniversaire du PPA
CORRESPONDANCE AVEC D’AUTRES PLANS :
SRCAE Orientation 36-ada : Prendre en compte les évolutions des risques naturels dues aux changements climatiques, en 

particulier dans un contexte de canicules ou autres événements extrêmes plus intenses/fréquents, afi n de protéger les 
populations et les biens, et préserver leur qualité de vie
Orientation 43-air : Agir sur les pratiques pour réduire les émissions de polluants atmosphériques
Orientation 44-air : Sensibiliser le grand public et les professionnels à la pollution de l'air et à ses impacts sur la santé 
et l'environnement
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Informer la population de la zone PPA  
sur l’état de la qualité de l’air et de 
son évolution.

D4

Référence de la mesure : FR-[12A01]-[NOx-PM]-[D4]
Catégorie d’action : -
Typologie d'action : Sensibilisation
Polluant(s) concerné(s) : NO2 ; PM10 ; PM2.5
Public(s) concerné(s) : Tout public

OBJECTIF    
Sensibiliser le public sur la qualité de l'air afi n de modifi er les 
comportements.

ACTION      
Informer le public, via plusieurs médias, sur l’état de la qualité de 
l’air et de son évolution.

Pilote de la mesure : DREAL 

Partenaires : ORAMIP, DIRSO, ASF, 
Conseil départemental 31, SMTC, 
Intercommunalités et communes, 
Associations de protection de 
l’environnement, Médias locaux

Mettre en place des messages et des outils de communication adaptés (panneaux, bornes, radios, 
journaux, etc.) concernant la qualité de l’air et son évolution, à l'attention :
• Du public de façon générale,
• Des automobilistes.

DE QUELLE MANIÈRE ?

RÉSIDENTIEL ET TERTIAIRE INDUSTRIETRANSPORT ET URBANISME
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Pour mieux comprendre comment les Français 
perçoivent les risques environnementaux, une 
enquête sur le sentiment d’exposition aux risques 
(Eser) a été conduite en 2007 et en 2013. (SOe-
SChiffres & statistiques n°567 - octobre 2014). 

Les Français se sentent globalement moins expo-
sés aux risques, quelle que soit leur nature.  La 
question de la pollution de l’air accuse un recul de 
8 points, cependant, plus d’un tiers des Français 
se sent exposé de manière importante à ce risque 
et cette préoccupation arrive en deuxième après 
le risque de cancer, devant les risques liés aux 
changements climatiques. 

En France métropolitaine, deux personnes inter-
rogées sur cinq considèrent que c’est surtout aux 
pouvoirs publics d’agir pour éviter ou limiter les 
éventuels dégâts liés aux risques environnemen-
taux contre 20 % qui estiment que c’est plutôt à 
chacun d’agir à son niveau. 

Cette mesure a donc pour objectif de sensibiliser 
la population par différents médias à la probléma-
tique de la qualité de l’air extérieur et d'inciter les 
usagers à modifi er leurs comportements.

Certains moyens, dont les panneaux d’information 
à messages variables des gestionnaires de voirie 
et des collectivités, les radios locales, les journaux 
locaux, ont d’ores et déjà été identifi és. Des ac-
tions de sensibilisation plus ponctuelles pourraient 
également être engagées.

Outre la prise de conscience sur l’état de la qualité 
de l’air respiré, cette mesure pourrait également 
permettre une meilleure acceptation des mesures 
qui pourraient être mises en place en cas d'épi-
sode de pollution.

POURQUOI CETTE MESURE ?

ÉCHÉANCIER

2016-2020

INDICATEURS DE SUIVI 

Nombre de messages diffusés

CHARGÉ DE RÉCOLTE
DES DONNÉES 

DREAL 

EN SAVOIR +

Mise à jour des indicateurs Chaque année à la date d'anniversaire du PPA

CORRESPONDANCE AVEC D’AUTRES PLANS :
SRCAE Orientation 10-trsp : Agir sur les comportements individuels de mobilité (contrainte ou choisie) par une information et 

une sensibilisation adaptée
Orientation 44-air : Sensibiliser le grand public et les professionnels à la pollution de l'air et à ses impacts sur la santé 
et l'environnement
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 2. Mesures et procédures 
d’information et d’alerte 
du public en cas d’épisode 
de pollution atmosphérique

Un épisode de pollution de l’air ambiant se défi nit 
comme une période au cours de laquelle le niveau 
d’un ou de plusieurs polluants atmosphériques est 
supérieur au seuil d’information et de recomman-
dation (épisode de pollution d’information et de 
recommandation) ou au seuil d’alerte (épisode de 
pollution d’alerte).

Cela correspond à un niveau de pollution de l'air 
important, sur un temps limité (quelques heures à 
quelques jours), causés principalement par l'accu-
mulation de la pollution émise par toutes les activi-
tés humaines (trafi c routier, dispositif de chauffage 
hors électrique, industrie, agriculture), et accen-
tués par des conditions météorologiques limitant 
la dispersion des polluants.

Les polluants concernés sont : les poussières 
PM10, l’ozone, les NOx.

Rappels :
• le seuil d'information et de recommanda-

tion est le niveau de concentration en polluant 
au-delà duquel une exposition de courte du-
rée présente un risque pour la santé humaine 
de groupes particulièrement sensibles au sein 
de la population et qui rend nécessaire l'émis-
sion d'informations immédiates et adéquates 
à destination de ces groupes et des recom-
mandations pour réduire certaines émissions ;

• le seuil d'alerte correspond à un niveau de 
concentration en polluant au-delà duquel une 
exposition de courte durée présente un risque 
pour la santé de l'ensemble de la population 
ou de dégradation de l'environnement, justi-
fi ant l'intervention de mesures d'urgence.

Polluants Réglementation Valeur et période d'application

Dioxyde 
d'azote 
NO2

Seuil de recommandation et d'infor-
mation 200 μg/m3 en moyenne horaire

Seuils d'alerte gradués

400 μg/m3 en moyenne horaire, dépassé pendant 3h 
consécutives
200 μg/m3 en moyenne horaire si la procédure d’informa-
tion a été déclenchée la veille et le jour même et que les 
prévisions font craindre un nouveau risque de déclenche-
ment le lendemain

Ozone 
O3

Seuil de recommandation et d'infor-
mation 180 μg/m3 en moyenne horaire

Seuils d'alerte gradués pour les 
mesures d'urgence

1er et 2e seuils : 240 μg/m3 puis 300 μg/m3 en moyenne 
horaire, dépassés pendant 3 heures consécutives 
3e seuil : 360 μg/m3 en moyenne horaire"

Particues en 
suspension 
PM10

Seuil de recommandation et d'infor-
mation 50 μg/m3 en moyenne journalière 

Seuil d'alerte 80 μg/m3 en moyenne journalière

Dioxyde de 
soufre 
SO2

Seuil de recommandation et d'infor-
mation 300 μg/m3 en moyenne horaire

Seuil d'alerte 500 μg/m3 en moyenne horaire dépassé pendant 3 
heures consécutives
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Historique des épisodes de pollution en Haute-
Garonne :

Polluant
année

2015 2014 2013 2012 2011
seuil

O3

info 2 0 3 1 0

alerte 0 0 0 0 0

NO2

info 0 0 0 0 1

alerte 0 0 0 0 0

PM
info 6 6 3 10 4

alerte 0 0 0 0 0

Dispositif préfectoral actuel de gestion des 
épisodes de pollution atmosphérique :

La procédure d'information et d'alerte visant à pré-
venir ou limiter l'exposition de la population lors 
d'épisodes de pollution atmosphérique dans le dé-
partement de la Haute-Garonne est actuellement 
défi nie par l’arrêté préfectoral du 12 octobre 2012 
(cf annexe XIV).

Cet arrêté prévoit que dans le cas du seuil d'in-
formation et de recommandation, le déclenche-
ment de la procédure se traduit par une commu-
nication de l'ORAMIP (Observatoire Régional de 
l'Air en Midi-Pyrénées), pour le compte du Préfet, 
à l'attention du grand public, des collectivités (dont 
les maires des communes concernées) et des ser-
vices de l’État et la diffusion de recommandations 
comportementales, notamment à l'attention des 
personnes sensibles. 

Dans le cas du seuil d'alerte, la Préfecture 
assure une diffusion de l'information similaire et 
le Préfet de la Haute-Garonne peut prendre des 
mesures d'urgence visant à limiter l'ampleur et les 
effets de l’épisode de pollution.

L’information du public se fait via un communiqué 
de la préfecture relayé par les médias, l’AASQA 
et les administrations concernées. Ce communi-
qué précise le début de la procédure et sa durée. 
Chaque administration informe les établissements 
relevant de son champ de compétence.

Évolutions prévues du dispositif :

Le Comité interministériel de la qualité de l’air 
(CIQA) a proposé le 6 février 2013 un plan d’ur-
gence pour la qualité de l’air (PUQA). Une des 
mesures de ce plan vise à réorganiser le dispo-
sitif de gestion des épisodes de pollution et s’est 
traduite par la parution de l’arrêté interministériel 
du 26 mars 2014. Cet arrêté clarifi e et harmonise 
au niveau national les critères de déclenchement 
des procédures de gestion des pics de pollution. 
L’arrêté décrit également les mesures de réduc-
tion des émissions pouvant être mises en œuvre 
par les préfets en cas d’épisode de pollution et ce, 
dans tous les secteurs d’activités (agricole, rési-
dentiel-tertiaire, industriel et dans les transports), 
en tenant compte du contexte local et des carac-
téristiques de l’épisode de pollution.

Par ailleurs, est paru le 20 août 2014 (JO du 
31/08/2014) un arrêté relatif à la mise à jour des 
recommandations sanitaires en vue de prévenir 
les effets de la pollution de l’air sur la santé. 

Compte tenu de la parution de ces textes, la révi-
sion de l’arrêté préfectoral du 12 octobre 2012 est 
engagée.

Les principales mesures susceptibles d’être mises 
en œuvre (hors épisode d'ampleur exceptionnelle) 
sont les suivantes :

Secteur des transports :
– renforcement des contrôles (vitesse, pollution) ;
– abaissement temporairement de la vitesse maxi-
male autorisée sur les grands axes  ;
– incitation à l’utilisation des modes de transports 
doux.

Secteur industriel :
– report d’opérations émettrices de COV, Parti-
cules ou oxydes d'azotes à la fi n de l’épisode de 
pollution , 
– réduction de l’activité des chantiers générateurs 
de poussières et mise en place de mesures com-
pensatoires
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Secteur résidentiel-tertiaire :
– limitation ou interdiction d’utiliser les feux de 
cheminée en chauffage d’appoint 
– interdiction du brûlage à l’air libre des déchets 
verts : suspension des dérogations
– incitation à la réduction de la consommation 
d’énergie nécessaire au confort thermique dans 
les bâtiments (chauffage en hiver, climatisation en 
été).

Secteur agricole :
– suspension des opérations d’écobuage ;
– report des épandages agricoles de fertilisants.
  
L’application de ces mesures se fait de manière 
graduée, en fonction de la gravité et de la persis-
tance des épisodes de pollution (recommanda-
tions ou obligations).

 3. Les actions prises au titre 
des autres plans existants

Au niveau national :
Le Comité Interministériel de la Qualité de l’Air 
(CIQA), a été chargé d’élaborer, conjointement 
avec les collectivités locales concernées, des 
solutions concrètes et durables afi n d’améliorer la 
qualité de l’air en particulier dans le domaine des 
transports.

Le Plan d’urgence pour la qualité de l’air extérieur 
(PUQA), proposé par le Comité Interministériel de 
la Qualité de l’Air et présenté le 6 février 2013, 
comprend 38 mesures pour atteindre les cinq prio-
rités suivantes :
• Priorité 1 : favoriser le développement de 

toutes les formes de transport et de mobilité 
propres par des mesures incitatives ;

• Priorité 2 : réguler le fl ux de véhicules dans 
les zones particulièrement affectées par la 
pollution atmosphérique ;

• Priorité 3 : réduire les émissions des instal-
lations de combustion industrielles et indivi-
duelles ;

• Priorité 4 : promouvoir fi scalement les véhi-
cules et les solutions de mobilité plus ver-
tueux en termes de qualité de l’air ;

• Priorité 5 : informer et sensibiliser nos conci-
toyens aux enjeux de la qualité de l’air.

Plusieurs actions du présent PPA s’articulent avec 
les mesures du plan national d’urgence pour la 
qualité de l’air. 

Au niveau local :
Comme indiqué au paragraphe 5.2 de la première 
partie, certaines actions inscrites dans le PPA re-
prennent ou vont dans le même sens que les ac-
tions prises dans d'autres plans tels que le PCET, 
PDU, SCoT, Agenda 21...
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 4. Évaluation globale du PPA 
sur ses impacts attendus sur 
la qualité de l’air

L’évaluation du Plan de Protection de l’Atmos-
phère de l’agglomération toulousaine est réalisée 
en modélisant les niveaux de concentration des 
principaux polluants atmosphérique entre 2009 et 
2020. 

L’évaluation de la qualité de l’air sur le territoire 
du PPA prend l’année 2009 pour qualifi er un état 
initial. Cette année 2009 a été considérée comme 
référence pour l’ensemble des PPA au niveau 
national. L’inventaire des émissions de polluants 
n’était pas disponible pour l’ensemble des sec-
teurs d’activités pour l’année 2009 sur le territoire 
du PPA. Les données utilisées pour la réalisation 
de l’état initial de la qualité de l’air sont les sui-
vantes : transports – 2009, résidentiel et tertiaire 
– 2008, industries – 2009, agriculture – 2008.

Afi n de faciliter la lecture de 
cette évaluation, l’état initial 
réalisé à partir de ces don-
nées, est présenté dans ce 
rapport comme correspon-
dant à l’année 2009. 

A partir de l’inventaire des émissions de polluants 
quantifi ées pour l’année 2009, des évolutions de 
ces émissions ont été déterminées à l’échéance 
2020, selon des hypothèses nationales ou des 
données locales.
Une fois les émissions quantifi ées, leur disper-
sion sur le domaine d’étude a été modélisée sur 
le domaine d’étude du PPA en prenant en compte 
les conditions météorologiques de l’année 2009, 
année de référence au niveau national. Les condi-
tions météorologiques de l'année 2009 n'ont pas 
été défavorables concernant la pollution de l’air. 
Ce point est à considérer dans l’interprétation des 
données à l’échéance 2020.

Représentation des 4 domaines sur lesquels la dispersion des émissions de polluants a été 
modélisée.



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

PPA N°2 AGGLOMÉRATION TOULOUSAINE |  TROISIÈME PARTIE : ACTIONS PRISES POUR LA QUALITÉ DE L’AIR

▌ 4.1. Quantification des émissions
 Les données d’émissions sur le domaine 
d’étude du PPA ont été considérées pour les 5 sec-
teurs d’activités : résidentiel, tertiaire, industriel, 
agriculture et transports. Les quantités d’émis-
sions ont été déterminées selon la méthodologie 
de référence nationale du Pôle de Coordination 
des Inventaires Territoriaux (PCIT) et à l’aide de 
l’outil de calcul ACTAIR (version 2.3) développé 
par l’ORAMIP.
Se référer à l'annexe VI pour plus de détails sur 
les hypothèses retenues.

█  4.1.1. Secteur résidentiel
 Les données d’émissions du secteur ré-
sidentiel correspondent essentiellement aux émis-
sions issues des dispositifs de chauffage. Elles ont 
été quantifi ées selon une approche « Top Down » 
à partir de la base nationale CEREN défi nissant 
des consommations unitaires par type d’énergie 
et de la composition communale du parc de loge-
ment produite par l’INSEE (âge du logement, sur-
face, type de commune). Une fois quantifi ées pour 
chaque commune du territoire de la zone PPA, les 
quantités d’émissions ont été réparties sur chaque 
bâtiment en tenant compte de son volume. D’autre 
part, les données d’émissions calculées pour l’en-
semble de l’année ont été affectées à plus de 90% 
aux périodes automnales et hivernales entre  fi n 
octobre et début avril. Afi n d’affi ner la répartition 
temporelle des émissions sur la période de fonc-
tionnement des dispositifs de chauffage (octobre-
avril), les émissions sont calculées en prenant en 
compte la température extérieure ressentie. Ce 
paramètre est déterminé pour chaque heure de 
l’année à partir des données météorologiques de 
l’année 2009.

Pour la scénarisation à 
l’échéance 2020, les hypo-
thèses d’évolution des émis-
sions qui ont été appliquées 
sont celles fournies au ni-
veau national par le Ministère 
de l’Ecologie du Développe-
ment Durable et de l’Energie. 
Ainsi pour l’horizon 2020, les émissions de l’année 
2008 ont été abaissées de la façon suivante :

Hypothèse d’évolution des émissions du secteur « résidentiel » pour 2020 
par rapport aux quantités de 2008

Évolution par 
rapport à 2009

Oxydes d’azote – NOx - 25,1%

Particules en suspension – PM10 - 57,8%

Particules fi nes – PM2.5 - 57,8%

L’évolution des émissions à l’horizon 2020 a donc 
été appliquée par l’ORAMIP de manière globale à 
l’ensemble des émissions calculées pour le sec-
teur résidentiel. Les hypothèses d’évolution des 
dispositifs de chauffage, de consommation d’éner-
gie et d’isolation des bâtiments ont été défi nies 
au niveau national. Les émissions associées aux 
dispositifs de chauffage des 100 000 personnes 
supplémentaires attendues sur le territoire du 
PPA à l’horizon 2020 n’ont pas été intégrées faute 
de disposer de la composition du « mix énergé-
tique » projetée à cette échéance. La non prise en 
compte de ces émissions conduit à sous-estimer 
les émissions à l’horizon 2020. Il est cependant à 
noter que l’impact sur les émissions totales de la 
zone PPA peut-être évalué en première approxi-
mation à moins de 1 % pour les NOx et moins de 
2 % pour les PM10. 

Le secteur résidentiel intègre également les quatre 
chaufferies à destination de logements, identifi ées 
à l’horizon 2020 sur le territoire du PPA et dont les 
émissions ont été laissées stables. 

Ainsi, les émissions du secteur résidentiel sur 
le territoire du PPA pour l’année 2009 et pour 
l’échéance 2020 sont présentées dans le tableau 
ci-dessous :

NOx
tonnes/an

PM10
tonnes/an

PM2.5
tonnes/an

Total
Secteur 
RESIDENTIEL

2009 726,0 753,0 737,4

2020 550,0 318,3 311,6

Evolution 
2020 / 2009 -24% -58% -58%
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█  4.1.2. Secteur tertiaire
 Les données d’émissions du secteur 
tertiaire correspondent essentiellement aux 
émissions issues des dispositifs de chauffage. 
Le calcul des émissions de ce secteur d’activité 
s’appuie également sur les données de consom-
mation unitaire du CEREN et sur les données de 
l’Insee relatives au nombre d’employés par sec-
teur d’activité à l’échelle communale. Les quan-
tités d’émissions déterminées en total annuel ont 
été réparties, comme pour le résidentiel à 90%, 
pour les périodes automnales et hivernales entre 
fi n octobre et début avril. La même répartition tem-
porelle des émissions sur la période de fonction-
nement des dispositifs de chauffage a été réalisée 
en prenant en compte la température extérieure 
ressentie. 

Pour la scénarisation à l’échéance 2020, les hypo-
thèses d’évolution des émissions qui ont été consi-
dérées sont celles fournies 
au niveau national par le 
Ministère de l’Ecologie du 
Développement Durable et 
de l’Energie.

Les évolutions appliquées 
au domaine du PPA sont 
résumées dans le tableau 
ci-dessous pour les 3 princi-
paux polluants.

Hypothèse d’évolution des émissions du secteur« Tertiaire » pour 2020 par 
rapport aux quantités de 2009

Evolution par 
rapport à 2009

Oxydes d’azote – NOx - 37,8%

Particules en suspension – PM10 - 52,6%

Particules fi nes – PM2.5 - 52,1%

L’évolution des émissions à l’horizon 2020 a donc 
été appliquée par l’ORAMIP de manière globale à 
l’ensemble des émissions calculées pour le sec-
teur Tertiaire. Les hypothèses d’évolution des dis-
positifs de chauffage, de consommation d’énergie 
et d’isolation des bâtiments ont été défi nies au 
niveau national.

Ainsi, les émissions du secteur Tertiaire sur le terri-
toire du PPA pour l’année 2009 et pour l’échéance 
2020 sont présentées dans le tableau ci-dessous :

Evolution actuelles des émissions de particules PM2.5 au regard de l’objectif à 2020

NOx
tonnes/an

PM10
tonnes/an

PM2.5
tonnes/an

Total
Secteur 
TERTIAIRE

2009 406,6 7,8 7,0

2020 252,9 3,7 3,3

Evolution 
2020 / 2009 -38% -53% -52%

La baisse des émissions 
attendue à l’horizon 2020 
peut être mise en perspec-
tive de la tendance actuelle 
d’évolution des émissions 
sur le territoire du PPA sur 
la période 2008-2012. La 
diminution des émissions de 
PM2.5 n’est pas constatée 
ces dernières années. 
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█   4.1.3. Secteur industriel
 Les données des principaux émetteurs 
du domaine d’étude PPA ont été intégrées à par-
tir de la base IREP 2009 fournie par la DREAL. 
Elles concernent 26 sites industriels. Ces sources 
d’émissions de polluants ont été géolocalisées sur 
le domaine d’étude. Les autres quantités d’émis-
sions de polluants atmosphériques associées aux 
activités des « petites industries » ont été réparties 
de façon homogène sur l’ensemble du territoire du 
PPA. 

Les données d’émissions de ces différents sites 
de production ont été répar-
ties sur l’année sans tenir 
compte des éventuelles 
variations d’activité de ces 
sources d’émissions. Seuls 
les dispositifs identifi és 
comme des unités de pro-
duction de chaleur pour les 
bâtiments de production ont 
été réparties sur la période 
automnale et hivernale.

Concernant les dispositifs de combustion à base 
de biomasse, les deux unités identifi ées ont été 
intégrées sur les sites d’Airbus Clément Ader 
et CHU Purpan pour la modélisation 2020. Les 
cycles de fonctionnement de ces unités ont été 
calés selon la même méthodologie que sur le sec-
teur résidentiel et tertiaire.

Concernant le scénario d’évolution à l’horizon 
2020, les émissions des principaux sites ont été 
maintenues stables conformément aux hypo-
thèses d’évolution fournies par la DREAL. Des 
baisses d’émissions d’oxydes d’azote (NOx), et 
des particules en suspension (PM10 et PM2.5) ont 
ainsi été appliquées à plusieurs établissements 
identifi és par la DREAL en fonction de l’évolution 
attendue des activités à l’échéance 2020. 
Pour le reste de l’activité industrielle à l’échéance 
2020, ce sont les hypothèses d’évolution au ni-
veau national fournies par le Ministère de l’Ecolo-
gie du Développement Durable et de l’Energie qui 
ont été appliquées.

NOx
tonnes/an

PM10
tonnes/an

PM2.5
tonnes/an

Total
Secteur 
INDUSTRIEL

2009 1216,2 452,9 272,5

2020 1005,9 362,3 208,7

Evolution 
2020 / 2009 -17% -20% -23%

Évolution des émissions du secteur« Petit Industriel » pour 2020 par rapport 
aux quantités de 2008

Evolution par 
rapport à 2009

Oxydes d’azote – NOx - 37,8%

Particules en suspension – PM10 - 52,6%

Particules fi nes – PM2.5 - 52,1%

Ainsi, les émissions du secteur Industriel sur 
le territoire du PPA pour l’année 2009 et pour 
l’échéance 2020 sont présentées dans le tableau 
ci dessous :

█   4.1.4. Secteur transports
 Les émissions de polluants atmosphé-
riques du secteur transports sur le territoire du 
PPA ont été quantifi ées à partir des données de 
comptages et des données du modèle de dépla-
cement (SGGD) disponibles pour 2009 sur le péri-
mètre du PPA. 

Concernant la quantifi cation des émissions à 
l’échéance 2020 seules les données du modèle 
de déplacement SGGD ont été prises en compte. 
Les données aux heures de pointe du soir ont ainsi 
été converties en trafi c moyen pour plus de 10 000 
axes sur le territoire du PPA en tenant compte du 
type de voirie.

Les hypothèses d’aménagement des infrastruc-
tures de transports en commun et de voiries à 
cette échéance ont été défi nies par les conces-
sionnaires routiers, Tisséo et l’Agence de l’Urba-
nisme de l’Agglomération Toulousaine.
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Projection d’évolution du parc de véhicules légers selon la norme de motorisation (IFSTTAR)

La méthodologie de quantifi cation des émissions 
de polluants prend en compte l’amélioration des 
motorisations et le renouvellement progressif du 
parc de véhicules. Ainsi, 66% des véhicules légers 
en circulation en 2020 seront équipés de motori-
sation conforme aux exigences de performances 
des normes Euro 5 et Euro 6. Ce type de motori-
sation n’était quasiment pas présent dans la com-
position du parc de véhicules en 2009.

Concernant les émissions associées à l’aéroport 
de Toulouse-Blagnac, les données à l’horizon 
2020 ont été quantifi ées sur la base du scénario 
national d’évolution défi ni, pour ce secteur d’acti-
vité, par le Ministère de l’Écologie du Développe-
ment Durable et de l’Energie, et sont résumées 
dans le tableau ci-dessous pour les 3 principaux 
polluants.

Hypothèse d’évolution des émissions du secteur « Aéroport » pour 2020 par 
rapport aux quantités de 2008

Evolution par 
rapport à 2009

Oxydes d’azote – NOx + 10,2%

Particules en suspension – PM10 + 41,9%

Particules fi nes – PM2.5 + 44,5%

Nota : les chiffres présentés ci-dessus corres-
pondent à des prévisions d’évolutions du trafi c aé-
rien au niveau de l’ensemble du territoire français 
et ne correspondent pas aux prévisions locales 
d’évolutions du trafi c de l’aéroport de Toulouse qui 
sont beaucoup plus faibles.

Ainsi, les émissions du secteur transports sur 
le territoire du PPA pour l’année 2009 et pour 
l’échéance 2020 sont présentées dans le tableau 
ci-dessous :

NOx
tonnes/an

PM10
tonnes/an

PM2.5
tonnes/an

Total
Secteur 
TRANSPORTS

2009 8338 1075 743

2020 5129 921 536

Evolution 
2020 / 2009 -38% -14% -28%
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NOx
tonnes/an

PM10
tonnes/an

PM2.5
tonnes/an

Total
Secteur 
AGRICULTURE

2009 125,9 309,3 84,8

2020 36,7 260,9 58,7

Evolution 
2020 / 2009 -71% -16% -31%

█   4.1.5. Secteur agricole
 Les émissions du secteur agricole sur 
le territoire du PPA ont été déterminées à partir 
des données du recensement agricole de l’an-
née 2000 tant pour les émissions associées aux 
cultures qu'à celles de l'élevage. 
Concernant les émissions à l’horizon 2020, elles 
ont été quantifi ées sur la 
base du scénario natio-
nal d’évolution défi ni par le 
Ministère de l’Ecologie du 
Développement Durable et 
de l’Energie.

Les évolutions appliquées 
au domaine du PPA sont 
résumées dans le tableau 
ci-dessous pour les 3 princi-
paux polluants. 

Ainsi, les émissions du sec-
teur Agricole sur le territoire 
du PPA pour l’année 2009 et 
pour l’échéance 2020 sont 
présentées dans le tableau 
ci-contre.

▌ 4.2. Autres paramètres de la modélisa-
tion

█   4.2.1. Conditions météorologiques
 Les données météorologiques condi-
tionnent les quantités d’émissions rejetées dans 
l’atmosphère (ex : chauffage) et la dispersion de 
ces polluants.

Elles ont été utilisées pour la modélisation de 
la dispersion des émissions pour l’état initial de 
l’année 2009, conformément aux préconisations 
du Ministère de l’Ecologie du Développement 
Durable et de l’Energie. L’ensemble des données 
horaires de cette année 2009 concernant les pré-
cipitations, les conditions de vent ou encore la 
température a ainsi été pris en compte.

Les cartes de concentration relatives à l’évalua-

Evolution par rapport à 2009

Cultures et Elevage Engins agricoles

Oxydes d’azote – NOx - 2,6% - 70,9%
Particules en suspension – PM10 - 4,7% - 69,4%
Particules fi nes – PM2.5 - 3,5% - 73,1%

Hypothèse d’évolution des émissions du secteur « Agricole » pour 2020 par 
rapport aux quantités de 2009

tion de la qualité de l’air à l’horizon 2020 ont été 
réalisées en prenant en compte ces mêmes condi-
tions météorologiques de l’année 2009.

 
█   4.2.2. Niveaux de pollution de fond et adapta-
tion statistiques des données modélisées 
 La pollution de l’air sur le territoire du 
PPA est issue des émissions directes du territoire 
mais une part de cette pollution est également ap-
portée par les masses d’air chargées de polluants. 
La pollution présente dans ces masses d'air est 
considérée comme une pollution dite de fond.

La station de fond rural de Peyrusse-Vielle (32) 
permet d'évaluer  les données de concentration de 
la pollution de fond pour chaque heure de l’année. 
Ces données de fond pour 2009 ont également 
été appliquées pour les données de 2020. 
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D’autre part, les données de concentration is-
sues de la modélisation ont été ajustées à partir 
de l’écart constaté avec les données moyennes 
issues des stations urbaines du territoire du PPA 
pour chaque heure de l’année. Cette adaptation 
statistique des concentrations en dioxyde d’azote 
et en particules en suspension a permis de 
prendre en compte la pollution entrant sur le do-
maine d’étude en même temps que la correction 
du biais inhérent à la modélisation. Cet ajustement 
statistique, calculé à partir des données des sta-
tions de mesures en 2009, a également été appli-
qué aux données à l’échéance 2020 pour chaque 
heure modélisée.

█   4.2.3. Répartition de la population sur le ter-
ritoire du PPA 
 Afi n d’évaluer l’exposition de la popu-
lation et de quantifi er le nombre de personnes 
susceptibles d’être exposées à des niveaux de 
concentration supérieurs aux valeurs réglemen-
taires, les données de population de l’INSEE à 
200 mètres ont été réparties dans les bâtiments 
de la zone d’étude selon la méthodologie en cours 
d’élaboration par les AASQA au niveau national.

Concernant l’échéance 2020 l’évolution de la po-
pulation entre 2009 et 2020 a été prise en compte 
à partir des projections d’évolution de la popu-
lation mises à disposition par l’AUAT à l’horizon 
2020 sur l’ensemble du territoire du PPA. 

Cependant, il faut noter que faute de données dis-
ponibles sur l’évolution de l’occupation du sol pro-
jetée et sur la densifi cation urbaine prévue dans la 
zone du PPA (ex : Cartoucherie, Montaudran…) 
l’évolution de la population dans ces zones a été 
répartie dans les bâtiments de la base de données 
de l’IGN Topo 2014. 

▌ 4.3. Résultats des modélisations 2009 et 
2020 
 L’évaluation de la situation concernant 
les niveaux de concentration par rapport aux va-
leurs réglementaires a été réalisée sur le domaine 
du PPA à partir de cartes de modélisation de la 

dispersion des émissions de polluants.

Le respect des valeurs limites et valeurs cibles 
pour les trois polluants (NO2, PM10 et PM2.5) 
a ainsi été évalué et représenté sous forme de 
tableaux comprenant les surfaces exposées et 
le nombre d’habitants concernés, ainsi que sous 
forme cartographique avec la localisation des 
zones d’habitations concernées. D’autre part, 
les établissements sensibles (crèches, établisse-
ments d’enseignement, établissements sportifs…) 
exposés à des dépassements de ces mêmes va-
leurs ont également été répertoriés.

█   4.3.1. Dioxyde d’azote

• Cartes de concentration
Le dioxyde d’azote est réglementé dans l’air am-
biant par deux valeurs limites pour la protection de 
la santé humaine selon deux échelles temporelles 
différentes. 

Les valeurs limites sont ainsi fi xées en moyenne 
annuelle à 40 μg/m3 et en moyenne horaire avec 
moins de 18 heures de dépassements autorisés 
par an de 200 μg/m3. 

Afi n de prendre en compte l’écart médian sur les 
données modélisées par rapport aux mesures ter-
rain, évalué à 5 μg/m3 en moyenne annuelle, les 
dépassements  de la valeur limite en moyenne an-
nuelle ont également été considérés à titre infor-
matif pour les niveaux de concentration supérieurs 
à 35 μg/m3.

Les deux premières cartes ci-après représentent 
les niveaux de concentration en dioxyde d’azote 
en moyenne annuelle en 2009 et à l’échéance 
2020. Les niveaux de concentration représentés 
en rouge correspondent à des niveaux supérieurs 
à la valeur limite.

A noter que les dépassements se situent à proxi-
mité des principaux axes routiers.
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• Situation réglementaire
Les tableaux ci-dessous précisent pour 2009 et 
à l’échéance 2020 les surfaces de territoire en 
dépassement des valeurs limites pour le dioxyde 
d’azote. Pour la moyenne annuelle en dioxyde 
d’azote les statistiques de dépassement sont four-
nies aux seuils de 40 μg/m³ qui correspond à la 
valeur limite et au seuil indicatif de 35 μg/m³ pour 
tenir compte de l’incertitude du modèle.

Tableau présentant la situation en 2009 et à l’échéance 2020  vis-à-vis du 
respect des valeurs limites

• Localisation des zones en dépassement 
des valeurs réglementaires

Les cartes ci-après permettent de localiser les 
zones touchées par des dépassements des va-
leurs limites. Seules les cellules dépassant celle-ci 
et comportant des zones habitées sont représen-
tées en rouge. Les cellules correspondent à des 
carrés de 50 mètres de côté.

Ainsi, la zone d’étude du Plan de Protection de 
l’Atmosphère compte encore 350 habitants expo-
sés à des dépassements de la valeur limite en 
moyenne annuelle malgré les hypothèses prises 
en compte dans le cadre de la scénarisation 2020.

Il n’y a plus d’habitant exposé à des dépassements 
de la valeur limite pour les moyennes horaires.

SURFACE EXPOSEE 2009 2020 PPA

NO2 - Dépassement de 35 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur indicative) 14 Km² 3,1 Km²

NO2 - Dépassement de 40 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur limite) 7 Km² 1,2 Km²

NO2 - Plus de 18h de dépassement de 200 μg/m³ (valeur limite) 3 Km² 0 Km²

SURFACE HABITEE EXPOSEE 2009 2020 PPA

NO2 - Dépassement de 35 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur indicative) 4 Km² 0,4 Km²

NO2 - Dépassement de 40 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur limite) 2 Km² 0,1 Km²

NO2 - Plus de 18h de dépassement de 200 μg/m³ (valeur limite) 0,5 Km² 0 Km²

POPULATION EXPOSEE 2009 2020 PPA

NO2 - Dépassement de 35 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur indicative) 31 285 hab. 1 500 hab.

NO2 - Dépassement de 40 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur limite) 14 591 hab. 350 hab.

NO2 - Plus de 18h de dépassement de 200 μg/m³ (valeur limite) 5 256 hab. 0 hab.
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█    4.3.2. Particules en suspension PM10

• Cartes de concentration
Les particules en suspension PM10 sont régle-
mentées dans l’air ambiant par deux valeurs li-
mites pour la protection de la santé humaine avec 
deux échelles temporelles différentes. 

Les valeurs limites sont ainsi fi xées en moyenne 
annuelle à 40 μg/m3 et en moyenne journalière 
avec moins de 35 jours de dépassements auto-
risés par an de 50 μg/m3. La réglementation fi xe 
également un objectif de qualité en moyenne an-
nuelle à 30 μg/m3.

Les deux premières cartes ci-après représentent 
les niveaux de concentration en particules PM10 
en moyenne annuelle en 2009 et à l’échéance 
2020. Les deux suivantes présentent le nombre 
de jours de dépassement des 50 μg/m3 en parti-
cules PM10 en moyenne journalière. Les niveaux 
de concentration représentés en rouge corres-
pondent à des niveaux supérieurs à la valeur 
limite.

A noter que les dépassements se situent à proxi-
mités des principaux axes routiers.

Tableau présentant la situation en 2009 et à l’échéance 2020 des 
dépassements de valeur limite et objectif de qualité.

• Situation réglementaire
Les tableaux ci-dessous précisent pour l’échéance 
2020 les surfaces de territoire toujours en dépas-
sement des valeurs limites pour les particules en 
suspension PM10.

L’évolution entre 2009 et 2020 est également im-
portante tant en moyenne annuelle qu’en nombre 
de jours de dépassement. Le nombre de per-
sonnes exposées au dépassement de ces valeurs 
est fortement réduit à l’horizon 2020. Ainsi, la 
zone d’étude du Plan de Protection de l’Atmos-
phère compte 100 habitants potentiellement ex-
posés à un dépassement de la valeur limite pour 
la protection de la santé humaine en nombre de 
moyennes journalières supérieures à 50 μg/m3 

pour les PM10 en 2020. Pour ce qui est de la 
valeur limite en moyenne annuelle l’ensemble du 
territoire devrait respecter cette valeur réglemen-
taire en 2020.

Cette situation de dépassement de la valeur limite 
est cependant à relativiser car l’année 2009 prise 
en référence pour la pollution de fond et pour les 
conditions météorologiques dans le cadre de cette 
scénarisation 2020 n’a pas connu des niveaux de 
concentration élevés contrairement aux situations 
des années 2010 et 2011.

SURFACE EXPOSEE 2009 2020 PPA

PM10 - Dépassement de 40 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur limite) 0,5 Km² 0 Km²

PM10 - Plus de 35 jours de dépassement de 50 μg/m³ (valeur limite) 3 Km² 1 Km²

PM10 - Dépassement de 30 μg/m³ en moyenne annuelle (objectif de qualité) 5 Km² 2,3 Km²

SURFACE HABITEE EXPOSEE 2009 2020 PPA

PM10 - Dépassement de 40 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur limite)  0 Km² 0 Km²

PM10 - Plus de 35 jours de dépassement de 50 μg/m³ (valeur limite) 0,7 Km²  0,1 Km²

PM10 - Dépassement de 30 μg/m³ en moyenne annuelle (objectif de qualité) 1 Km²  0,3 Km²

POPULATION EXPOSEE 2009 2020 PPA

PM10 - Dépassement de 40 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur limite) 17 hab. 0 hab.

PM10 - Plus de 35 jours de dépassement de 50 μg/m³ (valeur limite) 2 700 hab. 100 hab.

PM10 - Dépassement de 30 μg/m³ en moyenne annuelle (objectif de qualité) 5 100 hab. 650 hab.



113

C
on

ce
nt

ra
tio

n 
m

oy
en

ne
 a

nn
ue

lle
 e

n 
pa

rti
cu

le
s 

en
 s

us
pe

ns
io

n 
P

M
10

  -
 S

itu
at

io
n 

20
09

 (à
 g

au
ch

e)
 e

t S
cé

na
rio

 2
02

0 
P

PA
 (à

 d
ro

ite
)



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

PPA N°2 AGGLOMÉRATION TOULOUSAINE |  TROISIÈME PARTIE : ACTIONS PRISES POUR LA QUALITÉ DE L’AIR

N
om

br
e 

de
 jo

ur
s 

de
 d

ép
as

se
m

en
t d

es
 5

0 
μg

/m
3  e

n 
pa

rti
cu

le
s 

en
 s

us
pe

ns
io

n 
P

M
10

  e
n 

m
oy

en
ne

 jo
ur

na
liè

re
 - 

S
itu

at
io

n 
20

09
 (à

 g
au

ch
e)

 e
t S

cé
na

rio
 2

02
0 

P
PA

 (à
 d

ro
ite

)



115

Zo
ne

s 
ha

bi
té

es
 e

xp
os

ée
s 

à 
un

 d
ép

as
se

m
en

t d
e 

va
le

ur
 li

m
ite

 p
ou

r l
es

 P
M

10
 e

n 
m

oy
en

ne
 jo

ur
na

liè
re

 p
ou

r 2
00

9 
(à

 g
au

ch
e)

 e
t à

 l’
éc

hé
an

ce
 2

02
0 

 (à
 d

ro
ite

)



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

PPA N°2 AGGLOMÉRATION TOULOUSAINE |  TROISIÈME PARTIE : ACTIONS PRISES POUR LA QUALITÉ DE L’AIR

• Localisation des zones en dépassement 
des valeurs réglementaires

Les cartes ci-contre permettent de localiser res-
pectivement les zones touchées par des dépas-
sements des valeurs limites et l'objectif de qualité 
pour les particules PM10. Seules les cellules dé-
passant la valeur limite et comportant des zones 
habitées sont représentées en rouge. Les cellules 
correspondent à des carrés de 50 mètres de côté.

Tableau présentant la situation en 2009 et à l’échéance 2020 des dépas-
sements de valeur limite et valeur cible pour les particules fi nes PM2.5

SURFACE EXPOSEE 2009 2020 PPA

PM2.5 - Dépassement de 25 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur limite) 2 Km² 0,05 Km²

PM2.5 - Dépassement de 20 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur cible)  14 Km² 2,2 Km²

SURFACE HABITEE EXPOSEE 2009 2020 PPA

PM2.5 - Dépassement de 25 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur limite) 0,5 Km² 0 Km²

PM2.5 - Dépassement de 20 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur cible) 4 Km² 0,2 Km²

POPULATION EXPOSEE 2020 PPA

PM2.5 - Dépassement de 25 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur limite) 1 951 hab. 0 hab.

PM2.5 - Dépassement de 20 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur cible)  25 672 hab. 666 hab.

█     4.3.3. Particules en suspension PM2.5

• Cartes de concentration
Les particules en suspension PM2.5 sont régle-
mentées dans l’air ambiant par une valeur limite 
en moyenne annuelle pour la protection de la san-
té humaine à 25 μg/m3 à partir de 2015 et par une 
valeur cible en moyenne annuelle à 20 μg/m3.
Les cartes ci-après représentent les niveaux de 
concentration en particules PM2.5 en moyenne 
annuelle pour 2009 et à l’échéance 2020. Les ni-
veaux de concentration représentés en rouge cor-
respondent à des niveaux supérieurs à la valeur 
limite.

• Situation réglementaire
Les tableaux ci-dessous précisent pour 2009 et à 
l’échéance 2020 les surfaces de territoire en dé-
passement de la valeur limite et de la valeur cible 
pour les particules en suspension PM2.5.

Les zones concernées sont situées à proximité 
des grands axes routiers.
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Ainsi, la zone d’étude du Plan de Protection de 
l’Atmosphère ne compte plus aucune personne 
exposée en 2020 à un dépassement de la valeur 
limite en moyenne annuelle pour les particules 
fi nes PM2.5. Cette situation est similaire à celle 
mise en évidence pour les particules en suspen-
sion PM10. 

Concernant la valeur cible fi xée en moyenne an-
nuelle à 20 μg/m³, le nombre d’habitants poten-
tiellement exposé est relativement limité en 2020 
avec 666 personnes. 

• Localisation des zones en dépassement 
des valeurs réglementaires

Les cartes ci-après permettent de localiser les 
zones touchées par un dépassement de la valeur 
limite pour les particules fi nes PM2.5. Seules les 
cellules dépassant la valeur réglementaire et com-
portant des zones habitées sont représentées en 
rouge. Les cellules correspondent à des carrés de 
50 mètres de côté. 

Comme cela a été indiqué précédemment pour 
les niveaux de concentration en particules en sus-
pension PM10, les moyennes annuelles en par-
ticules PM2.5 modélisées pour l’échéance 2020 
sont infl uencées par les données de pollution de 
fond et par les données météorologiques de réfé-
rence (2009). 

La situation concernant le nombre de personnes 
exposées à un dépassement de la valeur limite 
en 2020 est donc à considérer au regard de la 
situation 2009 prise en référence également pour 
la pollution de fond dans la cadre de cette scéna-
risation 2020. 

D’autre part, il faut noter que les hypothèses 
d’abaissement des émissions de particules fi nes 
PM2.5 (- 40%) sont importantes. Notamment dans 
le secteur résidentiel, sur le territoire du PPA à 
l’horizon 2020 qui contribuent de manière impor-
tante à cette amélioration de l’exposition de la 
population. De plus, les émissions associées aux 
dispositifs de chauffage de la population proje-
tée en 2020 n’ont pas été prises en compte faute 
d’hypothèse de mix énergétique. Le tendanciel 
d’évolution prévu est à suivre attentivement car il 
déterminera la situation en terme d’exposition de 
la population avec des dépassements de la valeur 
cible possibles en cas de tendanciel s’écartant 
des projections 2020.
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█   4.3.4.  Exposition des établissements sen-
sibles
 Au-delà de l’évaluation des populations 
exposées au niveau des zones d’habitation à des 
dépassements de valeurs limite, une analyse de la 
situation pour les établissements « sensibles » à 
été menée sur le territoire du PPA.

Les établissements « sensibles » correspondent 
aux structures accueillant des personnes suscep-
tibles de présenter une sensibilité accrue à la pol-
lution de l’air tel que les enfants ou les personnes 
âgées, ou au sein desquels une activité physique 
est pratiquée (stade), renforçant alors l’exposition 
aux polluants atmosphériques. Les établisse-
ments considérés sont résumés dans le tableau 
ci-dessous :

Type d’établissement Nombre sur le 
territoire du PPA

Crèche 142

Enseignement 1er degré 531

Enseignement 2nd degré 146

Enseignement supérieur 71

Etablissement de santé 153

Zone sportive 2 221

Cette évaluation a été menée sur les zones en 
dépassement d’au moins une valeur limite pour la 
protection de la santé sur l’ensemble du territoire 
PPA. 

Les établissements ont été identifi és à partir de 
plusieurs bases de données disponibles pour 
le territoire du PPA et aucun projet d’installation 
d’établissement à l’horizon 2020 n’a été pris en 
compte. 

Les établissements pris en compte proviennent :

• de données mises à disposition par la com-
mune de Toulouse (data.toulouse-metropole.fr)

• de données du rectorat de Midi Pyrénées

• de données de la base BDTopo de l’IGN

• de données des services de l’Etat sur les 
équipements sportifs (www.data.gouv.fr).

Il apparaît qu’à l’horizon 2020, plus aucun des éta-
blissements « sensibles » considérés ne se situe-
ra dans une zone de dépassement de la valeur 
limite pour la protection de la santé.

Type d’établissement 2009 2020

Crèche 7 0

Enseignement 1er degré 6 0

Enseignement 2nd degré 3 0

Enseignement supérieur 2 0

Etablissement de santé 1 0

Zone sportive 57 0
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█   4.3.5. Conclusions sur l’évaluation de la 
situation à l’horizon 2020. 

• Concernant les émissions de polluants sur le 
domaine du PPA à l'échéance 2020, les tendan-
ciels d'évolution défi nis au niveau national par le 
Ministère de l’Ecologie, du Développement Du-
rable et de l’Energie ont été pris en compte. Les 
données locales d’évolution des déplacements 
ainsi que le renouvellement du parc de véhicules 
roulants ont également été intégré à l’échéance 
2020. 

Le tableau ci-dessous résume la baisse des quan-

tités d’émission des trois polluants étudiés entre 
2009 et 2020 par secteur d’activité et au total sur 
le territoire du PPA.

Pour le secteur des transports, l’évolution des 
émissions entre 2009 et 2020 est relativement 
importante pour les oxydes d’azote avec 37% de 
baisse attendue. Pour les particules en suspen-
sion (PM10 et PM2.5) la baisse des émissions est 
moins conséquente. Ceci est dû aux émissions de 
particules en suspension issues du ré-envol et de 
l’usure des équipements qui ne sont pas impac-
tées par les améliorations technologiques des dis-
positifs de motorisation.

NOx t/an 2009 2020 Evolution

Transports 8 338 5 286 -37%

Résidentiel 726 550 -24%

Tertiaire 407 253 -38%

Industrie 1 216 1 006 -17%

Agriculture 126 37 -71%

Total émissions NOx 10 812 7 131 -34%

PM10 t/an 2009 2020 Evolution

Transports 1 075 927 -14%

Résidentiel 753 318 -58%

Tertiaire 8 4 -53%

Industrie 453 362 -20%

Agriculture 309 261 -16%

Total émissions PM10 2 598 1 872 -28%

PM2.5 t/an 2009 2020 Evolution

Transports 743 542 -27%

Résidentiel 737 312 -58%

Tertiaire 7 3 -52%

Industrie 272 209 -23%

Agriculture 85 59 -31%

Total émissions PM2.5 1 845 1 124 -39%
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Pour le secteur résidentiel, les hypothèses natio-
nales d’évolution des émissions à l’horizon 2020 
permettent d’atteindre une baisse de -58% sur les 
particules en suspension PM10 et PM2.5. Pour 
les oxydes d’azote la baisse des émissions est de 
-24%, mais ce secteur ne représente que 8% des 
émissions totales de NOx sur le territoire du PPA.

Au total l’évolution des émissions de NOx, PM10, 
et PM2.5 est respectivement de -34%, -28% et 
-39%. Les émissions des trois polluants sont glo-
balement en forte baisse à l’horizon 2020. 

Cette baisse d’émission des particules PM10 et 
PM2.5 à l’échéance de 2020 devrait permettre 
d’atteindre l’objectif national fi xé dans le cadre du 
Plan Particules  à -30% par rapport à 2009.

Pour les oxydes d’azote la baisse des émissions 
de -34% entre 2009 et 2020, bien que consé-
quente, reste inférieure à l’objectif de diminu-
tion attendu au niveau national, à cette même 
échéance, de -40% pour les NOx par rapport à 
l’année 2012 afi n de respecter les engagements 
du Protocole de Göteborg.

• Concernant l’exposition des populations à 
l'échéance de 2020, les cartes de concentrations 
modélisées mettent en évidence des dépasse-
ments de la valeur limite pour la protection de la 
santé pour le NO2 et les particules PM10 pour 
respectivement 350 et 100 personnes, soit moins 
de 0,1% de la population du territoire du PPA à 
l’horizon 2020. 

Pour les particules fi nes PM2.5 la valeur limite est 
respectée sur une grande partie du territoire du 
PPA. Les zones qui restent en situation de dépas-
sement de valeur limite sont majoritairement loca-
lisées à proximité des principaux axes de circu-
lation et notamment des voies rapides urbaines.

Le dioxyde d'azote est le polluant pour lequel 
l'impact reste le plus important à l'échéance 
2020 avec 350 (ou 1 500 en fonction des incerti-

tudes) personnes toujours potentiellement expo-
sées à des niveaux de concentration supérieurs 
à la valeur limite en moyenne annuelle. Pour les 
particules PM10, le nombre de jours de dépasse-
ment concerne 100 personnes. Pour les particules 
PM2,5 en considérant la valeur cible en moyenne 
annuelle (20 μg/m3) la population restant poten-
tiellement exposée serait seulement de 666 habi-
tants. 

Concernant le respect des valeurs limites ces si-
tuations à l’horizon 2020 restent conditionnées au 
respect des hypothèses prises en compte dans le 
cadre de la scénarisation 2020. Enfi n ces situa-
tions sont à considérer en prenant en compte le 
fait que l’année 2009 prise en référence, dans la 
cadre de la scénarisation 2020, pour les condi-
tions météorologiques et la pollution de fond, était 
une année avec des niveaux de concentration en 
particules relativement limités.

• Comparatif 2009/2020
Ci-après le tableau comparatif entre l’état 2009 et 
l’évaluation 2020 pour les trois polluants considé-
rés (NOx, PM10 et PM2,5).

• Stations de mesure
Au vue des modélisations réalisées, les stations de 
mesures actuellement utilisées pour le reportage 
européen relatif à la qualité de l'air, ne devraient 
plus enregistrer de dépassements des valeurs 
limites pour la protection de la santé humaine (cf 
cartes en annexe XIII).
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Polluant cible Critère considéré 2009 2020

NOx

SURFACE 
EXPOSEE 

NO2 - Dépassement de 35 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur indicative) 14 Km² 3,1 Km²

NO2 - Dépassement de 40 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur limite) 7 Km² 1,2 Km²

NO2 - Plus de 18h de dépassement de 200 μg/m³ (valeur limite) 3 Km² 0 Km²

SURFACE 
HABITEE 
EXPOSEE 

NO2 - Dépassement de 35 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur indicative) 4 Km² 0,4 Km²

NO2 - Dépassement de 40 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur limite) 2 Km² 0,1 Km²

NO2 - Plus de 18h de dépassement de 200 μg/m³ (valeur limite) 0,5 Km² 0 Km²

POPULATION 
EXPOSEE 

NO2 - Dépassement de 35 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur indicative) 31 285 hab. 1 500 hab.

NO2 - Dépassement de 40 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur limite) 14 591 hab. 350 hab.

NO2 - Plus de 18h de dépassement de 200 μg/m³ (valeur limite) 5 256 hab. 0 hab.

PM10

SURFACE 
EXPOSEE 

PM10 - Dépassement de 40 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur limite) 0,5 Km² 0 Km²

PM10 - Plus de 35 jours de dépassement de 50 μg/m³ (valeur limite) 3 Km² 1 Km²

PM10 - Dépassement de 30 μg/m³ en moyenne annuelle (objectif de qualité) 5 Km² 2,3 Km²

SURFACE 
HABITEE 
EXPOSEE 

PM10 - Dépassement de 40 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur limite) 0 Km² 0 Km²

PM10 - Plus de 35 jours de dépassement de 50 μg/m³ (valeur limite) 0,7 Km² 0,1 Km²

PM10 - Dépassement de 30 μg/m³ en moyenne annuelle (objectif de qualité) 1 Km² 0,3 Km²

POPULATION 
EXPOSEE 

PM10 - Dépassement de 40 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur limite) 17 hab. 0 hab.

PM10 - Plus de 35 jours de dépassement de 50 μg/m³ (valeur limite) 2 700 hab. 100 hab.

PM10 - Dépassement de 30 μg/m³ en moyenne annuelle (objectif de qualité) 5 100 hab. 650 hab.

PM2.5

SURFACE 
EXPOSEE 

PM2.5 - Dépassement de 25 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur limite) 2 Km² 0,05 Km²

PM2.5 - Dépassement de 20 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur cible) 14 Km² 2,2 Km²

SURFACE 
HABITEE 
EXPOSEE 

PM2.5 - Dépassement de 25 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur limite) 0,5 Km² 0 Km²

PM2.5 - Dépassement de 20 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur cible) 4 Km² 0,2 Km²

POPULATION 
EXPOSEE 

PM2.5 - Dépassement de 25 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur limite) 1 951 hab. 0 hab.

PM2.5 - Dépassement de 20 μg/m³ en moyenne annuelle (valeur cible) 25 672 hab. 666 hab.
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 5. Modalités de suivi annuel 
de la qualité de l’air
▌  5.1. Modes de financement du PPA
 Suivant les actions, des modalités diffé-
rentes de fi nancement pourront être mises en œuvre, 
certaines étant complémentaires :
- budget des collectivités ou EPCI concernés;
- fi nancement de l’état spécifi ques à des collectivités 
via les appels à projets (dont l’appel à projet ville res-
pirable ou le fond bois ADEME) ;
- crédits de l'État alloués à la DREAL ou d’autres par-
tenaires (ex ARS) pour le fi nancement de certaines 
actions.

▌  5.2. Le contrôle de la bonne application 
des mesures réglementaires du PPA
 La bonne application des mesures régle-
mentaires du PPA sera assurée par des contrôles 
pouvant être assortis de sanctions.
Dans le cas où l’établissement est une installation 
classée pour la protection de l’environnement, le 
contrôle est réalisé par l’inspection des installations 
classées sur le fondement du titre 1er  du livre V du 
code de l’environnement. Les sanctions encourues 
peuvent être administratives (consignation, travaux 
d’offi ce ou suspension d’activité par exemple) ou pé-
nales. Les sanctions pénales dépendent de la nature 
de l’infraction, qui peuvent aller de la contravention au 
délit.
Conformément aux dispositions du chapitre VI du titre 
II du livre II du code de l’environnement, l’amende for-
faitaire est applicable aux contraventions aux dispo-
sitions prises en application d’un PPA. Des sanctions 
administratives sont également prévues (consigna-
tion, travaux d’offi ce, suspension d’activité, immobili-
sation ou arrêt du fonctionnement du matériel ou de 
l’engin en cause). 

▌  5.3. L’instance de suivi du PPA
 La DREAL est le service de l'état en charge 
de l’animation et du suivi du PPA pour le compte du 
préfet.  Un bilan de la mise en œuvre du PPA sera 
présenté chaque année au conseil départemental 
de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques.

Afi n d’assurer une bonne mise en œuvre de l’en-
semble du plan (mesures réglementaires, engage-
ments et mesures d’accompagnement), le comité de 
suivi du PPA se réunira au moins une fois par an. Sa 
composition sera mise à jour par arrêté préfectoral.
Elle comprendra des représentants de l"État, des col-
lectivités territoriales et établissements publics locaux 
concernés, des représentants des activités contri-
buant aux émissions, des représentants des associa-
tions et personnes qualifi ées.
Cette instance aura pour mandat :
• de valider le tableau de bord de suivi du PPA, qui 

regroupera l’ensemble des indicateurs de suivi 
du PPA et de chaque mesure, 

• d’établir annuellement un bilan de la mise en 
œuvre du PPA sur la base :
- d’une part du tableau de bord de suivi, 
- et d’autre part de l’information fournie par 
chaque pilote concerné,

• de rendre public le tableau de bord annuel de 
suivi du PPA, la synthèse des travaux en séance 
et les éventuelles propositions d’évolution de 
mesures du PPA.

Un compte rendu des réunion du comité de suivi sera 
rédigé et rendu public (site internet de la DREAL). Les 
suites données aux propositions du comité de suivi 
seront également formalisées et rendues publiques.

▌  5.4. Le tableau de bord du PPA
 Le projet tableau de bord du PPA est com-
posé :
• des indicateurs obligatoires pour l'évaluation du 

PPA,
• des indicateurs de suivi de chacune des me-

sures.
Ces indicateurs seront complétés par les groupes de 
travail en charge de la mise en œuvre des actions 
PPA, sur la base des directives et propositions du mi-
nistère de l’écologie, du développement durable et de 
l’énergie sur le sujet. Il s’agira notamment de défi nir 
des indicateurs complémentaires, plus liés aux résul-
tats obtenus et aux moyens fi nanciers mis en œuvre.
Le comité de suivi du PPA aura la charge de vali-
der les indicateurs complémentaires retenus. 



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

PPA N°2 AGGLOMÉRATION TOULOUSAINE |  TROISIÈME PARTIE : ACTIONS PRISES POUR LA QUALITÉ DE L’AIR

Indicateurs obligatoires pour l'évaluation du PPA Chargé(s) du calcul 
des indicateurs

Pourcentage d'actions à faire / en cours / achevées DREAL

Ratio du nombre d'arrêtés préfectoraux pris en application du PPA depuis le 
début du PPA par rapport au nombre total prévu DREAL

Impact en réduction des émissions des 5 à 10 actions ou groupes d’actions 
(si possible) considérées comme les plus importantes du PPA ORAMIP

Coût et montant engagés dans l’année pour l’ensemble des actions : 
fonds état (obligatoire), fonds publics, autres fonds si disponible DREAL

Inventaires d'émissions des PM10, PM2,5, SO2, NO2 (au moins pour le 
secteur des transports), NOx, HAP (uniquement BaP), COVNM, NH3

ORAMIP

Nombre de kilomètres carrés où la valeur limite annuelle de la 
concentration en PM10 (40μg/m³) et/ou la valeur limite journalière de la 
concentration en PM10 (50μg/m³ avec 35 j/an de dépassement autorisé) a 
été dépassée + carte des dépassements correspondants

ORAMIP

Population totale résidant dans une zone dépassant la valeur limite 
annuelle de concentration en PM10 et/ou la valeur limite journalière de 
concentration en PM10 

ORAMIP

Nombre de kilomètres carrés où la valeur limite annuelle de la 
concentration en NO2 (40μg/m³) et/ou la valeur limite horaire de la 
concentration en NO2 (200μg/m³ avec 18h/an de dépassement autorisé) a 
été dépassée + carte des dépassements correspondants

ORAMIP

Population totale résidant dans une zone dépassant la valeur limite 
annuelle de concentration en NO2 et/ou la valeur limite horaire de 
concentration en NO2

ORAMIP

Nombre de kilomètres carrés où la valeur cible de concentration en 
O3 sur 8h a été dépassée (120 μg/m³ maximum 25j/an) + carte des 
dépassements

ORAMIP

Population totale résidant dans une zone dépassant la valeur cible sur 8h 
de concentration en O3

ORAMIP

Nombre de kilomètres carrés où la valeur cible de concentration annuelle 
en PM2,5 a été dépassée  (20μg/m³) + carte des dépassements 
correspondants

ORAMIP

Population totale résidant dans une zone dépassant la valeur cible de 
concentration annuelle en PM2,5 ORAMIP

Nombre de jours où a été mis en place un dispositif préfectoral 
d'informations/recommandations. DREAL

Nombre de jours où il y a eu dépassement des seuils d'alerte ORAMIP

Nombre de jours où a été mis en place un dispositif préfectoral d'alerte DREAL

Nombre de jours où il y a eu des actions réelles sur les émissions suite à 
la mise en place d'un dispositif préfectoral d'alerte DREAL
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Indicateurs de suivi des mesures du PPA

Mesure Pilote de la mesure Indicateurs Chargé(s) de récolte
pour les indicateurs

A1 Intercommunalités et 
communes

Nombre de personnes sensibilisées Espaces info-Energie

Nombre d’aides accordées Différents partenaires

Nombres d’appareil changés Différents partenaires

A2 DREAL 
Réalisation du recensement des installations 
concernées DREAL

Nombre de contrôles réalisés DREAL

A3 DREAL

Nombre d’installations concernées DREAL

Nombre d’inspections réalisées DREAL

Nombre de mises en conformité/nombre de non 
conformités constatées DREAL

B1 Préfecture/ DREAL Nombre de kilomètres de voiries dont la vitesse a 
été abaissée Préfecture

B2 SMTC

Nombre d’inscrits sur les sites organisant le 
covoiturage, l’autopartage et l’auto-stop organisé

Observatoire des 
déplacements - SMTC

Nombre d’utilisateurs réels des aires de 
stationnement dédiées à ces services

Observatoire des 
déplacements - SMTC

Nombre d’actions de sensibilisation Observatoire des 
déplacements - SMTC

B3 SMTC, Communes

Nombre de conventions signées 
Observatoire des 
déplacements - SMTC / 
communes

Nombre de personnes concernées
Observatoire des 
déplacements - SMTC / 
communes

B4 SMTC

Nombre de kilomètres cyclables créés Observatoire des 
déplacements 

Nombre de cyclistes par itinéraires Observatoire des 
déplacements 

Nombre de places de stationnement dédiées Observatoire des 
déplacements 

B5 Intercommunalités et 
communes

Intégration de dispositions relatives à la qualité de 
l’air dans la charte de livraison

Intercommunalités et 
communes

Nombre de communes signataires de la charte Intercommunalités et 
communes

B6 DREAL Création de la plateforme DREAL

B7 SMTC
Nombre d’abonnements à la billetique unique Conseil régional

Nombre de services associés à la billetique unique Conseil régional

B8 DREAL
Nombre d’actions mises en œuvre DREAL

Nombre de personnes situées en zone de 
dépassement ORAMIP
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Indicateurs de suivi des mesures du PPA

Mesure Pilote de la mesure Indicateurs Chargé(s) de récolte
pour les indicateurs

B9
DREAL

Aéroport de Toulouse 
Blagnac

Réalisation de l’estimation des émissions des trois 
aéroports secondaires DSAC

Réalisation de la mise à jour tous les 2 ans de la 
modélisation des émissions de l’aéroport ATB ATB

Nombre de postes au contact équipés en 400hz par 
rapport au nombre total de postes au contact d’ATB ATB

Bilan des actions réalisées par ATB pour limiter les 
rejets de polluants atmosphériques ATB

C1 DREAL
Défi nition du canevas DREAL

Nombre d’études intégrant les attendus
Ratio par rapport au nombre total d'études DREAL

C2 DDT 31

Défi nition du canevas DDT 31

Nombre de documents d’urbanismes élaborés ou 
révisés ayant pris en compte les attendus sur la 
qualité de l’air
Ration par rapport au nombre total de documents

DDT 31

C3 Intercommunalités et 
communes

Nombre de professionnels informés Intercommunalités et 
communes

Nombre de marchés de travaux publics intégrant 
ces clauses techniques

Intercommunalités et 
communes

Nombre de contrôles et d’infractions relevées Intercommunalités et 
communes

C4 DREAL

Création de l’outil DREAL 

Nombre de connexions à cet outil DREAL 

Nombre de documents s’appuyant sur cet outil DREAL 

D1 Intercommunalités et 
communes

Réalisation de la plaquette ADEME

Nombre de plaquettes diffusées ADEME

D2 ARS
Nombre de documents d’information diffusés ARS

Nombre d’enfants, de classes auprès desquelles le 
support pédagogique a été présenté ARS

D3 Intercommunalités et 
communes

Nombre de personnes sensibilisées Intercommunalités et 
communes / DREAL

Nombre de contrôles et d’infractions Intercommunalités et 
communes / DREAL

D4 DREAL Nombre de messages diffusés DREAL
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ANNEXES

Annexe I - Glossaire
AASQA : Association agré pour la surveillance 
de la qualité de l’air

ADEME : Agence de l’environnement et de la 
maîtrise de l’énergie

ANAH : Agence nationale de l'habitat

APU : Auxiliaires de puissance des avions

ARS : Agence régionale de santé

As : Arsenic

ASF : Autoroutes du sud de la france

AUAT : Aire urbaine toulousaine

BaP : Benzo(a)pyrène

BTEX : Benzène, toluène, éthylbenzène, xylènes

CAM : Communauté d’agglomération du mure-
tain

CARSAT : Caisses d'assurance retraite et de la 
santé au travail

CCI : Chambre de commerce et d'industrie

Cd : Cadmium

CEREMA : Centre d'expertise pour les risques, 
l'environnement, la mobilité et l'aménagement

CEREN : Centre d'études et de recherches éco-
nomiques sur l'énergie

CIQA : Comité interministériel de la qualité de 
l’air

CIRC : Centre international de recherche sur le 
cancer

CITEPA : Centre interprofessionnel technique 
d’études de la pollution atmosphérique

CO : Monoxyde de carbone

CO2 : Dioxyde de carbone

CODERST : Conseil départemental de l’environ-
nement, des risques sanitaires et technologiques

COV : Composés organiques volatils 

COVNM : Composés organiques volatils non 
méthaniques

CUTM : Communauté urbaine de toulouse métro-
pole

DDT : Direction départementale des territoires

DGAC : Direction générale de l'aviation civile

DGEC : Direction générale de l'énergie et du 
climat
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DIRSO : Direction interdépartementale des routes 
du sud-ouest

DRAAF : Direction régionale de l'alimentation de 
l'agriculture et de la forêt

DREAL : Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement

GES : Gaz à effet de serre

HAP : Hydrocarbures aromatiques polycycliques

ICPE : Installation classée pour la protection de 
l'environnement

IFSTTAR : Institut français des sciences et tech-
nologies des transports, de l'aménagement et 
des réseaux

INSEE : Institut national de la statistique et des 
études économiques

InVS : Institut de veille sanitaire

iREP : Registre français des émissions pol-
luantes

JO : Journal offi ciel

LAURE : Loi sur l'air et l'utilisation rationnelle de 
l’énergie

LOTI : Loi d'orientation des transports intérieurs

MEDDE : Ministère de l’écologie, du développe-
ment durable et de l’énergie

NH3 : Ammoniac

Ni : Nickel

NO : Monoxyde d’azote

NO2 : Dioxyde d’azote

NOx : Oxydes d’azote

O3 : Ozone

OMINEA : Organisation et méthodes des inven-
taires nationaux des émissions atmosphériques

OMS : Organisation mondiale de la santé

ORAMIP : Observatoire régional de l'air en Midi-
Pyrénées

OREMIP : Observatoire régional de l'énergie en 
Midi-Pyrénées

PADD : Plan d'aménagement et de développe-
ment durable

Pb : Plomb

PCET : Plan climat énergie territorial
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PCIT : Pôle de coordination des inventaires 
territoriaux

PDU : Plan de déplacements urbains

PLD : Plan local de déplacement

PLH : Programme local de l’habitat

PLU : Plan local d’urbanisme

PLUi : Plan local d'urbanisme intercommunal

PM10 : particules en suspension de diamètre 
aéraulique inférieur à 10 μm

PM2,5 : particules en suspension de diamètre 
aéraulique inférieur à 2,5 μm

PNSE : Plan national santé environnement

PPA : Plan de protection de l’atmosphère

PRQA : Plan régional de la qualité de l’air

PRSE : Plan régional santé environnement

PSAS : Programme de surveillance air et santé

PUQA : Plan d’urgence pour la qualité de l’air

RFF : Réseau ferré de France

ScoT : Schéma de cohérence territoriale

SGGD : Système de gestion global des déplace-
ments

SICOVAL : Communauté d’agglomération sud-
est toulousain

SITPRT : Syndicat intercommunal des transports 
publics de la région toulousaine

SMEAT : Syndicat mixte d’études pour entre-
prendre et mettre en œuvre la révision du 
schéma de cohérence territoriale de l’aggloméra-
tion toulousaine

SMTC : Syndicat mixte des transports en com-
mun

SNCF : Société nationale des chemins de fer 
français

STNA/OACI : Service technique de la navigation 
aérienne / Organisation aviation civile internatio-
nale

SO2 : Dioxyde de soufre

SRCAE : Schéma régional climat air énergie

TAD : Transports à la demande

TER : Transport express régional

UE : Union européenne

UNICEM : Union nationale des industries de 
carrières et matériaux de construction

VAL : Véhicule automatique léger
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Annexe II - Extraits du Code de 
l'Environnement
R.222-13 : 
Doivent être couvertes par un plan de protection 
de l’atmosphère :
1° Les agglomérations de plus de 250 000 habi-
tants ; la liste et les limites de celles-ci sont fi xées 
respectivement au tableau et aux annexes de l’ar-
ticle R. 221-2 ;
2° Les zones dans lesquelles le niveau dans l'air 
ambiant de l'un au moins des polluants, évalué 
conformément aux dispositions des articles R. 
221-1 à R. 221-3, dépasse ou risque de dépasser 
une valeur limite ou une valeur cible mentionnée 
à l'article R. 221-1. Ces zones sont délimitées en 
tenant compte notamment de l'importance et de 
la localisation de la population, des niveaux de 
polluants, des niveaux d'émissions des polluants 
et des natures des sources émettrices, y compris 
s'ils sont d'origine extérieure à la zone concernée, 
de leur évolution prévisible, ainsi que des condi-
tions météorologiques qui prévalent dans chacune 
de ces zones.

R.222-14 : 
Les plans de protection de l'atmosphère ras-
semblent les informations nécessaires à leur éta-
blissement, fi xent les objectifs à atteindre et énu-
mèrent les mesures préventives et correctives, 
d'application temporaire ou permanente, pouvant 
être prises en vue de réduire les émissions des 
sources de pollution atmosphérique, d'utiliser 
l'énergie de manière rationnelle et d'atteindre les 
objectifs fi xés dans le respect des normes de qua-
lité de l'air.
Ils recensent et défi nissent les actions prévues 
localement pour se conformer aux normes de la 
qualité de l'air dans le périmètre du plan ou pour 
maintenir ou améliorer la qualité de l'air existante.
Ils organisent le suivi de l'ensemble des actions 
mises en œuvre dans leur périmètre par les per-
sonnes et organismes locaux pour améliorer ou 
maintenir la qualité de l'air, grâce notamment aux 
informations que ces personnes ou organismes 

fournissent chaque année au préfet en charge du 
plan sur les actions engagées et, si possible, sur 
leur effet sur la qualité de l'air.

R 222-15 :  
Les plans de protection de l'atmosphère com-
prennent les documents et informations suivants :
1° Des informations générales relatives à la su-
perfi cie et à la topographie de l'agglomération ou 
de la zone concernée, à l'occupation des sols, à 
la population exposée à la pollution, aux activités 
exercées, au climat et aux phénomènes météo-
rologiques, aux milieux naturels, aux groupes de 
personnes particulièrement sensibles à la pollution 
et autres cibles qui doivent être protégées, ainsi 
qu'aux effets de la qualité de l'air sur la santé ;
2° Une carte de l'agglomération ou de la zone 
concernée indiquant la localisation des stations 
de surveillance de la qualité de l'air pour chacun 
des polluants surveillés et des dépassements de 
valeurs cibles et de valeurs limites ;
3° Des informations relatives au dispositif de sur-
veillance de la qualité de l'air, aux techniques uti-
lisées pour l'évaluation de la pollution, à l'évolu-
tion des concentrations mesurées, notamment au 
regard des valeurs cibles et des valeurs limites, 
avant la mise en œuvre des mesures et depuis la 
mise en œuvre des mesures ;
4° Un inventaire des principales sources ou caté-
gories de sources d'émission des polluants avec 
une représentation cartographique, une quantifi -
cation des émissions provenant de ces sources 
ou catégories de sources d'émission, des rensei-
gnements sur la pollution en provenance d'autres 
zones ou d'autres régions, l'évolution constatée 
de toutes ces émissions ;
5° Une analyse des phénomènes de diffusion et 
de transformation de la pollution comportant des 
précisions sur les facteurs responsables du non-
respect des valeurs limites ou des valeurs cibles ;
6° Des informations sur toutes les actions enga-
gées ou prévues tendant à réduire la pollution 
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atmosphérique avec l'évaluation prévisible de leur 
effet sur la qualité de l'air, en distinguant celles qui 
sont élaborées avant et après l'adoption du plan 
de protection de l'atmosphère ; ces informations 
comportent notamment un bilan des actions enga-
gées ou prévues avant le 11 juin 2008 et de leurs 
effets observés ; pour les actions engagées ou 
prévues à compter du 11 juin 2010, les informa-
tions précisent en outre les indicateurs de moyens 
notamment fi nanciers nécessaires à leur réalisa-
tion, le calendrier de leur mise en œuvre assorti 
des indicateurs de suivi à mettre à jour chaque 
année, l'estimation de l'amélioration de la qualité 
de l'air qui en est attendue et du délai de réalisa-
tion de ces objectifs ;
7° Les responsables de la mise en œuvre des 
mesures ;
8° Des informations sur les documents d'urba-
nisme, les projets d'aménagement, d'infrastruc-
tures ou d'installations pouvant avoir une inci-
dence signifi cative sur la qualité de l'air ;
9° La liste des publications, documents et travaux 
relatifs au plan de protection de l'atmosphère et 
complétant les informations précédentes. 

Article R222-16 :
Pour chaque polluant mentionné à l'article R. 221-
1, le plan de protection de l'atmosphère défi nit les 
objectifs permettant de ramener, à l'intérieur de 
l'agglomération ou de la zone concernée, les ni-
veaux globaux de concentration en polluants dans 
l'atmosphère à un niveau conforme aux valeurs 
limites ou, lorsque cela est possible, par des me-
sures proportionnées au regard du rapport entre 
leur coût et leur effi cacité dans un délai donné, à 
un niveau conforme aux valeurs cibles. 
Les objectifs globaux à atteindre sont fi xés sous 
forme soit de réduction des émissions globales 
d'un ou plusieurs polluants dans l'agglomération 
ou la zone considérée, soit de niveaux de concen-
tration de polluants tels qu'ils seront mesurés par 
des stations fi xes implantées dans l'agglomération 
ou la zone considérée. Les objectifs de réduction 
des émissions d'un ou plusieurs polluants sont 
proposés pour chaque action lorsque cela est 
possible. A chacun de ces objectifs est associé un 
délai de réalisation.

Article R222-17 : 
Lorsque des circonstances particulières locales 
liées à l'amélioration ou à la préservation de la 
qualité de l'air et à l'utilisation rationnelle de l'éner-
gie le justifi ent, le plan de protection de l'atmos-
phère peut renforcer les objectifs de qualité de l'air 
défi nis à l'article R. 221-1. Dans ce cas, il précise 
les circonstances particulières qui justifi ent le ren-
forcement de ces objectifs ainsi que les orienta-
tions permettant de les atteindre.

Article R222-18 : 
Le plan de protection de l'atmosphère établit la 
liste des mesures pouvant être prises en appli-
cation de la présente section par les autorités 
administratives en fonction de leurs compétences 
respectives et précise les textes sur le fondement 
desquels elles interviennent.
Il recense également les mesures qui ne relèvent 
pas des autorités administratives mais qui ont un 
effet sur la qualité de l'air.

Article R222-19
Le plan de protection de l'atmosphère défi nit, 
conformément aux dispositions des articles R. 
223-1 à R. 223-4, les modalités de déclenchement 
de la procédure d'alerte prévue à l'article L. 223-1. 
Il inclut notamment les indications suivantes : 
1° Les principales mesures d'urgence concernant 
les sources fi xes et mobiles susceptibles d'être 
prises et l'estimation de leur impact prévisible ; 
2° La fréquence prévisible des déclenchements 
de la procédure d'alerte ; 
3° Les conditions dans lesquelles les exploitants 
des sources fi xes sont informés, le cas échéant 
par voie de notifi cation, du début et de la fi n de la 
mise en application des mesures d'alerte ; 
4° Les conditions d'information du public sur le dé-
but et la fi n de la mise en application des mesures 
qui lui sont directement applicables.
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Annexe III - Tableau des normes pour la 
pollution de l’air 
(article R.221-1 du code de l'environnement)

Pour rappel : 

• Niveau critique, un niveau fi xé sur la base 
des connaissances scientifi ques, au-delà 
duquel des effets nocifs directs peuvent se 
produire sur certains récepteurs, tels que les 
arbres, les autres plantes ou écosystèmes 
naturels, à l'exclusion des êtres humains ;

• Objectif de qualité, un niveau à atteindre à 
long terme et à maintenir, sauf lorsque cela 
n'est pas réalisable par des mesures propor-
tionnées, afi n d'assurer une protection effi -
cace de la santé humaine et de l'environne-
ment dans son ensemble ;

• Seuil d'information et de recommanda-
tion, un niveau au-delà duquel une exposi-
tion de courte durée présente un risque pour 
la santé humaine de groupes particulière-
ment sensibles au sein de la population et qui 
rend nécessaires l'émission d'informations 
immédiates et adéquates à destination de 
ces groupes et des recommandations pour 
réduire certaines émissions ;

• Seuil d'alerte, un niveau au-delà duquel une 
exposition de courte durée présente un risque 
pour la santé de l'ensemble de la population 
ou de dégradation de l'environnement, justi-

fi ant l'intervention de mesures d'urgence ;

• Valeur cible, un niveau à atteindre, dans la 
mesure du possible, dans un délai donné, et 
fi xé afi n d'éviter, de prévenir ou de réduire les 
effets nocifs sur la santé humaine ou l'envi-
ronnement dans son ensemble ;

• Valeur limite, un niveau à atteindre dans un 
délai donné et à ne pas dépasser, et fi xé sur 
la base des connaissances scientifi ques afi n 
d'éviter, de prévenir ou de réduire les effets 
nocifs sur la santé humaine ou sur l'environ-
nement dans son ensemble ;

• Indicateur d'exposition moyenne (IEM), 
une concentration moyenne à laquelle est 
exposée la population et qui est calculée pour 
une année donnée à partir des mesures ef-
fectuées sur trois années civiles consécutives 
dans des lieux caractéristiques de la pollution 
de fond urbaine répartis sur l'ensemble du ter-
ritoire ;

• Obligation en matière de concentration 
relative à l'exposition, le niveau fi xé sur la 
base de l'indicateur d'exposition moyenne et 
devant être atteint dans un délai donné, afi n 
de réduire les effets nocifs sur la santé hu-
maine.

Polluants Réglementation Valeur et période d'application

Oxydes d'azote NOx Niveau critique pour la protection de la 
végétation 

30 μg/m³ en moyenne annuelle

Dioxyde d'azote 
NO2

Objectif de qualité 40 μg/m³ en moyenne annuelle
Seuil de recommandation et d'information 200 μg/m³ en moyenne horaire

Seuils d'alerte gradués

400 μg/m³ en moyenne horaire, dépassé pendant 3h 
consécutives

200 μg/m³ en moyenne horaire si la procédure 
d’information a été déclenchée la veille et le jour même 
et que les prévisions font craindre un nouveau risque de 

déclenchement le lendemain

Valeur limite pour la protection de la santé 
humaine

200 μg/m³ en moyenne horaire, a ne pas dépasser plus 
de 18h par an

40 μg/m³ en moyenne annuelle
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Polluants Réglementation Valeur et période d'application

Ozone 
O3

Valeur cible pour la protection de la santé 
humaine 

120 μg/m³ en moyenne sur 8 heures, a ne pas dépasser 
plus de 25 jours par an

Objectif de qualité pour la protection de la 
santé humaine 

120 μg/m³ en moyenne sur 8 heures

Seuil de recommandation et d'information 180 μg/m³ en moyenne horaire
Seuil d'alerte 240 μg/m³ en moyenne horaire, 
Seuils d'alerte gradués pour les mesures 
d'urgence

240, 300 μg/m³ en moyenne horaire, dépassés pendant 3 
heures consécutives puis 360 μg/m³ en moyenne horaire

Objectif de qualité pour la protection de la 
végétation

6 000 μg/m³.h (valeur d'AOT40)

Valeur cible pour la protection de la 
végétation

18 000 μg/m³.h (valeur d'AOT40)

Particules en 
suspension  PM10

Objectif de qualité 30 μg/m³ en moyenne annuelle
Seuil de recommandation et d'information 50 μg/m³ en moyenne sur 24 heures 
Seuil d'alerte 80 μg/m³ en moyenne sur 24 heures

Valeurs limites pour la protection de la 
santé humaine 

50 μg/m³ en moyennes journalières (35 jours de 
dépassement autorises par année civile)

40 μg/m³ en moyenne annuelle

Particules en 
suspension  PM2,5

Objectif national de réduction de 
l'exposition à l'horizon 2020

10% de l'IEM 2011 si IEM 2011 = ] 8,5 ; 13 [  μg/m³
15% de l'IEM 2011 si IEM 2011 = [ 13 ; 18 [  μg/m³
20% de l'IEM 2011 si IEM 2011 = [ 18 ; 22 [  μg/m³

18  μg/m³ si IEM 2011 > 22  μg/m³
Obligation en matière de concentration 
relative à l'exposition 

20 μg/m³ à atteindre en 2015 

Objectif de qualité 10 μg/m³ en moyenne annuelle 
Valeur cible 20 μg/m³ en moyenne annuelle 

Valeur limite 
26 μg/m³ en moyenne annuelle en 2013 et 2014

25 μg/m³ en moyenne annuelle en 2015

Dioxyde de soufre 
SO2

Objectif de qualité 50 μg/m³ en moyenne annuelle
Seuil de recommandation et d'information 300 μg/m³ en moyenne horaire

Seuil d'alerte
500 μg/m³ en moyenne horaire dépassé pendant 3 

heures consécutives

Valeurs limites pour protection de la santé 
humaine

350 μg/m³ en moyenne horaire, a ne pas dépasser plus 
de 24 heures par an

125 μg/m³ en moyenne journalière, a ne pas dépasser 
plus de 3 jours par an

Niveau critique pour la protection de la 
végétation

20 μg/m³ en moyenne annuelle
20 μg/m³ en moyenne a hivernale (1er octobre -31 mars)

Hydrocarbures 
aromatiques 
polycycliques 
(HAP)

Valeur cible du contenu total de la fraction 
PM10 benzo(a)pyrene

1 ng/m³ en moyenne annuelle

Benzène 
C6H6

Objectif de qualité 2 μg/m³ en moyenne annuelle
Valeur limite pour la protection de la santé 
humaine

5 μg/m³ en moyenne annuelle

Monoxyde de 
carbone CO

Valeur limite pour la protection de la santé 
humaine

10 μg/m³ pour le maximum journali er de la moyenne 
glissante sur 8 heures

Plomb 
Pb

Objectif de qualité 0,25 μg/m³ en moyenne annuelle
Valeur limite 0,5 μg/m³ en moyenne annuelle

Cadmium 
Ca 

Valeur cible du contenu total de la fraction 
PM10

5 ng/m³ en moyenne annuelle

Arsenic 
As

Valeur cible du contenu total de la fraction 
PM10

6 ng/m³ en moyenne annuelle

Nickel 
Ni

Valeur cible du contenu total de la fraction 
PM10

20 ng/m³ en moyenne annuelle
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Annexe IV - Les orientations du 
SRCAE relatives à la qualité de l'air 
et correspondance avec les actions 
du PPA 2

 Actions SRCAE répondant à l’objectif stratégique « Prévenir et réduire la pollution 
atmosphérique »

Actions 
correspondantes 
dans le PPA 2

1 - Orientations dans le secteur de l'aménagement du territoire
1-amgt : Lutter contre l'étalement urbain et le mitage ; mettre en place des outils d’observation et de 
maîtrise du foncier

C2, C4

2-amgt : S’appuyer sur les démarches de planifi cation et de projet pour favoriser un développement 
durable des territoires conciliant sobriété et qualité de vie ; en particulier intégrer la thématique Climat-
Énergie dans la planifi cation territoriale et les projets de l’urbanisme opérationnel

C1, C2, C4

4-amgt : Qualifi er l'ingénierie locale pour accompagner les décideurs et porteurs de projet, en particulier 
sur les thèmes de la sobriété dans l'aménagement et le fonctionnement territorial, la participation de la 
société civile, l'évaluation des projets

C1

5-amgt : Sensibiliser la société civile à la sobriété dans les modes de vie comme dans l’aménagement 
ainsi qu’à son implication dans la gouvernance territoriale

D1, D4

6-amgt : Maîtriser l'impact des démarches publiques et privées, par l'évaluation et l'amélioration continue C1, C4

2 - Orientations dans le secteur des transports
7-trsp : Développer les offres de transports alternatives d'une part à la voiture particulière pour les 
déplacements de personnes et d'autre part au transport routier des marchandises

B2, B4, B5, B6, B7

8-trsp : Développer l'intermodalité pour faciliter l'usage des transports collectifs B2, B4, B7

9-trsp : Agir sur l'aménagement (conception et gestion) à toutes les échelles pour limiter les déplacements 
induits

B1, B3, B4, B5, B6, 
B7, B8, C1, C2, C4

10-trsp : Agir sur les comportements individuels de mobilité (contrainte ou choisie) par une information et 
une sensibilisation adaptée

B1, B2, B3, B4, B7, 
B8, D4

11-trsp : Maîtriser et contrôler l'usage de la voiture en ville B1, B2, B4, B8

12-trsp : Accompagner les entreprises de transport en vue d'améliorer leurs performances en termes 
d'émissions

B5, B6

13-trsp : Éclairer les éléments de connaissances dans le domaine du transport par l'angle climat / air / 
énergie

C1

3 - Orientations dans le secteur du bâtiment
18-bat : Impulser des changements d'approches dans les phases de conception, de construction, de 
gestion et de fi n de vie

C2, C4

19-bat : Organiser l'action publique en faveur de la lutte contre la précarité énergétique A1

20-bat : Encourager la réhabilitation du patrimoine existant résidentiel et tertiaire A1, A2
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 Actions SRCAE répondant à l’objectif stratégique « Prévenir et réduire la pollution 
atmosphérique »

Actions 
correspondantes 
dans le PPA 2

4 -  Orientations dans le secteur agriculture-forêt
21-agri : Intégrer les thématiques de l'atténuation et de l'adaptation au changement climatique dans les 
démarches stratégiques d'orientations de l'agriculture et de la forêt (Plan Régional de l'Agriculture Durable, 
Orientations Régionales Forestières, référentiels de gestion durable de la forêt, ...)

23-agri : Développer des dynamiques innovantes dans le secteur agroalimentaire visant une meilleure 
maîtrise de l'énergie, la diminution de l'émission de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques

24-agri : Favoriser et accompagner le développement de bonnes pratiques agricoles

5 - Orientations dans le secteur des entreprises
26-ent : Structurer et porter une sensibilisation adaptée vers les entreprises, notamment en s'appuyant sur 
les réseaux et les dispositifs de formation

27-ent : Accompagner techniquement les efforts et les démarches en faveur de la sobriété et de l'effi cacité 
énergétique des entreprises, et plus largement des activités économiques, sur l'ensemble des postes 
consommateurs

B3, B5, B8

28-ent : Faciliter l'adaptation du tissu économique midi-pyrénéen pour répondre à l'ensemble des besoins 
régionaux en matière de services et d'équipements dans le domaine de l'énergie

29-ent : Favoriser les approches en synergies inter-entreprises : territoriales, par branches, thématiques, 
ou mutualisées

B3

7 - Orientations spécifi ques à l'adaptation des territoires et des activités socio-économiques 
face aux changements climatiques
36-ada : Prendre en compte les évolutions des risques naturels dus aux changements climatiques, en 
particulier dans un contexte de canicules ou autres événements extrêmes plus intenses/fréquents, afi n de 
protéger les populations et les biens, et préserver leur qualité de vie

C2, D1, D3

8 - Orientations spécifi ques à la prévention et réduction de la pollution atmosphérique
40-air : Améliorer la connaissance sur les émissions de polluants atmosphériques B8

41-air : Améliorer la connaissance sur les concentrations dans l'air ambiant de polluants atmosphériques 
impactant la santé et l'environnement

42-air : Développer la prise en compte de la problématique « pollution atmosphérique » dans le bâtiment, 
l'aménagement et les démarches territoriales

 C1, C2, C3, C4

43-air : Agir sur les pratiques pour réduire les émissions de polluants atmosphériques
A1, A2, A3, B8, B4, 
D1, D3, D4

44-air : Sensibiliser le grand public et les professionnels à la pollution de l'air et à ses impacts sur la santé 
et l'environnement

D1, D2, D3, D4

9 - Orientations transversales
45-trv : Rendre lisibles et promouvoir les différents dispositifs fi nanciers disponibles, et notamment aider à 
la mise en relation des acteurs

A1

46-trv : Orienter les fi nancements publics et privés dans le sens d'un encouragement à la sobriété et/ou à 
l'effi cacité énergétique ainsi qu'à la réduction de la pollution atmosphérique ; le décliner sur les différents 
secteurs d'activités

A1

47-trv : Encourager la recherche et l'innovation régionales sur les thèmes de l'énergie et du climat, tout en 
respectant le principe de précaution

48-trv : Impulser et valoriser les initiatives et opérations exemplaires en Midi-Pyrénées
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Annexe V - Les actions du PDU relatives 
à la qualité de l'air et correspondance 
avec les actions du PPA 2

PDU

Actions 
correspondantes 
dans le PPA 
2015

Actions du groupe A - Limiter les nuisances et les pollutions, améliorer la sécurité et le cadre 
de vie
Action A3: Etablir un plan de modération des vitesses sur les voiries B1 - B8

Actions du groupe C- Répondre aux enjeux de desserte TC des territoires 
Action C 14 : Renforcer la connexion entre réseau ferroviaire et réseau urbain B7

Actions du groupe D - Accompagner les usagers des TC dans leurs déplacements
Action D 21 : Mettre en place une billettique et tarifi cation combinée B7

Actions du groupe E -  Favoriser la pratique de la marche et l'usage du vélo
Action E 22 : Conforter et mettre en œuvre un schéma directeur cyclable d’agglomération B4

Action E 23 : Poursuivre le développement des systèmes de location de vélos humanisés ou automatisés B4

Action E 24 : Produire et diffuser des chartes sur les modes doux B4 - B8

Actions du groupe F - Maîtriser l’usage de la voiture
Action F 28 : Soutenir le développement de l’autopartage et du covoiturage B2

Action  F 30 : Développer les zones de circulation apaisée B4 - B8

Actions du Groupe G - Prendre en compte la logistique urbaine
Actions G 34 : Mettre en place un atelier transports de marchandises B6

Action G 35 : Étendre la charte de livraison sur le périmètre du PDU B5

Action G 36 : Créer des sites de redistribution de marchandises B6

Actions du groupe H - Répondre aux enjeux des déplacements liés au travail
Action H 38 : Aider au développement des Plans de Déplacement d’Entreprise B3

Action H 39 : Labelliser les Plans de Déplacement d’Entreprise B3

Action H 40 : Mener des études sectorielles de mobilité B3

Actions du groupe I – Développer l’intermodalité
Action I 41 : Développer l’intermodalité et renforcer les pôles d’échanges B2, B4, B7

Action I 42 : Mettre en place une centrale d’information multimodale B2, B4, B7

Action I 43 : Développer les services aux personnes B2, B4, B7
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Annexe VI – Méthodologie d’inventaire 
des émissions de polluants
Organigramme de la méthodologie de l'inventaire des émissions

▌ 1. Types de source considérés
 Chaque source d’émissions est géo-lo-
calisée soit comme une :
• source ponctuelle,
• source surfacique,
• source linéique,
dépendant du type de données disponibles en 
fonction de la source d’émissions considérée. Ain-
si le secteur du transport routier est défi nie comme 
une source linéique, le secteur industriel comme 
une source ponctuelle et les secteurs résidentiel/
tertiaire ainsi que l’agriculture sont représentés 
comme des sources surfaciques. 

▌ 2. Méthodologies et hypothèses par 
secteur

█   2.1 Secteur industriel
 Les « grandes industries » regroupent les 
industries qui déclarent leurs émissions annuelles 
à la DREAL. Ces données sont publiques et dis-
ponibles sur internet via la base IREP (Registre 
Français des Emissions Polluantes). Ces indus-
tries sont localisées avec précision et forment des 
sources ponctuelles d’émissions. 
Une base de données sur les ICPE est disponible 
sur le site du Ministère de l’Ecologie, du Dévelop-
pement Durable, des Transports et du Logement. 
Il est ainsi possible de connaître les différentes 
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activités des ICPE et d’avoir accès aux arrêtés 
préfectoraux correspondants.
Les émissions pour les polluants non déclarés 
sont recalculées en fonction de la nature des acti-
vités, avec les facteurs d’émissions disponibles 
par le CITEPA (Centre Interprofessionnel Tech-
nique d’Etudes de la Pollution Atmosphérique). 
Les autres « petites industries » non soumises à 
déclaration, sont prises en compte en fonction du 
type d’activité et du nombre de salariés par com-
mune.

Les activités des carrières, des chantiers et tra-
vaux de BPT sont prises en compte grâce aux 
quantités d’extraction et surfaces permettant de 
calculer les émissions de particules fi nes.

 █   2.1.1 Hypothèses de calcul des 
émissions pour l’année de référence 2009
 Sur la zone PPA, les données de 26 in-
dustries sont intégrées dans l’inventaire, pour l’an-
née de référence 2009. Les émissions intégrées 
dans nos outils sont les émissions industrielles 
2009 issues des déclarations annuelles des émis-
sions polluantes et des déchets (IREP) fournies 
par la DREAL.
Les émissions des autres « petites industries », 
des activités des carrières, des chantiers et tra-
vaux de BPT sont les émissions calculées en 
fonction des données  d’activité de ces secteurs 
pour l’année de référence 2008. 

 █  2.1.2 Hypothèses de calcul des 
émissions pour l’année de référence 2020
Pour l’année de référence 2020, les émissions in-
tégrées dans les outils de l'ORAMIP sont les émis-
sions égales aux émissions de 2009, sauf pour les 
industries suivantes :
• AIRBUS Site de Clément Ader (Avenue 

Jean Monet, Colomiers) :
Création d’une chaudière bois :
- Création d’émissions de NOx et de parti-
cules dues à la chaudière ;
- Suppression de la cogénération gaz, réduc-
tion des NOx ;
Substitution de la matière première :
- Réduction des émissions de COVNM ;

• AIRBUS Site de Saint-Martin (316 Route de 

Bayonne, Toulouse) :
Substitution de la matière première :
- Réduction des émissions de COVNM ;

• CHU Purpan (99 avenue de Casselardit, 
Toulouse) :
Création d’une chaudière bois :
- Création d’émissions de NOx et de parti-
cules dues à la chaudière ;
- Réduction de l’utilisation du gaz et rempla-
cement d’une chaudière, réduction des NOx ;

• STCM (30-32 avenue de Fondeyre, Tou-
louse) :
Arrêt de l’activité fusion :
- Suppression des émissions de NOx et SOx ;

• PRODEM (84 route de Seilh, Cornebar-
rieu) :
Substitution de la matière première :
- Réduction des émissions de COVNM ;

Les hypothèses utilisées pour les activités des 
autres « petites industries », pour l’année de 
référence 2020, sont les mêmes hypothèses de 
l’étude OPTINEC 5 que pour le secteur tertiaire 
– industries Hors ICPE. C’est-à-dire les ratios sui-
vants :

Ratio 2020/2008 PM10 PM2.5 NOx

Tertiaire_Industrie hors ICPE 0.474 0.479 0.622

Ne possédant pas d’hypothèse concernant l’acti-
vité des carrières, des chantiers et travaux du BPT 
à l’horizon 2020, les émissions sont égales aux 
émissions pour l’état initial 2009.

█   2.2. Secteur agricole
 La culture des sols engendre, au-delà 
des émissions liées à l’utilisation de machines 
munies de moteurs thermiques, des émissions 
dues aux labours des sols et aux réactions consé-
cutives à l’utilisation de fertilisants.
L’élevage se traduit par des émissions liées, d’une 
part, à la fermentation entérique et, d’autre part, 
aux réactions chimiques engendrées par les dé-
jections animales.

Les quantités engendrées pour certaines subs-
tances telles que le méthane, le protoxyde d’azote 
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et l’ammoniac notamment sont très importantes et 
font de ce secteur l’émetteur parfois le plus impor-
tant.

Les données utilisées dans l’inventaire pro-
viennent des recensements agricoles AGRESTE 
issus des services de la DRAAF. Les années de 
référence disponibles sont 2000 et 2010, la fré-
quence d’actualisation du recensement agricole 
est de 10 ans. Celui-ci fournit les surfaces culti-
vées en fonction du type de culture et les chep-
tels par type d’animaux au niveau de la commune. 
Les facteurs d’émissions associées aux activités 
proviennent du CITEPA (Centre Interprofession-
nel Technique d’Etudes de la Pollution Atmosphé-
rique).

 █ 2.2.1 Hypothèses de calcul des 
émissions pour l’année de référence 2009
 Les émissions dues au secteur agricole 
prises en compte pour l’état initial du PPA sont 
les émissions calculées en fonction des données 
d’activité agricole pour l’année de référence 2008. 

 █  2.2.2 Hypothèses de calcul des 
émissions pour l’année de référence 2020
Pour l’année de référence 2020, les hypothèses 
utilisées sont celles de l’étude OPTINEC 5. C’est-à-
dire les ratios suivants :

Ratio 2020/2008 PM10 PM2.5 NOx

Engins spéciaux agriculture 0.306 0.269 0.291

Agriculture hors engins 0.953 0.965 0.974

█   2.3 Secteur résidentiel  et tertiaire
 Les émissions de ce secteur sont prin-
cipalement liées aux chauffages, à la production 
d’eau chaude sanitaire et aux divers équipements 
ménagers (cuisson, agrément, …) et dépendent 
du combustible utilisé. 

Pour le secteur résidentiel il s’agit de croiser les 
données relatives au parc régional de résidences 
principales issues du recensement général de la 
population (Base Détail Logements - INSEE) avec 
des consommations énergétiques unitaires (par 
type de logement) fournies par le CEREN. 

Ainsi à chaque catégorie de logement (fonction de 
l’âge du logement, type de chauffage, surface…) 
est associée une consommation unitaire pour le 
chauffage principal, le chauffage d’appoint, l’eau 
chaude sanitaire, la cuisson, l’usage spécifi que de 
l’électricité.

Pour le secteur tertiaire il s’agit de croiser les don-
nées relatives aux emplois (Base CLAP - INSEE) 
avec des consommations unitaires (par type de 
branche tertiaire) fournies par le CEREN. Les 
branches d’activité du tertiaire retenues dans 
l’étude sont au nombre de 7 (bureaux et adminis-
trations, santé, enseignement, sport loisir culture, 
établissement du transport, hôtels cafés restau-
rants, commerces). Ainsi à chaque catégorie 
d’emploi est associée une consommation unitaire 
pour le chauffage, l’eau chaude sanitaire, la cuis-
son, l’usage spécifi que de l’électricité.

Les Degrés Jour Unifi és (DJU) permettent de ven-
tiler des estimations de consommation d’énergie 
en tenant compte, au niveau spatial, de la rigueur 
de l’hiver de l’année considérée. Ils sont calcu-
lés à partir de données météorologiques. Ainsi 
un DJU est calculé pour chaque commune de la 
région Midi-Pyrénées.

Ces données de consommation sont ensuite mul-
tipliées par les facteurs d’émissions associées 
issues du guide OMINEA (Organisation et Mé-
thodes des Inventaires Nationaux des Emissions 
Atmosphériques)

 █  2.3.1 Hypothèses de calcul des 
émissions pour l’année de référence 2009
 Les émissions dues au secteur résiden-
tiel et tertiaire prises en compte pour l’état initial du 
PPA, sont les émissions calculées en fonction des 
données de consommation d’énergie, de la base 
logement et de la base emploi, pour l’année de 
référence 2008. 

 █  2.3.2 Hypothèses de calcul des 
émissions pour l’année de référence 2020
 Pour l’année de référence 2020, les hypo-
thèses utilisées sont celles de l’étude OPTINEC 5.
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C’est-à-dire les ratios suivants :

Ratio 2020/2008 PM 10 PM 2.5 NOx

Tertiaire_Industrie hors ICPE 0.474 0.479 0.622

Résidentiel 0.422 0.422 0.749

Les installations de chaudière biomasse-énergie 
programmées d’ici 2020 ont été rajoutées dans  
l’inventaire des émissions :
• Lotissement en Turet à Ayguesvives

Chaudière bois et gaz d’appoint et de secours
• Ecoquartier Vidailhan à Balma :

Chaudière bois et gaz d’appoint et de secours 
(en hiver) ; et chaudière bas gaz (en été pour 
l’eau chaude sanitaire).

• ARSEEA - 7 chemin de Colosson à Tou-
louse :
Chaudière bois 

• Ramonville Saint-Agne- Quartier Maragon 
à Floralis
Chaudière bois et gaz 

█   2.4 Secteur transport
 Les émissions associées aux transports 
routiers sont liées à plusieurs types de phéno-
mènes qui peuvent être classés dans trois catégo-
ries :
• les émissions liées à la combustion du carbu-

rant dans les moteurs,
• les émissions liées à l’usure de la route et de 

divers organes des véhicules (embrayage, 
freins, pneumatiques),

• les émissions liées aux ré-envol des parti-
cules, déposées sur la voie, au passage d’un 
autre véhicule.

Il y a plusieurs types de paramètres indispen-
sables pour calculer les émissions du transport 
routier :
• les paramètres de voiries :

- Type de voies (autoroute, nationale, dépar-
tementale, …),
- Vitesse maximale autorisée de la voie,
- Saturation de la voie (permet la prise en 
compte des embouteillages),
- Nombre de véhicules jour,
- Pourcentage de poids lourds.

• les facteurs d’émissions, calculés en fonction 

du parc roulant (données IFSTTAR), des vi-
tesses de circulation, et du type de véhicules 
suivant la méthodologie COPERT IV,

• les profi ls temporels, permettant de prendre 
en compte les variations horaires, journa-
lières et mensuelles du trafi c.

Le calcul des émissions pour le trafi c routier se fait 
en deux temps : le réseau structurant et le réseau 
secondaire :
• Le réseau structurant représente les grands 

axes de circulation pour lesquels il existe des 
données de comptage fournies par les parte-
naires de l’ORAMIP (Conseil départemental, 
ASF, DIRSO, DIRMC, Collectivités, modèles 
trafi c (SGGD 2008), etc.). Sur ces axes les 
émissions sont calculées en fonction du trafi c 
moyen journalier annuel (TMJA), de la vitesse 
autorisée et de la composition des véhicules 
pour chaque heure de la semaine en prenant 
en compte les surémissions liées aux ralen-
tissements aux heures de pointe.

• Les émissions liées à la circulation sur le 
reste du réseau routier (réseau secondaire) 
sont calculées en prenant en compte la popu-
lation, le nombre d’actifs et les données des 
enquêtes déplacements. 

Les émissions associées à l’aéroport de Toulouse 
Blagnac, sont issues des données fournies par la 
DGAC via l’outil « TARMAAC », correspondant 
aux émissions dues aux fl ux réels du trafi c aérien.

 █  2.4.1 Hypothèses de calcul des 
émissions pour l’année de référence 2009
 Le parc roulant de référence est le parc 
roulant 2009 issu des données IFSTTAR. Les 
émissions associées à ce parc suivent la métho-
dologie de COPERT IV. Les données de comp-
tage proviennent soit des données de comptage 
réelles 2009 fournies par les différents orga-
nismes de voiries de la zone PPA (CG 31, DIRSO, 
ASF, CUTM…), soit des données de modélisation 
SGGD (Système de Gestion Globale des Dépla-
cements de l’agglomération toulousaine, géré par 
TISSEO-SMTC) 2008 sur les voies où le comp-
tage n’est pas connu.
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Les émissions du transport aérien sont issues des 
données « TARMAAC » pour l’année de référence 
2009.

 █  2.4.2 Hypothèses de calcul des 
émissions pour l’année de référence 2020
 L’évolution du trafi c sur l’agglomération 
en 2020 a été prise en compte grâce au modèle 
SGGD (Système de Gestion Globale des Dépla-
cements de l’agglomération toulousaine). Ainsi les 
données de trafi c modélisées par TISSEAO/AUAT 
ont été utilisées pour la modélisation 2020. Les 
données aux heures de pointe du soir ont ainsi été 
converties en trafi c moyen en tenant compte du 
type de voirie.

Le parc roulant 2020 est issu des données IFST-
TAR. Les émissions associées à ce parc suivent la 
méthodologie de COPERT IV.

Les autres hypothèses de profi ls temporels sont 
inchangées entre 2009 et 2020. 

Concernant les données d’émissions du transport 
aérien, pour l’année de référence 2020, les hypo-
thèses utilisées sont celles de l’étude OPTINEC 5. 
C’est-à-dire les ratios suivants :

Ratio 2020/2008 PM 10 PM 2.5 NOx

Trafi c aérien (LTO) 1.419 1.445 1.102

█   2.5 OPTINEC 5

Les projections nationales tendancielles faites à 
l’horizon 2020 sont issues d’un scénario élaboré 
au niveau national, intitulé scénario Optinec. La 
dernière version du scénario, qui a servi pour 
l’évaluation à l’horizon 2020, est la version Opti-
nec 5. Les hypothèses sont détaillées dans un 
document publié au mois de février 2014 par le 
CITEPA « Scénarios prospectifs énergie-climat-
air : évolution des émissions de polluants atmos-
phériques aux horizons 2020 et 2030 ».

Le scénario Optinec 5 s’appuie sur : 
- des scénarios énergétiques défi nis par le 
MEDDE et ENERDATA. Ces scénarios énergé-
tiques comprennent notamment l’évolution des 
consommations d’énergie correspondante issue 
des modèles MEDPRO et POLES. 
- une entrée en vigueur de mesures existantes 
dans des différents secteurs d’activité, adoptées 
avant le 1er janvier 2012.



145

Ce bilan, réalisé en 2012, sauf pour la mesure B5 
pour laquelle il a été actualisé, est présenté pour 
chaque mesure.

 MESURES A - SOURCES FIXES :
 
Mesure A1 : Réduction des émissions de NOx 
d'origine industrielle
Cinq sites émettant plus de 50t/an de NOx ont été 
identifi és (SETMI, TERREAL, AIRBUS, IMERYS 
TC, CONSTELLATION UTILITES SERVICES). 

Des études technico-économiques ont été pres-
crites sur l'ensemble des sites par des arrêtés 
préfectoraux signés entre mai et juin 2007. Les 
résultats sont probants puisque l'on observe, sur 
l'ensemble de ces sites, une réduction des émis-
sions de NOx de 24% soit 97 tonnes entre 2006 
et 2010.

La réduction des NOx par les Meilleurs Techniques 
Disponibles au sens de la directive IPPC relative 
à la prévention et à la réduction intégrée des pol-
lutions (96/61/CE) est décrite dans les documents 
référence BREF (Best REFerences). Chaque site 
doit se référer au document BREF relatif à son 
secteur d'activité.

Évolution des émissions de NOx en kg pour les 5 sites

D'après le dernier inventaire réalisé par l'ORA-
MIP en 2009 sur la zone PPA, le secteur industriel 
contribue à hauteur de 4% des émissions totales 
de NOx avec environ 500 tonnes par an sur les 13 
000 tonnes par an au total.

Annexe VII – Bilan des mesures du PPA 
de 2006

Années Airbus Imerys Setmi CUS Terreal Total
2005 60101 208183 56000 62246
2006 55596 54916 210093 47185 36001 403791
2007 60023 79469 209243 11909 35515 396159
2008 53009 62376 210204 10666 62903 399158
2009 47998 27965 194436 10407 44374 325180
2010 45417 10852 188792 14257 44933 304251

Mesure A2 : Restriction d'usage des combus-
tibles (SO2)
Cette mesure n'a pas été mise en œuvre, aucun 
arrêté préfectoral n'a été signé dans le but de ré-
duire l'usage des combustibles. Il n'y a pas d'ins-
tallation de grande ampleur utilisant des combus-
tibles soufrés dans l'agglomération. De plus, la 
problématique SO2 n'est pas prioritaire dans la 
zone PPA, l'objectif de qualité étant largement res-
pecté (concentrations annuelles comprises entre 
0 et 7 μg/m³, l'objectif de qualité étant fi xé à 50 
μg/m³).

Mesure A3 : Renforcement des valeurs limites 
applicables aux petites installations de com-
bustion (puissance < 20MW)
A ce jour, aucun renforcement des valeurs limites 
concernant les petites installations de combustion 
n'a été pris par voie d'arrêté préfectoral. Une pre-
mière base de données portant sur l'inventaire des 
chaudières d'une puissance supérieure à 2 MW a 
été réalisée par l'OREMIP, elle comporte environ 
une centaine d'installations. 

Mesure A3 bis : Mesure incitative concernant 
le renouvellement des chaudières < 2MW en 
chaudières Bas-NOx

Cette mesure n'a pas été mise 
en œuvre, faute d'avoir trouvé 
les sources de fi nancement pos-
sible.

• Chaudières de 70 kW à 400 
kW : le CITEPA a estimé sur la 
base d’un surcoût d’achat d’une 
chaudière équipée d’un brûleur  

Bas-NOx de 500 € à 7600 € le coût à la tonne de 
NOx évitée.

• Chaudières de puissances inférieures à 70 kW 
(70 kW peut correspondre à environ 5 logements) :
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Le surcoût d’une chaudière Bas-NOx de moins de 
70 kW est d’environ 15 % par rapport à une chau-
dière standard. On estime le coût moyen d'une 
chaudière de cette puissance à environ 1800 €, le 
surcoût pour une chaudière Bas-NOx serait donc 
d'environ 270 €.
Une chaudière Bas-NOx peut permettre de ré-
duire de 80% les émissions de CO et de 50% 
celles de NOx selon les qualités des chaudières 
et les méthodes utilisées. Par ailleurs, une chau-
dière Bas-NOx permet d'augmenter le rendement 
pour atteindre 95% dans certains cas. La mise en 
place d'une telle chaudière s'accompagne donc 
régulièrement d'une baisse de la consommation 
de combustible.

Mesure A4 : Mesure relative à la récupération 
active des COV émis lors de la distribution de 
carburant
Un inventaire du parc des stations a été réalisé. 
Les fédérations professionnelles ont été consul-
tées mais sans réponse, cela n'a pas permis leur 
implication. 

Mesure A5 : Sources diffuses de COV dans le 
secteur industriel
Cette mesure n'a pas été mise en place de façon 
spécifi que, aucune disposition réglementaire n'a 
été prise pour sa mise en œuvre. Cependant la 
thématique des sources diffuses de COV a été 
traitée par ailleurs notamment pour les ICPE au 
travers de la réglementation sur l'utilisation des 
solvants.

Ainsi sur la zone PPA, les rejets industriels de COV 
(suivis au travers des déclarations annuelles des 
émissions polluantes et des déchets) ont diminués 
de 10% malgré une augmentation du nombre de 
déclarants de 40% environ.

 MESURES B - SOURCES MOBILES :

Mesure B1 : Réduction de la vitesse sur l'en-
semble du périphérique toulousain et renfor-
cement des contrôles
Cette mesure a été mise en œuvre, il s'agit d'ail-
leurs de la mesure phare du premier PPA. Une pre-

mière période de test s'est déroulée du 1er juin au 
4 septembre 2006. Cette opération a été renouve-
lée durant l'été 2007 du 2 juillet au 5 octobre. De-
puis cette date, la vitesse maximale autorisée sur 
les 32 km de l'anneau du périphérique toulousain 
est restée à 90 km/h pour les véhicules légers et 
80 km/h pour les poids lourds. L'arrêté préfectoral 
portant la limitation de vitesse de façon pérenne a 
été signé le 4 octobre 2007 et disponible sur le site 
de la préfecture de Haute-Garonne.

Par ailleurs, cinq sections sont passées de 110 
km/h à 90 km/h et une section est passée de 130 
km/h à 110 km/h depuis le 6 juillet 2009. Il s'agit 
des voies suivantes : 
• l'A64 de Roques (PR 281+450) à Borde-

longue (PR 287+410),
• l'A68 du périphérique (PR 0) à la barrière de 

péage de l'Union (PR 2+600),
• l'A621 du périphérique (PR 0) à l'échangeur 

de Saint-Michel du T. (PR 1+700),
• l'A624 du périphérique (PR 0) à l'échangeur 

de Colomiers-Est (PR 3+900)
• la RN124 de l'échangeur de Colomiers-Est 

(PR 6) à l'échangeur de Colomiers En-Jacca 
(PR 10+715) ;

La section qui est passée de 130 km/h à 110 km/h 
se situe sur l'A64 entre la barrière de péage de 
Muret (PR 278+340) à l'échangeur de Roques 
(PR 281+650).

En 2006, l'ORAMIP a réalisé une étude dans le but 
d'observer l'impact de la mise en œuvre de cette 
mesure sur la qualité de l'air. L'étude a été présen-
tée lors de la réunion du comité de suivi du PPA 
du 17 novembre 2006. A noter qu'une seconde 
étude similaire a été réalisée pour la période de 
l'été 2007.

L'étude de 2006 est disponible sur le site de 
l'ORAMIP ou bien à partir du lien suivant :
http://www.oramip.org/backoffi ce/classeur/show-
Carte.php?id=189&bugMoz=0
 
De la même manière, la synthèse de cette étude 
est disponible : 
http://www.oramip.org/backoffi ce/classeur/show-
Carte.php?id=191&bugMoz=0
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Les principales conclusions de ces études sont 
détaillées ci-dessous :

• Une baisse des concentrations est observée à 
partir des données recueillies sur le terrain par la 
cabine de mesure implantée en bordure du péri-
phérique pendant la période estivale limitée à 90 
km/h. Elle peut être attribuée, pour partie, à la 
diminution de vitesse ainsi qu’à la moindre fré-
quence des embouteillages. Il convient également 
de tenir compte du comportement saisonnier des 
polluants mesurés ;

• En recourant à un calcul par modélisation et en 
prenant en considération les comptages détaillés 
du trafi c (mesures horaires, type de véhicules,…) 
les résultats suivants ont été mis en évidence :

- diminution de 10% de la consommation de 
carburant soit près de 30 000 litres de carbu-
rant chaque jour équivalant au déplacement 
de déplacement de 38 000  personnes par 
jour ; 
- pour les gaz à effet de serre (le dioxyde de 
carbone en particulier), diminution de 10%, ce 
qui représente 6700 tonnes de CO2 non reje-
tées sur tout l’été 2006 ;
- diminution de 10,9% pour les oxydes d’azote 
(soit 28 tonnes de NOx non rejetées pour tout 
l’été 2006) ;
- diminution de 8,6% pour les composés or-
ganiques volatils (soit 2 tonnes de COV non 
rejetées pour tout l’été 2006) ;
- pour les particules en suspension, diminu-
tion de 18,2% (soit 3,6 tonnes de particules 
(PM10) non rejetées sur tout l’été 2006).

• Cette mesure est à l'origine d'une diminution des 
émissions des principaux polluants réglementés 
de 0,4 % à 4,3 % des émissions totales dues au 
trafi c routier sur l'ensemble du domaine PPA.

Les résultats de l'étude sur l'été 2007 sont très 
semblables à ceux de 2006, les ordres de gran-
deurs sont conservés.

L'étude concernant les impacts sur le trafi c routier 
a été confi ée aux services de la DDE. Les résul-
tats ont été présentés lors de la réunion du comité 

de suivi du PPA du 6 juin 2007. 
Les principales conclusions sont les suivantes :
• une stabilité des accidents corporels (dont le 

nombre reste faible) ;
• une plus grande implication des poids lourds 

dans les accidents ;
• une baisse de l’ordre de 30 % des accidents 

matériels ;
• une baisse de 10 km/h en moyenne sur toutes 

les parties du périphérique ;
• une forte augmentation des infractions rele-

vées par radar automatique mais leur nombre 
reste faible au regard du trafi c ;

• pas d’effet notable de la limitation sur le taux 
de bouchon.

Cette mesure a été l'une des premières à être mise 
en place puisque la première période de test s'est 
déroulée à partir de juin 2006 (approbation du PPA 
fi n avril 2006). C'est par l'implication des différents 
organismes et par la bonne qualité des informa-
tions échangées que cette mesure est devenue un 
succès. En effet, après analyse des résultats, il a 
été décidé la pérennisation de cette action tout au 
long de l'année, elle concerne désormais d'autres 
voiries rapides urbaines. Enfi n, cette mesure est 
inscrite dans différents documents d'urbanisme 
tels que le PRQA ou le PDU.

Mesure B2 : Intensifi cation des contrôles de 
pollution
Cette mesure n'a pas été spécifi quement mise en 
œuvre dans le cadre du PPA.

Mesure B3 : Étiquetage et guide des véhicules 
les plus performants
Cette mesure n'a pas été spécifi quement mise en 
œuvre dans le cadre du PPA. 

Un étiquetage au niveau national sur les émis-
sions de CO2 a été réalisé. Depuis mai 2006, 
l'étiquette voiture « Consommation et émission 
de CO2 » est obligatoire et doit être apposée sur 
chaque voiture particulière neuve ou affi chée 
près de celle-ci, de manière visible dans tous les 
lieux de vente. Chaque année, l'ADEME publie 
un guide : « Consommations conventionnelles de 
carburant et émissions de gaz carbonique des vé-
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hicules particuliers en France ». A noter qu'un tel 
étiquetage n'est pas forcément cohérent avec la 
réduction des polluants atmosphériques (exemple 
du diesel).

Mesure B4 : Utilisation de fi ltres antiparticules 
pour les engins mobiles non routiers
Cette mesure n'a pas été mise en œuvre.

Mesure B5 : Limitation du temps de fonction-
nement des auxiliaires de puissance (APU) sur 
l'aéroport de Toulouse-Blagnac

Les groupes auxiliaires de puissance (APU), mo-
teurs auxiliaires embarqués, permettant d’assurer 
l’alimentation électrique et le conditionnement d’air 
de l’avion au sol et également utilisés pour le dé-
marrage des réacteurs des avions, génèrent des 
émissions importantes de CO et NOx lors de leur 
fonctionnement. Ils peuvent être remplacés par 
des systèmes fi xes d’approvisionnement (subs-
titution des groupes électrogènes par des prises 
électriques au sol – courant 400 Hz – et, pour la 
climatisation, par des gaines externes d’alimenta-
tion en air frais issu de l’aérogare).
Depuis 2013, 100% des postes au contact des 
passerelles de l’aéroport (soit 17) sont équipés 
d’une fourniture électrique 400 Hz. Ceci a pour 
objectif de limiter le recours aux moteurs d’appoint 
APU (kérozène) ou GPU (Fuel) pendant le temps 
où les avions sont au parking. Ce projet a deman-
dé un investissement de plus de 4 millions d’euros 
à l’Aéroport de Toulouse Blagnac.
L'aéroport œuvre désormais à inciter les compa-
gnies aériennes à leur usage optimal pendant le 
temps d’escale.

Les émissions de l’aéroport représentent moins 
de 2 % des émissions totales (en NOX et PM10) 
de la zone PPA et les résultats des deux stations 
de mesures de l’ORAMIP implantées sur la zone 
aéroportuaire ne mettent pas en évidence de « 
sur-pollution » dans cette zone par rapport aux 
autres stations du territoire du PPA (les rapports 
de mesures annuels sont disponibles sur le site 
internet de l’ORAMIP : http://oramip.atmo-midi-
pyrenees.org).

Par ailleurs l’aéroport mène une démarche volon-
taire pour réduire ses émissions en agissant dans 
plusieurs domaines : appui au développement de 
l'offre de transport en commun (à noter la desserte 
de l’aéroport par tramway depuis 2015), équipe-
ment de la fl otte des véhicules de l'aéroport en 
véhicules électriques...
En 2014, un travail sur les émissions de l’aéroport 
à été réalisé en partenariat avec l’ORAMIP avec 
deux objectifs :
- améliorer les inventaires d’émission de la zone 
aéroportuaire en caractérisant de façon exhaus-
tive la contribution de chaque source
- intégrer ces résultats dans la plate-forme de 
modélisation de la zone urbaine afi n d’obtenir une 
modélisation de la pollution issue de l’aéroport.
Les premiers résultats de cette étude devraient 
être prochainement mis à disposition du public sur 
le site de l’ORAMIP.
Enfi n dans le cadre du suivi du PPA, l’aéroport 
s’est engagé à fournir annuellement un bilan des 
actions entreprises dans le cadre du PDIE et de 
façon plus générale pour réduire l’émissions de 
polluants sur la plate-forme aéroportuaire.
L’ensemble de ces éléments justifi e l’absence de 
reconduction d’une action spécifi que du PPA sur 
la zone aéroportuaire.

Mesure B6 : Renouvellement des parcs auto-
mobiles publics ou privés par des véhicules 
peu polluants
Cette mesure a partiellement été mise en œuvre. 
L'ADEME et la région Midi-Pyrénées participent 
via des aides au renouvellement des parcs auto-
mobiles par des véhicules peu polluants. Dans le 
cadre du PDU, TISSEO indique une volonté de 
diversifi er les énergies des bus dans le but d'obte-
nir un parc fonctionnant avec des énergies renou-
velables et peu polluantes. L'objectif de renouvel-
lement est de 30 à 35 bus par an, sans extension 
du parc.

Mesure B7 : Mise en place de Plans de Dépla-
cement d'Entreprise
TISSEO-SMTC intervient depuis 2001 dans les 
démarches d’élaboration des PDE, avec les ac-
tions suivantes :
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• aide aux études (montant maximum de 4 500 
euros HT plafonné à 25% du coût total des 
études, versement en deux temps : 75% à 
la remise des études et 25 % à l’évaluation 
N+1) ;

• carte de géolocalisation ;
• intervention en entreprise ;
• mise à disposition d’outils d’information et de 

communication ;
• mise en place d'un ticket pro PDE à 0,94 eu-

ros.

En 2008, pour faire face à la demande, un service 
de conseil en mobilité qui encourage et aide les 
entreprises et administrations à s’engager dans 
une démarche d’éco-mobilité a été mis en place. 
Actuellement, deux conseillères en mobilité inter-
viennent dans les établissements (pour informer 
sur l’offre de déplacements existante, sensibiliser 
aux modes de déplacements alternatifs et pro-
mouvoir la mise en œuvre de plans de mobilité) 
et accompagnent l’élaboration des plans de mobi-
lité (participation à la réalisation des études, des 
questionnaires d’enquêtes ou des cartes de géo-
localisation, suivi des projets, etc.)

Preuve de son engagement en faveur des plans 
de mobilité, TISSEO-SMTC a remporté le 12 mai 
2010 le prix paneuropéen des plans de mobilité 
récompensant sa démarche d’accompagnement 
de ces projets. 

Fin 2010, TISSEO-SMTC recense 96 projets de 
plans de mobilité en cours, auxquels il est asso-
cié au processus d’élaboration :
• 63 plans de mobilité aboutis ou engagés dans 

une démarche d’élaboration, concernant près 
de 160 000 usagers,

• 33 plans de mobilité à l’étude ou en cours de 
réfl exion.

Parmi toutes ces démarches, on dénombre :
• 72 PDE d’entreprises (Airbus, CNES, Moto-

rola, EADS Astrium, Thalés Alénia Space, 
Crédit Agricole, Orange, La Poste, EDF, Cap 
Gémini, …),

• 16 PDE d’administrations (Hôpitaux de Tou-
louse, Grand Toulouse, Villes de Toulouse 

– Blagnac - Ramonville, Cité Administrative, 
Région, CCI de Toulouse, UPS, UTM, Sico-
val, …),

• 8 PDE inter-entreprises (Concession Aéro-
portuaire, Canceropôle, zone de Baluffet, Hé-
liopôle à Balma, ZI Nord sur le Muretain, …).

Les 17 PDE opérationnels de l'agglomération toulousaine en juillet 2008

De façon générale, les plans de mobilité se 
concentrent dans les grands secteurs d’activités 
de l’agglomération, et notamment au sein du pôle 
tertiaire que constitue le centre-ville toulousain, 
des zones d’activités du sud-ouest de l’agglomé-
ration (Basso-Cambo, Thibaud, etc.) ou encore du 
pôle aéronautique autour de l’aéroport.

Évolution du nombre de plans de mobilité et d’usagers concernés



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

PPA N°2 AGGLOMÉRATION TOULOUSAINE |  ANNEXES

A ce jour, 22 projets représentant près de 60 000 
usagers ont été conventionnés avec TISSEO-
SMTC pour l’attribution d’une aide aux études.

Du fait de la diversité des situations et de la diffi -
culté de suivi des plans de mobilité, il est diffi cile 
d’en quantifi er les effets précis en termes de ré-
duction du nombre de kilomètres parcourus ou de 
diminution des émissions, qui plus est à l’échelle 
de l’ensemble de l’agglomération. Cependant, les 
données du report modal de quelques plans de 
mobilité dont l’évaluation a été réalisée montrent 
des résultats encourageants, comme l’illustrent 
les exemples ci-après.

Report modal des usagers de deux plans de mobilité de l’agglomération

PDE de Motorola PDA de la Cité 
administrative

Avant Après Avant Après
Voiture particulière 57 % 53 % 63 % 49 %

Covoiturage 7 % 10 % – –
Moto ou scooter 8 % 7 % – –
Transports en 

commun
12 % 8 % 14 % 21 %

Vélo 13 % 19 % 5 % 7 %
Marche 3 % 3 % 13 % 17 %

Les mesures des plans de mobilité portent le plus 
souvent sur les transports en commun, le vélo, la 
sensibilisation ou encore le covoiturage (à ce titre, 
38 établissements représentant 70 000 salariés 
ont adhéré au service de covoiturage proposé par 
Tisséo) mais les établissements combinent tou-
jours plusieurs actions pour proposer à leurs usa-
gers un ensemble de solutions complémentaires.

En 2008, dans le cadre du projet européen CIVI-
TAS, Tisséo-SMTC et ses partenaires (ADEME, 
ARPE, CCI, CARSAT) ont élaboré une « mallette 
pédagogique PDE » à l’attention des établisse-
ments souhaitant mettre en place un plan de mo-
bilité (diffusé aux entreprises des zones d’activités 
Aéroportuaires, de Basso-Cambo et de Labège-
Innopole). Sur le même principe, un « kit PDE » a 
été produit en 2010 dans le cadre du projet euro-
péen SUMOBIS.

La mallette pédagogique PDE diffusée en janvier 2009 et la nouvelle bro-
chure PDE diffusée en 2010

    

Mesure B8 : Renforcement de l'intermodalité 
des différents moyen de transports avec les 
transports publics 
Cette action a été mise en œuvre dans le cadre 
du PDU de Toulouse, notamment par le biais des 
pôles d'échanges multimodaux et du développe-
ment de stationnement vélo aux abords des accès 
au transport en commun.

Pour exemple, le développement du parc de sta-
tionnement vélo sécurisé à Balma-Gramont et aux 
Argoulet, d'une capacité de 50 stationnements à 
été réalisé. A terme, pour 2011, les stations Ra-
monville et Basso-Cambo seront équipées. Cette 
action est inscrite dans le PDU (actions n° 13, 14, 
41, 42 et 43).

Mesure B9 : Gestion des stationnements sur 
l'espace public
7 145 places sont proposées au niveau des parcs-
relais en 2012 (contre 2 000 en 2001). L'offre de 
stationnement au niveau des gares a été multi-
pliée par deux sur cette même période. Enfi n, le 
stationnement résident se met en place et s'étend 
désormais sur la quasi-totalité du centre-ville. 
Cette action est inscrite dans le PDU (action 29). 

Mesure B10 : Gestion des livraisons en centre-
ville
Seule la ville de Toulouse dispose d'un règlement 
de livraison. On dénombre 170 entreprises de plus 
de 10 salariés dont l'activité principale est le trans-
port de marchandises.

Localisation des entreprises de transport de marchandises de plus de 10 
salariés sur le périmètre PDU en 2006
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Cette action est inscrite dans le PDU (actions G, 
n° 34 à 37).

Mesure B10bis : Plate-forme de transit des ma-
tériaux de construction 
Les recherches sont en cours pour trouver un ou 
plusieurs sites d'accueil pour une plate-forme de 
transit des matériaux. Cette mesure est par ail-
leurs inscrite au schéma départemental des car-
rières de la Haute-Garonne. De la même manière, 
l'action 36 du PDU « Créer des sites de redistribu-
tion de marchandises » en cours de consultation 
publique indique que « les réfl exions menées par 
l'État concernant la création de plateformes de 
transbordement des matériaux de construction 
embranchées sur les réseaux ferroviaires et rou-
tiers est à inclure dans cette action ».

Mesure B11 : Phytosanitaires : Réduction des 
applications de composés phytosanitaires en 
milieu périurbain
Cette mesure n'a pas été mise en œuvre spécifi -
quement dans le PPA. Cependant, les collectivités 
adoptent une démarche volontaire visant la réduc-
tion d'utilisation des phytosanitaire pour l'entretien 
des espaces verts. Par ailleurs, cette action est 
reprise dans le plan « Écophyto 2018 » qui vise à 
réduire de 50% l'usage des pesticides au niveau 
national dans un délai de dix ans. De même, cette 
action est reprise dans de nombreux agendas 21.

 MESURES C - PLANIFICATIONS URBAINES :

Mesure C1 : Évaluation préalable des effets 

prévisibles sur la qualité de l'air
Peu d'éléments sont disponibles sur la réalisa-
tion de cette mesure. L'Agence d'Urbanisme et 
d'Aménagement du Territoire (AUAT) est interve-
nue dans de nombreux projets d'urbanisme, ils 
ont tous comporté un volet sur la qualité de l'air, 
néanmoins, aucune étude supplémentaire n'a été 
engagée sur la thématique qualité de l'air.

Mesure C2 : Bilan de l'impact 
Des bilans (écarts obtenus par rapport à l'étude 
initial : mesure C1) sur la qualité de l'air ont pu être 
réalisés. Cependant, aucune remontée d'informa-
tion n'a été faite dans le cadre du PPA.

Mesure C3 : Recommandations vis-à-vis du 
SCoT et du PLU
La 4ème modifi cation du PLU de Toulouse a été 
approuvée le 16 décembre 2010. Ces deux docu-
ments reprennent la nécessité de cohérence avec 
le PPA.

SCoT :
« Le SCoT s’inscrit globalement dans les orienta-
tions portées aux niveaux international, européen 
et national pour une plus grande effi cacité énergé-
tique et pour la lutte contre les émissions de gaz 
à effet de serre. Il est également cohérent avec 
les orientations du Plan Régional pour la Qualité 
de l’Air et le Plan de Protection de l’Atmosphère 
adopté sur l’agglomération » (page 60 du docu-
ment mis en consultation).
PLU :
Dans le volet environnement, on trouve une par-
tie de 7 pages sur la qualité de l'air dont un para-
graphe spécifi que sur le PPA.
Page 129 du volet environnement du PLU :
« Les mesures en faveur de la qualité de l'air :
- Limiter l’étalement urbain pour réduire les trans-
ports en voiture entre domicile et travail
- […]
- Mettre en oeuvre les mesures du Plan de Dé-
placements Urbains et du Plan de Protection de 
l’Atmosphère »

Mesure C4 : Recommandations vis-à-vis du PDU 
Le PDU révisé se dit cohérent avec les autres 
plans de l'agglomération toulousaine notamment 
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le PPA. Il reprend et développe certaines mesures 
citées dans le PPA, notamment :
• Action 41 sur l'intermodalité : « Dévelop-

per l'intermodalité et renforcer les pôles 
d'échanges »;

• Action 29 sur le stationnement : «  Dévelop-
per une stratégie de stationnement à l'échelle 
de l'agglomération »;

• Action 35 sur les livraisons : « Étendre la 
Charte livraison sur le périmètre PDU »;

• Action 38 sur les PDE : « Aider au dévelop-
pement des Plans de Déplacement d'Entre-
prise ».

 
Mesure C5 : Résorption des 400 voies « points 
noirs » identifi és dans la simulation ORAMIP
Pour rappel, ces voies se repartissent de la ma-
nière suivante :
• 0 voie « points noirs critiques »
• 8 voies « points noirs moyens »
• 387 voies « points noirs potentiels »

Fin 2007, une analyse de projet de transport en 
commun a été étudiée sur chacune de ces voies 
(desserte métro ou bus, couloir de bus, …).

Pour les points noirs moyens, l'analyse est la sui-
vante (situation fi n juin 2007) :

Points noirs moyens Projets TC pouvant contribuer à la 
réduction de la pollution atmosphé-
rique (situation juin 2007)

Rue d'Alsace-Lorraine 
(2)

Desserte métro + restriction de la 
circulation sur la rue Alsace Lorraine

Rue de Metz (3) Desserte métro + couloirs bus
Rue de Metz (2) Desserte métro + couloirs bus

A noter que l'ensemble des actions du PDU doit 
permettre une réduction globale des points noirs 
en matière de pollution atmosphérique.

 MESURES D : ÉDUCATION ET SENSIBILISA-
TION :
 
Mesure D1 : Création de points « Info-Atmos-
phère »
 
Mesure D2 : Faire prendre conscience de l'im-

pact du mode de transport choisi sur la pollu-
tion atmosphérique

Mesure D3 : Mesure relative au changement de 
comportement du public, notamment concer-
nant la réduction des COV

Mesure D4 : Faire prendre conscience à 
chaque élève de collège de la région que l'air 
est un « patrimoine commun » à travers une 
éducation à l'environnement adaptée
 
Peu de ces mesures ont été mises en œuvre. A 
noter que pour les mesures D1 à D3, une pla-
quette régionale qualité de l'air a été élaborée et 
une distribution large a été effectuée. 

Quelques actions de communication et de sen-
sibilisation ont été menées dans le but de faire 
prendre conscience au public de la problématique 
de la pollution atmosphérique (impact des diffé-
rents modes de transport, sensibilisation dans les 
collèges, les lycées, les mairies, ...)

Le syndicat mixte pour l'étude et la protection de 
l'environnement dans le département de la Haute-
Garonne a également mené des actions de sensi-
bilisation à l'environnement :
http://www.environnement-haute-garonne.fr/mal-
lette_air.html

Il s'agit d'une mallette : « L'air que je respire » 
contenant un classeur pédagogique (fi ches d'in-
formations enseignants et élèves, fi ches expé-
riences et exercices), du matériel pour réaliser 
des expériences simples (tubes réactifs permet-
tant d'évaluer la teneur de certains polluants dans 
l'air ambiant, du petit matériel métrologique, …) et 
une bouteille d'hélium permettant de gonfl er le bal-
lon atmosphé-
rique fourni 
dans la mal-
lette.
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En matière de qualité de l’air, trois niveaux de ré-
glementation imbriqués peuvent être distingués : il 
s’agit des réglementations européenne, nationale 
et locale. L’ensemble de ces réglementations a 
pour principales fi nalités :
• L’évaluation de l'exposition de la population et 

de la végétation à la pollution atmosphérique ;
• La défi nition et l’évaluation des actions poli-

tiques entreprises pour limiter cette pollution ;
• L’information sur la qualité de l'air.
Dans un souci de cohérence du PPA, les régle-
mentations appliquées après le 11 juin 2008 sont 
également mentionnées dans ce paragraphe. 
Elles sont différenciées des autres par un asté-
risque « * ».

▌ 1. Directives européennes
 Les directives européennes défi nissent 
le système de surveillance de la qualité de l’air 
(méthodes et outils), les seuils réglementaires 
(court et long termes) ainsi que les plans et pro-
grammes mis en oeuvre en cas de dépassement 
de ces seuils.

█   1.1 Directives européennes principales :
• Directive cadre 96/62/CE du 27 septembre 

1996 : concernant l'évaluation et la gestion 
de la qualité de l'air ambiant et qui fournit le 
cadre à la législation communautaire sur la 
qualité de l'air ;

• Directives fi lles associées :
- 1999/30/CE du 22 avril 1999 : fi xant des va-
leurs limites pour le dioxyde de soufre (SO2), 
les oxydes d'azotes (NOx), les particules 
(PM) et le plomb dans l’air ambiant ;
- 2000/69/CE du 16 novembre 2000 : fi xant 

Annexe VIII - Mesures visant à réduire 
la pollution atmosphérique, élaborées 
avant le 11 juin 2008, au niveau 
européen, national et local

des valeurs limites pour le benzène et le mo-
noxyde de carbone (CO) dans l’air ambiant ;
- 2002/3/CE du 15 février 2002 : relative à 
l’ozone (O3) dans l’air ambiant ; 
- 2004/107/CE du 15 décembre 2004 : fi xant 
des valeurs limites pour les hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP), le cad-
mium, l’arsenic, le nickel et le mercure dans 
l’air ambiant ;

• Directive 2008/50/CE* du 21 mai 2008 (pro-
mulguée le 11 juin 2008) : relative à la qualité 
de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe. 
Elle reprend les objectifs indiqués dans la 
directive 96/62/CE et les directives fi lles et y 
ajoute la surveillance des tendances à long 
terme et des améliorations obtenues, la coo-
pération accrue entre les États et la mise en 
place de valeurs limites pour les particules 
fi nes (PM2,5).

█   1.2 Autres directives européennes 
• 1988/609/CE du 24 novembre 1988 : relative 

à la limitation des émissions de certains pol-
luants dans l'atmosphère en provenance des 
grandes installations de combustion ;

• 1997/101/CE du 27 janvier 1997 : établissant 
un échange réciproque d'informations et de 
données provenant des réseaux et des sta-
tions individuelles mesurant la pollution de 
l'air ambiant dans les États membres ;

• 2000/76/CE du 4 décembre 2000 : relative à 
l'incinération des déchets ;

• 2001/81/CE du 23 octobre 2001 concernant 
les plafonds nationaux d’émissions de cer-
tains polluants atmosphériques et fi xant à 
chaque État membre des objectifs de réduc-
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tion globaux de ses émissions de dioxyde 
de soufre (SO2), d’oxydes d’azote (NOx), de 
composés organiques volatils (COV) et d’am-
moniac (NH3) (pour la France : réduction de 
l’ordre de 40% des émissions entre 1990 et 
2010) ;

• 2003/4/CE du Conseil du 28 janvier 2003 : 
concernant l'accès du public à l'information 
en matière d'environnement.

▌ 2. La réglementation nationale
 Le cadre réglementaire national trans-
pose les directives européennes et renforce 
considérablement le système de surveillance de 
qualité de l’air, avec le concours des collectivités 
territoriales, des émetteurs et l’implication des 
associations et personnalités qualifi ées au sein 
des organismes régionaux de surveillance de la 
qualité de l’air.

La loi LAURE n°96-1236 du 30 décembre 1996 
sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Énergie 
vise à défi nir une politique publique qui intègre 
l’air dans le développement urbain. Elle inscrit 
comme objectif fondamental « la mise en œuvre 
du droit reconnu à chacun à respirer un air qui ne 
nuise pas à sa santé » et s'articule autour de trois 
grands axes :
• La surveillance et l'information ;
• L’élaboration d'outils de planifi cation ;
• La mise en place de mesures techniques, 

de dispositions fi scales et fi nancières, de 
contrôles et de sanctions.

Le Code de l'environnement : La Loi LAURE a 
été intégrée au Code de l'Environnement au Livre 
II Titre II.

Lois issues de la démarche du Grenelle de 
l’Environnement :
• La loi n°2009-967 * du 3 août 2009 de pro-

grammation relative à la mise en oeuvre du 
Grenelle de l'environnement ;

• La loi n°2010-788 * du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l'environnement.

Elles mettent en place une gestion transversale 
de l’atmosphère à travers les Schémas Régio-

naux du Climat, de l’Air et de l’Énergie et les Plans 
Climat-Énergie Territoriaux mis en œuvre dans 
toutes les régions, tous les départements, com-
munes et regroupements de communes de plus 
de 50 000 habitants. Elles renforcent également 
l’arsenal de lutte contre les niveaux de particules 
(plan particules national).

Les principaux Décrets :
• Décret n° 98-360 du 6 mai 1998 : relatif à 

l'agrément des organismes de surveillance de 
la qualité de l'air et aux plans régionaux pour 
la qualité de l'air (PRQA) ;

• Décret n° 2001-449 du 25 mai 2001 : relatif 
aux plans de protection de l'atmosphère et 
aux mesures pouvant être mises en œuvre 
pour réduire les émissions des sources de 
pollution atmosphérique ;

• Décret n° 2002-213 du 15 février 2002 : por-
tant transposition des directives 1999/30/
CE du Conseil et 2000/69/CE du Parlement 
européen et du Conseil et modifi ant le décret 
n° 98-360 du 6 mai 1998. Il réglemente le 
dioxyde de soufre (SO2), les oxydes d'azote 
(NOx), les particules (PM), le plomb, le ben-
zène et le monoxyde de carbone (CO) ;

• Décret n° 2003-1085 du 12 novembre 2003 : 
portant transposition de la directive 2002/3/
CE du Parlement européen et du Conseil et 
relatif à l’ozone (O3) ;

• Décret n° 2004-195 du 24 février 2004 : pris 
pour l'application de l'article L. 222-3 du code 
de l'environnement et modifi ant le décret n° 
98-362 du 6 mai 1998 relatif aux plans régio-
naux pour la qualité de l'air ;

• Décret n° 2007-1479 du 12 octobre 2007 : 
relatif à la qualité de l'air et modifi ant le code 
de l'environnement (partie réglementaire). Il 
rend obligatoire la mesure des métaux lourds 
et des hydrocarbures aromatiques polycy-
cliques (HAP) ;

• Décret n° 2008-1152* du 7 novembre 2008 : 
précise les valeurs cibles pour l’ozone et en 
défi nit de nouvelles pour les métaux lourds et 
le benzo-(a)pyrène ;

• Décret n° 2010-1250 * du 21 octobre 2010 
: transposant en droit français la directive 
2008/50/CE. Il précise les normes à appliquer 



155

pour les particules fi nes (PM2,5) ainsi que 
des seuils d’information et d’alerte aux parti-
cules fi nes (PM10).

Les principaux Arrêtés Ministériels :
• Arrêté du 17 août 1998 : relatif aux seuils de 

recommandation et aux conditions de déclen-
chement de la procédure d'alerte ;

• Arrêté du 23 avril 2001 : portant sur l’agrément 
d’associations de surveillance de la qualité de 
l’air au titre du code de l’environnement ;

• Arrêté du 11 juin 2003 : relatif aux informa-
tions à fournir au public en cas de dépasse-
ment ou de risque de dépassement des seuils 
de recommandation ou des seuils d'alerte ;

• Arrêté du 22 juillet 2004 : relatif à l’obligation 
de calculer un indice de la qualité de l’air dans 
les agglomérations de plus de 100 000 habi-
tants.

• Arrêté du 21 octobre 2010* : relatif aux moda-
lités de surveillance de la qualité de l’air et à 
l’information du public.

• Arrêté du 26 mars 2014* relatif au déclenche-
ment des procédures préfectorales en cas 
d'épisodes de pollution de l'air ambiant.

Les principales Circulaires :
• Circulaire du 17 août 1998 relative aux me-

sures d’urgence concernant la circulation des 
véhicules ;

• Circulaire du 18 juin 2004 relative aux procé-
dures d’information et de recommandation et 
d’alerte ainsi qu’aux mesures d’urgence ;

• Circulaire du 12 octobre 2007 relative à la 
procédure d’alerte et d’information en cas de 
pic de pollution par les particules en suspen-
sion.

▌ 3. La réglementation régionale et locale
 Avant la date de promulgation de la di-
rective 2008/50/CE du 11 juin 2008, les mesures 
mises en œuvre pour réduire la pollution de l'air 
sur l'agglomération toulousaine étaient principa-
lement liées aux PRSE1, PDU, PPA et à l’arrêté 
« gestion des épisodes de pollution ».

Le PRSE 1 a défi ni 29 actions planifi ées sur la 
période 2005-2008 en Midi-Pyrénées, dont cer-

taines d’être elles concernent la qualité de l’air et 
plus spécifi quement :
• Réduire les émissions de particules Diesel 

par les véhicules,
• Promouvoir des modes de déplacement alter-

natifs à la voiture,
• Prendre en compte l’impact sur la santé des 

projets de création d’infrastructures de trans-
port,

• Réduire les émissions aériennes de subs-
tances toxiques d’origine industrielle,

• Réduire les émissions d’oxyde d’azote des 
installations industrielles,

• Réduire les émissions polluantes du secteur 
résidentiel et tertiaire.

Le PDU 2001-2007 a fi xé deux objectifs en faveur 
des modes doux : d’une part augmenter de ma-
nière signifi cative la part modale de la marche, 
d’autre part augmenter de 50% les déplacements 
en vélo dans l’agglomération. 
Pour atteindre ces objectifs, de nombreuses ac-
tions furent programmées. « Depuis 2001, une 
véritable dynamique a été engagée sur l’agglomé-
ration en faveur des modes doux, mais les effets 
sont inégaux suivant les territoires. » .

Le premier PPA, approuvé le 24 avril 2006, était 
constitué de 25 actions présentées dans l’annexe 
précédente.

L’arrêté préfectoral du 15 juillet 2005, a insti-
tué une procédure d’information et d’alerte visant 
à prévenir ou limiter l’exposition de la population 
lors d’épisodes de pollution atmosphérique dans 
le département.
Cet arrêté a fait l’objet d’une mise à jour en 2009 
puis en 2012 et va être modifi é en 2015.
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Code arrondissement Code canton Code commune Nom de la commune

3 17 003 Aigrefeuille

3 49 022 Aucamville

3 10 025 Aureville

3 15 032 Aussonne

3 10 035 Auzeville-Tolosane

3 10 036 Auzielle

3 21 004 Ayguesvives

3 43 044 Balma

3 21 048 Baziège

3 43 053 Beaupuy

3 51 056 Beauzelle

3 21 057 Belberaud

3 21 058 Belbèze-de-Lauragais

3 51 069 Blagnac

1 30 075 Bonrepos-sur-Aussonnelle

1 30 087 Bragayrac

3 18 088 Brax

3 14 091 Bruguières

3 10 113 Castanet-Tolosan

3 49 116 Castelginest

3 50 117 Castelmaurou

3 10 148 Clermont-le-Fort

3 48 149 Colomiers

3 51 150 Cornebarrieu

3 21 151 Corronsac

3 53 157 Cugnaux

3 21 161 Deyme

3 21 162 Donneville

3 43 163 Drémil-Lafage

1 52 165 Eaunes

1 30 166 Empeaux

3 21 169 Escalquens

3 21 171 Espanès

3 49 182 Fenouillet

3 43 184 Flourens

3 49 186 Fonbeauzard

1 30 187 Fonsorbes

Annexe IX - Liste des 117 communes 
de la zone PPA
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Code arrondissement Code canton Code commune Nom de la commune

3 21 192 Fourquevaux

1 23 203 Frouzins

3 49 205 Gagnac-sur-Garonne

3 37 215 Gauré

3 10 227 Goyrans

3 14 230 Gratentour

3 21 240 Issus

1 52 248 Labarthe-sur-Lèze

3 21 249 Labastide-Beauvoir

1 23 253 Labastidette

3 10 254 Labège

3 10 259 Lacroix-Falgarde

1 30 269 Lamasquère

3 19 273 Lapeyrouse-Fossat

3 18 277 Lasserre

3 49 282 Launaguet

3 17 284 Lauzerville

3 37 285 Lavalette

1 23 287 Lavernose-Lacasse

1 23 181 Le Fauga

3 18 291 Léguevin

3 14 293 Lespinasse

3 18 297 Lévignac

3 18 339 Mérenvielle

3 10 340 Mervilla

3 51 351 Mondonville

3 43 352 Mondouzil

3 43 355 Mons

3 50 364 Montberon

3 21 366 Montbrun-Lauragais

3 21 381 Montgiscard

3 21 384 Montlaur

3 43 389 Montrabé

1 23 395 Muret

3 21 401 Noueilles

3 21 402 Odars

3 10 409 Péchabou

3 50 410 Pechbonnieu

3 10 411 Pechbusque

3 18 417 Pibrac

3 43 418 Pin-Balma

1 52 421 Pins-Justaret

1 52 420 Pinsaguel
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Code arrondissement Code canton Code commune Nom de la commune

3 18 424 Plaisance-du-Touch

3 21 429 Pompertuzat

1 52 433 Portet-sur-Garonne

3 21 437 Pouze

3 18 438 Pradère-les-Bourguets

3 43 445 Quint-Fonsegrives

3 44 446 Ramonville-Saint-Agne

3 10 448 Rebigue

1 52 458 Roques

1 52 460 Roquettes

3 50 462 Rouffi ac-Tolosan

1 26 464 Sabonnères

1 30 466 Saiguède

3 49 467 Saint-Alban

1 23 475 Saint-Clar-de-Rivière

3 50 484 Saint-Geniès-Bellevue

1 23 486 Saint-Hilaire

3 50 488 Saint-Jean

3 14 490 Saint-Jory

3 50 497 Saint-Loup-Cammas

1 30 499 Saint-Lys

3 37 501 Saint-Marcel-Paulel

3 10 506 Saint-Orens-de-Gameville

1 30 518 Saint-Thomas

3 18 496 Sainte-Livrade

3 18 526 La Salvetat-Saint-Gilles

1 52 533 Saubens

3 15 541 Seilh

1 23 547 Seysses

3 99 555 Toulouse

3 53 557 Tournefeuille

3 21 568 Varennes

3 10 575 Vieille-Toulouse

3 10 578 Vigoulet-Auzil

3 53 588 Villeneuve-Tolosane

3 50 561 L' Union

1 52 580 Villate
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Contexte : 
Le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA), 
codifi é dans le Code de l’environnement constitue 
un outil local important de la lutte contre la pol-
lution atmosphérique. Dans le cadre de l’actuali-
sation du Plan de Protection de l’agglomération 
Toulousaine, l’ORAMIP a réalisé à la demande 
de la DREAL une évaluation de l’état initial de la 
pollution de l’air pour l’année 2009 et l’évaluation 
des scénarisations à l’horizon 2020 pour les prin-
cipaux polluants réglementés : dioxyde d’azote 
(NO2), particules en suspension (PM10) et parti-
cules fi nes (PM2.5).

En complément de cette évaluation globale des 
scénarisations à l’horizon 2020, la DREAL a sou-
haité réaliser une évaluation de l’impact de l’action 
de réduction de la vitesse sur les principales voies 
rapides sur le territoire du PPA. 

Cette évaluation ne prend pas en compte l’éven-
tuel impact de cette mesure sur la fl uidifi cation du 
trafi c et la diminution de la saturation de certains 
axes de circulation.

Objectifs de cette évaluation :
L’objectif de cette étude complémentaire est d’éva-
luer l’état de la qualité de l’air et des émissions de 
polluants atmosphériques sur le domaine du PPA 
à l’horizon 2020 avec et sans mesure d’abaisse-
ment de la vitesse sur les principaux axes.

Comme pour l’évaluation globale de la scénarisa-
tion PPA à l’horizon 2020, les hypothèses d’évolu-
tion des émissions ont été construites sur la base 

Annexe X - Évaluation de l’impact de la 
mesure d’abaissement de la vitesse de 
circulation dans le cadre de la révision 
du ppa de l’agglomération toulousaine 
(extraits de l'étude de l'ORAMIP)

de tendanciels d’évolution des émissions défi nis 
au niveau national pour l’ensemble des secteurs 
d’activité. 
Des hypothèses locales d’évolution ont cepen-
dant été prises en compte concernant l’évolution 
à l’horizon 2020 :
• du trafi c routier sur les principaux axes du ter-

ritoire à partir des simulations mises à dispo-
sition de l’ORAMIP par l’AUAT et Tisséo,

• de l’activité des principaux acteurs industriels 
à partir des informations mises à disposition 
par la DREAL,

• de la population à partir des données mises à 
disposition par l’AUAT.

Les méthodes utilisées pour l’évaluation de ces 
scénarisations ont été validées lors des travaux 
préparatoires réalisées en 2011 et qui ont fait 
l’objet du rapport «Evaluation des niveaux d'émis-
sion et de concentration dans le cadre du PPA de 
l'agglomération Toulousaine » (ETU-2015-10).

Domaine d’étude considéré :
L’évolution du trafi c sur l’agglomération en 2020 a 
été prise en compte grâce aux sorties du modèle 
SGGD (Système de Gestion Globale des Dépla-
cements de l’agglomération toulousaine). Ainsi les 
données de trafi c modélisées par TISSEAO/AUAT 
ont été utilisées pour la modélisation 2020. Les 
données aux heures de pointe du soir ont ainsi 
été converties en trafi c moyen en tenant compte 
du type de voirie.

Considérant que près d’un tiers des émissions 
d’oxydes d’azote du secteur des transports pro-
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venaient des voies rapides à 
2*2 voies, une action de réduc-
tion de la vitesse, validée dans 
le cadre du PDU en cours, sur 
certains axes a été intégrée à 
la modélisation de la pollution à 
l’horizon 2020.

L’action d’abaissement de la vi-
tesse de circulation de 20 km/h 
à l’échéance 2020 concernait 
plusieurs axes sur le territoire 
couvert par le PPA :
• la rocade Arc-en-ciel 

(D980), la RN 124, la D820, 
la D817 

• les autoroutes A61, A62, 
A64 et A68.

Représentation cartographique des voies rapides qui étaient concernées par un abaissement de la 
vitesse.

Evolution des émissions d’oxydes d’azote (NOx) avec 
la mise en œuvre de l’abaissement de la vitesse pour 
chaque axe routier sur le territoire du PPA.

Impact sur les émissions de polluants dans 
l’air  :
Les émissions de polluants atmosphériques 
ont été déterminées sur les axes concernés par 
l’abaissement de la vitesse avec et sans la mise 
en œuvre de cette action pour l’échéance 2020. 

La carte ci-dessous représente les axes concer-
nées par cette action ainsi que la baisse des émis-
sions d’oxydes d’azote liée à la mise en œuvre de 
l’action d’abaissement de la vitesse de circulation 
de 130 à 110 km/h et de 110 à 90 km/h selon les 
axes.
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Les quantités d’émissions totales liées au trafi c 
routier sur ces brins sont présentées dans le ta-
bleau ci-dessous :

Axe à 2x2 voies Nox
t/an

PM10 
t/an

PM2.5 
t/an

Avec réduction de vitesse 604,9 162,1 91,5

Sans réduction de vitesse 761,2 167,8 97,2

Gain de la réduction de vitesse 20% 3,4% 6%

Pour l’ensemble des axes routiers concernés par 
cette mesure d’abaissement, la quantité totale 
d’émission d’oxydes d’azote (NOx) diminue de  
20% à l’horizon 2020 si la mise en place de l'action 
d’abaissement de la vitesse est mise en œuvre. 
L’écart d’émissions est moins important pour les 
particules en suspension (PM10) et les particules 
fi nes (PM2.5) avec respectivement 3,4% et 6% 
d’émissions en moins avec la mise en œuvre de 
l’abaissement de la vitesse. 

L’impact sur les particules PM10 et PM2.5 est 
moins important que pour les NOx compte tenu 
des sources d’émissions de particules associées 
au trafi c routier. Les émissions de NOx sont di-
rectement liées à la combustion du carburant et 
l’abaissement de vitesse étudié réduit la consom-
mation de carburant. Pour les particules PM10 et 
PM2.5 les émissions sont liées à la combustion 
du carburant mais également à l’usure des pneus, 
freins, fondant routier et au réenvol. Ces dernières 
émissions sont indépendantes de la vitesse de 
circulation. L’abaissement de la vitesse sur ces 
axes est sans effet pour cette part des émissions 
de particules. 

Les émissions des trois principaux polluants régle-
mentés ont été calculées pour l’ensemble du ter-
ritoire du PPA, en intégrant cette mesure d’abais-
sement de la vitesse ciblée sur une partie des 2x2 
voies. Les quantités totales sont présentées dans 
le tableau ci-dessous pour l’état initial et à l’hori-
zon 2020.

Émissions totales de polluants sur le territoire du PPA

Nox
t/an

PM10 
t/an

PM2.5 
t/an

État initial - 2009 10 812 2 598 1 845

Scénario 2020 avec 
abaissement de la vitesse 6 974 1 866 1 118

Scénario 2020 sans 
abaissement de la vitesse 7 131 1 872 1 124

Impact sur les concentration de polluants 
dans l’air  :
La dispersion des quantités d’émissions déter-
minées sur le domaine du PPA sans la mise en 
œuvre de la mesure d’abaissement de la vitesse a 
été réalisée à l’échéance 2020 à l’aide du logiciel 
ADMS et en utilisant les données météorologiques 
de l’année 2009. Ces conditions sont les mêmes 
que celles utilisées pour l’évaluation du projet de 
révision du PPA (Rapport ETU-2015-10).

Les cartographies de concentration ont été réali-
sées pour trois polluants réglementés : le dioxyde 
d’azote (NO2), les particules en suspension 
(PM10) et les particules fi nes (PM2.5).

La situation au regard de la réglementation en 
vigueur a été résumée pour chacun de ces trois 
polluant sous forme de tableau présentant les sur-
faces, les surfaces habitées et la population expo-
sée.

► Dioxyde d’azote – NO2
Pour le dioxyde d’azote la mise en œuvre de 
l’abaissement de la vitesse sur une partie des 
axes routiers du territoire PPA, permet de diminuer 
de 11% le nombre de personne en situation de dé-
passement de la valeur limite pour la protection de 
la santé fi xée à 40 μg/m3 en moyenne annuelle. 

En intégrant l’incertitude sur la moyenne annuelle 
(d’environ 10%), l’évaluation de la population en 
situation de dépassement a été réalisée sur la 
base d’une moyenne annuelle à 35 μg/m3. La 
mise en œuvre de l’abaissement de la vitesse sur 
une partie des axes routiers du territoire PPA, per-
met ainsi de diminuer de 14% le nombre de per-
sonne en situation de dépassement des 35 μg/m3 
en moyenne annuelle.
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SURFACE EXPOSEE
2020 SANS 
abaissement 
de la vitesse

2020 AVEC 
abaissement 
de la vitesse

NO2 - Dépassement de 35 μg/m³ en moyenne annuelle 3,1 Km² 2,8 Km²

NO2 - Dépassement de 40 μg/m³ en moyenne annuelle 1,2 Km² 1,1 Km²

NO2 - Plus de 18h de dépassement de 200 μg/m³ 0 Km² 0 Km²

SURFACE HABITEE EXPOSEE
2020 SANS 
abaissement 
de la vitesse

2020 AVEC 
abaissement 
de la vitesse

NO2 - Dépassement de 35 μg/m³ en moyenne annuelle 0,4 Km² 0,3 Km²

NO2 - Dépassement de 40 μg/m³ en moyenne annuelle 0,1 Km² 0,1 Km²

NO2 - Plus de 18h de dépassement de 200 μg/m³ 0 Km² 0 Km²

POPULATION EXPOSEE
2020 SANS 
abaissement 
de la vitesse

2020 AVEC 
abaissement 
de la vitesse

NO2 - Dépassement de 35 μg/m³ en moyenne annuelle 1 500 hab. 1 292 hab.

NO2 - Dépassement de 40 μg/m³ en moyenne annuelle 350 hab. 313 hab.

NO2 - Plus de 18h de dépassement de 200 μg/m³ 0 hab. 0 hab.

Les zones d’habitation qui seront impactées par 
l’absence de mise en œuvre de la mesure d’abais-
sement de la vitesse  se situent à proximité directe 
des principaux axes de circulation de la zone PPA. 
Il s’agit d’axes de circulation qui ne sont pas sys-
tématiquement ceux concernés par la mesure 
d’abaissement de la vitesse. La baisse des émis-
sions d’oxydes d’azote, du fait de la mise en œuvre 
de la mesure d’abaissement de la vitesse, impacte 
ainsi l’environnement direct des axes routiers 
concernés mais également le niveau de pollution 
le long de certaines voies de circulation impactées 
par les émissions de ces axes voisins.

Tableaux présentant les situations SANS et AVEC  abaissement de la vitesse situation à l’échéance 2020 vis-à-vis du respect des valeurs limites pour le 
dioxyde d’azote (NO2)



163

C
ar

to
gr

ap
hi

es
 d

e 
co

nc
en

tra
tio

n 
et

 lo
ca

lis
at

io
n 

de
 la

 p
op

ul
at

io
n 

ex
po

sé
e 

– 
si

tu
at

io
n 

20
20

 S
A

N
S

 a
ba

is
se

m
en

t d
e 

la
 v

ite
ss

e



Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

PPA N°2 AGGLOMÉRATION TOULOUSAINE |  ANNEXES

C
ar

te
 d

e 
di

ffé
re

nc
e 

à 
l’h

or
iz

on
 2

02
0 

po
ur

 la
 m

oy
en

ne
 a

nn
ue

lle
 e

n 
N

O
2 

– 
si

tu
at

io
n 

20
20

 s
an

s 
ab

ai
ss

em
en

t d
e 

la
 v

ite
ss

e 
pa

r r
ap

po
rt 

à 
la

 s
itu

at
io

n 
20

20
 a

ve
c 

ab
ai

ss
em

en
t d

e 
la

 v
ite

ss
e.

 (E
ca

rt 
ab

so
lu

e 
en

 μ
g/

m
3 

 - 
E

ca
rt 

re
la

tif
 e

n 
%

)



165

► Particules en suspension – PM10
Pour les particules en suspension, la mise en 
œuvre de l’abaissement de la vitesse sur une 
partie des axes routiers du territoire PPA, permet 
de diminuer de 10% le nombre de personne en 
situation de dépassement de la valeur cible pour 
la santé fi xée à 30 μg/m3 en moyenne annuelle.

Par contre, cette mise en œuvre de l’abaissement 
de la vitesse entraine une hausse de 21% du 
nombre de personne en situation de dépassement 
de la valeur limite pour la santé défi nie en nombre 
de jour de dépassement de la moyenne journa-
lière de 50 μg/m3. Cette situation résulte proba-
blement de l’incertitude associée à la méthodolo-
gie compte tenu du peu de personne concernée 
(21 habitants du territoire du PPA). 

SURFACE EXPOSEE
2020 SANS 
abaissement 
de la vitesse

2020 AVEC 
abaissement 
de la vitesse

PM10 - Dépassement de 40 μg/m³ en moyenne annuelle 0 Km² 0 Km²

PM10 - Plus de 35 jours de dépassement de 50 μg/m³ 1 Km² 1 Km²

PM10 - Dépassement de 30 μg/m³ en moyenne annuelle 2,3 Km² 2,3 Km²

SURFACE HABITEE EXPOSEE
2020 SANS 
abaissement 
de la vitesse

2020 AVEC 
abaissement 
de la vitesse

PM10 - Dépassement de 40 μg/m³ en moyenne annuelle 0 Km² 0 Km²

PM10 - Plus de 35 jours de dépassement de 50 μg/m³  0,1 Km²  0,1 Km²

PM10 - Dépassement de 30 μg/m³ en moyenne annuelle  0,3 Km²  0,3 Km²

POPULATION EXPOSEE
2020 SANS 
abaissement 
de la vitesse

2020 AVEC 
abaissement 
de la vitesse

PM10 - Dépassement de 40 μg/m³ en moyenne annuelle 0 hab. 0 hab.

PM10 - Plus de 35 jours de dépassement de 50 μg/m³ 100 hab. 121 hab.

PM10 - Dépassement de 30 μg/m³ en moyenne annuelle 650 hab. 583 hab.

Tableau présentant les situations SANS et AVEC  abaissement de la vitesse situation à l’échéance 2020 vis-à-vis du respect des valeurs limites pour les 
particules en suspension (PM10)
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► Particules fi nes – PM2.5
Pour les particules fi nes, la mise en œuvre de 
l’abaissement de la vitesse sur une partie des 
axes routiers du territoire PPA, ne met pas en 
évidence d’impact signifi catif sur l’exposition du 
territoire à des dépassements de valeurs régle-
mentaires.

SURFACE EXPOSEE
2020 SANS 
abaissement 
de la vitesse

2020 AVEC 
abaissement 
de la vitesse

PM2.5 - Dépassement de 25 μg/m³ en moyenne annuelle 0,05 Km² 0,05 Km²

PM2.5 - Dépassement de 20 μg/m³ en moyenne annuelle 2,2 Km² 2,2 Km²

SURFACE HABITEE EXPOSEE
2020 SANS 
abaissement 
de la vitesse

2020 AVEC 
abaissement 
de la vitesse

PM2.5 - Dépassement de 25 μg/m³ en moyenne annuelle 0 Km² 0 Km²

PM2.5 - Dépassement de 20 μg/m³ en moyenne annuelle 0,2 Km² 0,2 Km²

POPULATION EXPOSEE
2020 SANS 
abaissement 
de la vitesse

2020 AVEC 
abaissement 
de la vitesse

PM2.5 - Dépassement de 25 μg/m³ en moyenne annuelle 0 hab. 0 hab.

PM2.5 - Dépassement de 20 μg/m³ en moyenne annuelle 666 hab. 664 hab.

Tableau présentant les situations SANS et AVEC abaissement de la vitesse situation à l’échéance 2020 vis-à-vis du respect des valeurs limites pour les 
particules fi nes (PM2.5)
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Conclusions : 
L’objet de cette étude était de disposer d’une éva-
luation complémentaire relative à l’évaluation de 
l’impact de l’abaissement de la vitesse sur une 
partie des axes du territoire PPA. Elle complète les 
études précédentes relatives à la révision du PPA. 

Le fait de ne pas mettre en œuvre la proposition 
d’action relative à l’abaissement de la vitesse en-
traine :

• des émissions d’oxydes d’azote plus impor-
tantes de 26% sur les axes concernés et de 
2,3% sur l’ensemble du territoire PPA ;

• une hausse des émissions de particules mais 
qui reste plus limitée que pour les oxydes 
d’azote ;

• une augmentation des niveaux de concentra-
tion essentiellement le long des axes routiers 
concernés par cette action ;

• une augmentation de l’exposition de la popu-
lation de l’ordre d’au moins 11% de la popu-
lation restant impactée à l’horizon 2020 à des 
dépassements de la valeur limite pour la pro-
tection de la santé.

Notes relatives à la modélisation à l’échéance 
2020 et aux hypothèses associées

La situation concernant le nombre de personne 
exposée à un dépassement de la valeur limite 
pour ces deux polluants en 2020 est à considé-
rer au regard de la situation 2009 prise en réfé-
rence également pour la pollution de fond dans la 
cadre de cette scénarisation 2020. Les moyennes 
annuelles en particules en suspension PM10 et 
PM2.5 modélisées pour l’échéance 2020 sont 
infl uencées par les données de pollution de fond 
et par les données météorologiques de référence 
(2009).

D’autre part, il faut noter que les hypothèses 
d’abaissement des émissions de particules en 
suspension sont importantes. Notamment dans 
le secteur Résidentiel, sur le territoire du PPA à 

l’horizon 2020 qui contribuent de manière impor-
tante à cette amélioration de l’exposition de la 
population. Les hypothèses d’évolution des dis-
positifs de chauffage, de consommation d’énergie 
et d’isolation des bâtiments ont été défi nies au 
niveau national et ne sont pas connues de l’ORA-
MIP. Il faut noter que les émissions associées aux 
dispositifs de chauffages des 100 000 personnes 
supplémentaires attendues sur le territoire du 
PPA à l’horizon 2020 n’ont pas été intégrées à 
cette évaluation faute de disposer d’hypothèses 
de composition du « mix énergétique » à cette 
échéance. Le tendanciel d’évolution prévu est à 
suivre attentivement car il déterminera la situation 
en termes d’exposition de la population avec des 
dépassements de la valeur cible possibles en cas 
de tendanciel s’écartant des projections 2020.

Enfi n, l’évolution de la population entre 2009 et 
2020 a été prise en compte à partir des projections 
mises à disposition par l’AUAT à l’horizon 2020 sur 
l’ensemble du territoire du PPA. Cependant, il faut 
noter que faute de données disponibles sur l’évo-
lution de l’occupation du sol à l’échéance 2020 et 
sur la densifi cation urbaine prévue dans la zone 
du PPA (ex : Cartoucherie, Montaudran…) l’évo-
lution de la population a été répartie dans le bâti 
identifi é dans la base de données de l’IGN  « BD 
Topo 2014 ». Ainsi l’éventuelle installation de 
nouvelles zones d’habitation sur des secteurs en 
dépassement de valeurs limites n’a pas été prise 
en compte pour l’évaluation de l’exposition des 
personnes à l’échéance 2020.  
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Annexe XI - Interprétation des résultats 
de l’étude Oramip sur l’impact des 
réductions de vitesse sur les axes 
routiers et autoroutiers de la zone PPA 
dont la vitesse maximale autorisée est 
supérieure à 90 km/h

La réduction de la vitesse de 20km/h sur les ré-
seaux routiers "rocade arc-en-ciel", D980, N124, 
D817, D820 et les réseaux autoroutiers A61, A62, 
A64 et A68 a fait l’objet d’une étude de l’Oramip 
afi n d’évaluer l’impact d’une telle mesure sur la 
réduction des émissions de polluants et de l’expo-
sition des populations de la zone PPA (cf. annexe 
X).

Les résultats de cette étude, fi nalisée en juin 
2015, montrent une réduction des émissions de 
NOx et de particules variable suivant les axes rou-
tiers concernés, (de 2 à 31 % de réduction des 
NOx par exemple). La baisse de vitesses se tra-
duirait donc par des baisses d’émissions, avec 
toutefois un impact global limité sur le nombre 
estimé, à l'horizon 2020, de personnes restant 
exposées à des dépassements des valeurs limites 
pour la protection de la santé humaine en NOx et 
PM10 (par exemple pour les NOx : 350 contre 313 
personnes qui seraient exposées à une concen-
tration supérieure au seuil réglementaire de 40 
microgrammes/m3 en l’absence d’application des 
mesures de réduction de vitesse sur les voies pé-
nétrantes).

Compte tenu de ces résultats, des travaux com-
plémentaires apparaissent nécessaires avant 
qu’une baisse des vitesses maximales autori-
sées ne soit envisagée sur l'ensemble des axes 
du réseau routier pré-identifi és. Les phénomènes 

éventuels de report sur les réseaux secondaires 
doivent également être bien anticipés afi n d’évi-
ter tout effet pervers. En revanche, la réduction de 
vitesse doit prioritairement être mise en œuvre sur 
les axes sur lesquels elle aurait un impact signi-
fi catif en termes de réduction des émissions et 
des concentrations en polluants et sur des sec-
tions situées à proximité de zones résidentielles 
ou d’activés denses.

Sur la base de ces critères, la baisse de vitesse 
doit prioritairement être engagée sur la section 
de l’A62 à proximité de Toulouse. Elle permet 
sur cette zone de réduire de 30 % les émissions 
de NOx avec un impact fort sur les personnes 
habitant ou travaillant à proximité immédiate. A 
l’inverse, la réduction de la vitesse n’apparaît pas 
opportune sur la N124 avec une réduction minime 
des émissions de NOx (1,9%) et un impact sur les 
populations riveraines non démontré à ce stade. 
Sur les autres axes, un travail complémentaire 
pourra être conduit afi n d’identifi er les sections 
sur lesquelles la réduction de vitesse permettrait 
effectivement une baisse des émissions et des 
populations exposées.
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Annexe XII - Niveaux de concentration 
observés pour les polluants réglementés 
autres que les NOx, O3, PM10 et PM2,5.
Résumé des niveaux de concentration sur le territoire du PPA au regard des exigences réglementaires, 
les défi nitions sont celles du code de l'environnement (art R221-1) :

Dioxyde de soufre
maximum journalier (en μg/m3)

2008 2009 2010 2011 2012 2013 Valeur limite

BERTHELOT 3.7 2.9 4.0 8.0 3.0 2.1 125 μg/m3  à ne pas 
dépasser plus de 3 

fois par anSAINT-CYPRIEN 6.2 6.6 12.0

moyenne annuelle (en μg/m3)

2008 2009 2010 2011 2012 2013 Objectif de 
qualité

BERTHELOT 0.4 0.5 0.5 0.3 0.3 0.2
50 μg/m3 

SAINT-CYPRIEN 0.7 1.1 1.6

Monoxyde de carbone
moyenne de 8 heures consécutives (en μg/m3)

2008 2009 2010 2011 2012 2013 Valeur limite

SAINT-CYPRIEN 2.0 1.9 1.2

10 μg/m3  
RUE DE METZ 2.2 2.2 1.7 1.6

PARGAMINIÈRES 2.6 2.6 1.9 1.8 1.8 3.2

PÉRIPHÉRIQUE 2.2 2.5 2.0 2.8 1.8 1.9

Arsenic
moyenne annuelle (en ng/m3)

2008 2009 2010 2011 2012 2013 Valeur cible

BERTHELOT - 12030 0.10 0.41 0.40 0.32 0.31 0.28

6 ng/m3  

CHAPITRE - 12040 0.30 0.36 0.41 0.42 0.34 0.31

EISENHOWER - 12039 0.32 0.40 0.72 0.46 0.29 0.25

FAURE - 12012

JULES FERRY - 12013

BOULODROME - 12038
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Cadmium
moyenne annuelle (en ng/m3)

2008 2009 2010 2011 2012 2013 Valeur cible

BERTHELOT - 12030 0.13 0.53 0.14 0.12 0.18 0.11

5 ng/m3  

CHAPITRE - 12040 0.14 0.14 0.12 0.12 0.10 0.09

EISENHOWER - 12039 0.14 0.13 0.14 0.14 0.11 0.09

FAURE - 12012

JULES FERRY - 12013

BOULODROME - 12038

Nickel
moyenne annuelle (en ng/m3)

2008 2009 2010 2011 2012 2013 Valeur cible

BERTHELOT - 12030 0.99 2.81 1.00 0.95 0.66 0.86

20 ng/m3  

CHAPITRE - 12040 1.42 1.98 1.00 0.97 0.67 0.73

EISENHOWER - 12039 1.07 1.74 1.12 0.90 0.71 0.83

FAURE - 12012

JULES FERRY - 12013

BOULODROME - 12038

Plomb
moyenne annuelle (en ng/m3)

2008 2009 2010 2011 2012 2013 Objectif de 
qualité

BERTHELOT - 12030 6.77 8.38 6.32 5.71 5.28 3.52

250 ng/m3  

CHAPITRE - 12040 6.85 6.64 5.46 5.01 3.66 3.35

EISENHOWER - 12039 6.22 6.68 5.04 4.56 3.26 3.09

FAURE - 12012 142.29 118.81 81.59 64.17 12.73 0.01

JULES FERRY - 12013 61.10 45.79 40.26 32.67 9.16 0.01

BOULODROME - 12038 310.45 253.58 192.37 162.46 43.18 0.01

Benzo(a)Pyrène
moyenne annuelle (en ng/m3)

2008 2009 2010 2011 2012 2013 Valeur cible

BERTHELOT - 12030 0.20 0.22 0.09 0.07 0.08 0.10
1 ng/m3  

BOULODROME - 12038 0.29 0.37 0.15 0.10 0.16
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Benzène
moyenne annuelle (en μg/m3)

2008 2009 2010 2011 2012 2013 Objectif de 
qualité

BERTHELOT - 12030 1.4 1.8 1.7 2.3 1.8 1.6

2 μg/m3  

CHAPITRE - 12040 1.6 2.3 2.0 2.3 2.1 2.0

EISENHOWER - 12039 1.7 2.1 1.9

FAURE - 12012 2.3 3.2 3.1 2.8 1.9 1.5

JULES FERRY - 12013 0.8 1.0 1.1 1.0 1.2 1.0

BOULODROME - 12038 0.8 1.2 1.2
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Annexe XIII - Coordonnées des 
stations de mesures de l’ORAMIP et 
positionnement par rapport aux cartes 
de concentration à l’horizon 2020

A noter que la station périphérique qui ne respecte 
pas les contraintes réglementaires d'implantation 
des stations de mesure, n'est plus utilisée pour le 
reportage européen. Cette station qui a été mise 
en place pour suivre la mesure de réduction des 
vitesses sur le périphérique lors du premier PPA 
présente cependant un intérêt du point de vue de 
l'historique des mesures disponibles.
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Annexe XIV - Arrêté préfectoral 
instituant une procédure d'information 
et d'alerte visant à prévenir ou limiter 
l'exposition de la population lors 
d'épisodes de pollution atmosphérique 
dans le département de la Haute-
Garonne
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Annexe XV - Arrêté portant approbation 
du plan de protection de l'atmosphère 
de l'agglomération toulousaine
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